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Première partie

ORGANISATION ET ACTIVITES DU CONSEIL

Chapitre premier

ORGANISATION DU CONSEIL

A. - Composition

1. La composition du Conseil, le 1er janvier 1968,
était la suivante:

Etats membres chargés de l'administration de territoirès
sous tutelle :
Australie
Etats-.Unis d'Amérique
Nouvelle-Zélande
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du

Nord

Etats membres désignés nommément à l'Article 23 de
la CluNte et non chargés de l'administration de terri­
toires sous tutelle: .

Chine
France
Union des Républiques socialistes soviétiques

Etat membre élu par l'Assemblée générale:

D!Jte d'esfriration
du mandat

Libéria 31 .décembre 1968

Le 31 janvier 1968, la Nouvelle-Zélande et le Royaume­
Uni ont cessé d'administrer des territoires sous tutelle.
Le Royaume-Uni est resté membre du Conseil, étant
désigné nommément à l'Article 23 de la Charte.

B. -Bureau

2. Mme Eugénie M. Anderson (Etats-Unis) et M.
Paul H. Gaschignard (France) ont été élus respecti­
vement Présidente et Vice-Président au début de la
trente-cinquième session le 27 mai 1968.

C. - Sessions et séances

3. Pendant la période qui fait l'objet du présent
rapport, le Conseil a tenu les séances ci-après:

a) Treizième session spéciale (13'23e et 1324e séan­
ces), les 22 et 23 novembre 1967;
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b) Trente-cinquième session (1325e à 1341e séan­
ces), du 27 mai au 19 juin 1968.

4. Toutes les séances ont eu lieu au Siège de l'Or­
ganisation des Nations Unies à New York.

D. - Procédure

5. Le Conseil n'a apporté aucune modification à sa
procédure pendant la période considérée.

E. - Relations avec le Conseil de sécurité

6. ,Conformément à l'Article 83 de la Charte, à
la résolution 70 (1949) adoptée par le Conseil de sé­
curité à sa 415e séance le 7 mars 1949, et àsa propre
résolution 46 (IV) du 24 mars 1949, le Conseil de
tutelle a continué à exercer les fonctions qui, au titre
du régime de tutelle, incombent à l'Organisation des
Nations Unies en matière politique,économique et
sociale et en matière d'enseignement dans le Territoire
sous tutelle des Iles du Pacifique et il a présenté un
rapport sur la question au Conseil de sécurité1•

F. - Relations avec les institutions spécialisées

7. Les représentants de l'Organisation internationale
du Travail (OIT), de l'Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture (FAO), de l'Or­
ganisation des Nations Unies pour l'éducation, la science
.et la culture (UNESCO), et de l'Organisation mon­
diale de la santé (OMS) ont participé aux travaux du
Conseil pour les questions qui les intéressaient.

8. L'UNESCO a présenté par écrit au Conseil ses
observations sur le rapport annuel de l'Autorité admi­
nistrante sur le Territoire sous tutelle de la Nouvelle­
Guinée (T/l688).

9. L'OMS a présenté par écrit au Conseil ses.obser­
vations sur les rapports annuels des Autorités adminis­
trantes sur les Territoires sous tutelle des Iles du
Pacifique et de la Nouvelle-Guinée (T/1682 etT/
1683).

l,pocflments officiels .du Conseil de sécurité, vingHroislfme
annee, Supplément spéc.al nO !. (8/8713). .



Chapitre II

EXAMEN DES RAPPORTS ANNUELS

10. Le Conseil était saisi des rapport annuels des autorités administrantes
sur les Territoires sous tutelle ci-après

Am,éessur Dates Q.tlsqllelles Note du Secré·
lesquelles les rapports ont taire gét.éral

Territoires Autorité portent les été refit'S par le trat.smettant
sous tIltelle admi/listrante rapports Secrétaire général les rapports

Nouvelle-Guinée Australie Année terminée le 30 23 avril 1968 T/1679
juin 1967

Territoire sous tu-
telle des Iles du
Pacifique ....... Etats-Unis Année terminée le 30 17 mai 1968 T/1680

d'Amérique juin 1967

11. Le tableau ci-dessous donne des indications complémentaires sur l'examen
des rapports annuels:

Territoire
sous tutelle

Nouvelle-Guinée

Nom dit représel.tal.t sPécial

M. Ronald Thomas Galloway
M. Simon Kaumi (-conseiller)
M. Noël Wasangula Levi (conseiller)

Séances
au cOltrs desqflelles
le raPPort antmel

a été esaminé

1333e

1335e à 13396
1341e

12. A sa 1341e séance .tenue le 19 juin 1968, le Conseil a examiné le rapport
du Comité de rédaction concernant la Nouvelle-Guinée (T/L.II40) et le repré­
sentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques a présenté un amende­
ment oral. Le Conseil a, à la même séance, adopté les conclusions et recommanda­
tions contenues dans le rapport du Comité de rédaction. Le rapport sur la
situation en Nouvelle-Guinée tel qu'il a été finalement adopté par le Conseil à sa
1341e séance figure dans la deuxième partie du présent rapport.

13. A la 1341e séance, le représentant de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques a déclaré que sa délégation tenait à marquer de nouveau son désaccord
fondamental touchant les conclusions et recommandations contenues dans le rapport.
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Chapitre III

EXAMEN DES PETITIONS

A. - Examen des pétitions

14. A sa trente-cinquième session, le Conseil a exa­
miné : a) une communication distribuée conformément
à l'article 24 du règlement intérieur; b) une pétition
distribuée conformément au paragraphe 1 de l'article
84; et c) deux pétitions distribuées conformément au
paragraphe 1 de l'article 85. On trouvera ci-après des
précisions sur la communication et les pétitions que le
Conseil a examinées et étudiées et sur la suite qu'il
leur a donnée. Ce qui a trait à l'examen des commu­
nications et des pétitions relatives au Territoire sous
tutelle des Iles du Pacifique figure dans le rapport du
Conseil de tutelle au Conseil de sécurité.

B. - Pétitions concernant la Nouvelle-Guinée

15. La communication T/COM.8/L.3, distribuée
conformément à l'article 24 du règlement intérieur du
Conseil, émanait de la section des Highlands de l'Asso­
ciation pour le gouvernement local, et demandait que
la prochaine mission de visite de l'ONU en Nouvelle­
Guinée se rende dans les Highlands et assiste aux séan­
ces du Conseil de gouvernement local afin d'entendre·
l'avis des habitants au sujet de l'autonomie.

16. A la 1338e séance du Conseil de tutelle, le re­
présentant de l'Australie a fait observer que, bien
qu'elle ait été datée du 8 mai 1967, la communication
en question avait été distribuée le 31 janvier 1968 et
n'avait été reçue par les autorités du Territoire qu'en
février. A ce moment-là, l'itinéraire de la Mission de
visite avait déjà été établi et accepté, et il prévoyait
en fait un grand nombre de réunions avec ·les conseils
administratifs locaux dans les Highlands et dans d'au­
tres régions. Le représentant de l'Australie était eIl
mesure d'assurer aux membres du Conseil que l'on avait
fait droit à la demande figurant dans cette communica­
tion.

17. A la même séance, le Conseil a pris note de la
communication figurant dans le document T/COM.8/
L.3.

18. Une pétition (TjPET.8/13) émanant de M. Ta
Vetenge, membre du Conseil de la région de Toma,
avait été distdbuée en mai 1959. Cette pétition deman­
dait que l'on fasse une enquête approfondie sur un
certain nombre de terres que le Gouvernement allemand
d'alors était accusé d'avoir prises sans les payer à leurs
propriétaires autochtones. Les observations prélimi­
naires formulées au sujet de cette pétition par le Gou­
vernement australien, en sa qualité d'Autorité adminis­
trante, ont été distribuées sous la cote TjOBS.8/6 en
juin 1959. Dans ses observations finales contenues dans
le document T/OBS.8j14 et Corr.1, l'Autorité adtni­
nistrante a déclaré qu'elle avait procédé à des enquêtes
approfondies sur les droits fonciers mentionnés par le
pétitionnaire. Ces enquêtes avaient été dirigées par le
Commissaire aux titres fonciers et par la Cour suprême
du Territoire et la Haute Cour d'Australie après que

des appels curent été formés devant ces tribunaux.
L'Autorité administrante a fait observer qu'il était clair
d'après les arrêtés pris par le Commissaire aux titres
fonciers à la suite de ces enquêtes que les occupants des
plantations n'étaient pas tenus de payer d'indemnités
pour les terres qu'ils occupaient actuellement.
. 19. Une pétition (T/PET.8/22) a été reçue de la

Papua and New Guinea Native Ex-Service Association
de Rabaul dont les membres se plaignaient de ne pas
avoir été traités, bien qu'ils aient combattu aUx côtés
des Australiens et des Américains pendant la seconde
guerre mondiale, sur un pied d'égalité avec eux, notam­
ment lorsqu'ils avaient cherché à obtenir des prêts pour
s'installer à leur compte. L'Ex-Service Association
déclarait en outre que, contrairement aux veuves et
orphelins de combattants australiens, les veuves et
orphelins de combattants autochtones n'avaient reçu
aucune aide du gouvernement.

20. Les observations préliminaires de l'Autorité ad­
ministrante concernant cette pétition ont été distribuées
sous la cote T/OBS.8/13. Dans ses observations com­
plémentaires distribuées sous la cote TjOBS.8j13j
Add.1, l'Autorité administrante notamment informait
le Conseil que les anciens combattants autochtones bé­
néficiaient des mêmes prestations que le.s anciens com­
battants australiens expatriés et que ces prestations
comprenaient le versement de pensions ou de subven­
tions compensatoires, des soins médicaux et .la prise
en charge de l'instruction de leurs enfants. En outre,
le Gouvernement australien avait accordé des indemni­
tés à tous ceux qui avaient subi, du fait de la guerre,
des dommages corporels ou matériels. Dans le cadre
de la politique d'assistance aux anciens combattants
appliquée par l'Autorité administrante, un système. de
crédit aux ànciens combattants avait été établi en 1958
pour aider les anciens combattants australiens et néo­
guinéens qui t'emplissaient les conditions requises à
mettre en valeur des terres en leur fournissant les cré­
dits nécessaires. Pour ce qui était des avances de fonds
et des autres avantages accordés en vertu de ce système,
aucune distinction juridique n'était ·faite entre autoch­
tones et expatriés. L'octroi de fonds était la consé­
quence de la cession à bail d'une parcelle de terre.
L'étendue de la parcelle de terre louée dépendait essen­
tiellement .des aptitudes à l'exploiter que possédait le
candidat. . '

21. Une pétition (T/PET.8/24), émanant de la
Public Service Association of Papua and New Guinea,
priait ~ntre autres lé Conseil de tutelle de recommander
que l'Autorité administrante crée une commission chat­
gée d'étudier le barènle actuel des traitements des tonc­
tionnair~s du cadre local et qu)elle applique dans la
fonction publique le principe de l'égalité de .. rémuné­
ration entre la main-d'œuvre masculine et la main­
d'œuvre féminine pour un travail de valeur égale. Elle
priait également le Conseil de recommander que l'Au­
torité administrante prenne les mesUres nécessaires pour
appliquer à la femme mariée le principe de l'égalité de



chances et de traitement en matière d'emploi au même
titre qu'à toutes les autres catégories de personnes.

22. La Public Service Association demandait aussi
au Conseil de recommander notamment. que l'Autorité
administrante prenne d'urgence les mesures nécessaires
pour évaluer les besoins des fonctionnaires du cadre
local en matière de logement pour les cinq prochaines
années et qu'elle affecte des crédits pour répondre tout
particulièrement à ces besoins.

23. La Public Service Association demandait en
outre au Conseil de recommander que l'Autorité admi­
nistrante reconnaisse qu'en principe tout fonctionnaire
permanent originaire de l'extérieur qui n'obtient pas
une promotion ou perd une chance de promotion du fait
que la préférence est donnée aux fonctionnaires du cadre
local a droit à une juste compensation; qu'elle crée
un comité permanent (ou une commission permanente)
doté des pouvoirs nécessaires pour assurer le plus
rapidement possible le remplacement des fonctionnaires
venus de l'extérieur par des fonctionnaires du cadre
local tout en veillant au maintien de normes suffisantes
d'efficacité; et que en consultation avec les fonctionnair\es
du cadre lücal intéressés et leurs représentants elle
examine les méthodes propres à parfaire l~ formation
des fonctionnaires du cadre local ayant atteint un cer­
tain âge et acqui~ une expérience pratique considérable
tout en n'ayant eu qu'une formation limitée.

24. Dans ses observations, parues sous la cote T/
OBS.8/l5, l'Autorité administrante a déclaré, er~tre

autres, qu'à son avis la création d'une commission
chargée d'étudier le barème actuel des traitements des
fonctionnaires du cadre local n'était pas justifiée ni
souhaitable. Le montant des traitements des fonction­
naires du cadre local avait été fixé à la suite d'un examen
très détaillé et approfondi que l'arbitre de la fonction
publique avait eff€:ctué en mettant en œuvre les moyens
juridiques établis pour la revision des traitements de la
fonction publique dans le Territoire. Le montant des
traitements qui étaient versés aux fonctionnaires du
cadre local soutenait très bien la comparaison avec ceux
des autres pays en voie de développement ainsi qu'avec
les barèmes généraux de rémunération établis dans le
secteur privé du Territoire par des conventions entre
employés et patrons.

25. Elle a également déclaré qu'elle examinait de
manière approfondie la question de l'égalité de rému­
nération entre les foncti~nnaires du sexe masculin et
du sexe féminin du Terdtolre pour Ut} travail de valeur
égale et que la décision qu'elle prendrait serait fondée
sur les intérêts bien compris de l'ensemble du Terri­
toire.

26. L'Autorité administrante étudiait la question
de savoir si l'abolition des obstacles à l'emploi perma­
nent de femmes mariées servirait au mieux l'intérêt
du Territoire au stade actuel de son développement .:t
une décision serait prise aussitôt que possible.

27. L'Autorité: administrante a en outre indiqué
qu'elle était pleinement consciente des problèmes sou­
levés par les delnandes de logement émanant tant de
la communauté en général que de fonctionnaires locaux
et qu'elle prena.:i.t des mesures pour répondre à ces
demandes par l'intermédiaire de l'administration et
d'une commission du lo:;ement récemment créée.
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28. Pout' ce qui était du remplacement des fonction­
naires de l'extérieur par des fonctionnaires autochtones,
la politique de l'Autorité administrante était de mettre
sur pied une fonction publique autochtone aussi rapi­
dement que possible; à mesure que le système de
l'enseignement fournirait des candidats qualifiés et que
la formation des fonctionnaires autochtones permettrait
de promovoir à des postes de direction des fonctionnares
suffisamment compétents. En même temps, l'Autorité
administrante admettait que le Territoire c.wait encore
besoin d'un personnel nombreux de fonctionnaires de
l'extérieur pour la ·bonne marche des services admi­
nistratifs et pour former les fonctionnaires autochtones
qui les remplaceraient. L'Autorité administrante avait
l'intention d'offrir aux fonctionnaires de l'extérieur
permanents qui étaient maintenant remplacés par des
fonctionnaires autochtones un emploi approprié en Aus­
tralie ou, à défaut de cet emploi, de leur verser une in­
demnité en espèces.

29. A la 1338e séance du Conseil de tutelle, le repré­
sentant de l'Union des Républiques socialistes soviéti­
ques a déclaré qu'il avait lu dans les explications com­
muniquées par l'Autoritéadministrante (parues sous
la cote TIOBS.8/15) qu'une décision serait prise sur
la question de l'égalité de rémunération pour les fonc­
tionnaires du sexe masculin et du sexe féminin et que
cette décision tiendrait compte des intérêts de l'ensemble
du Te:rritoire. Le représentant de l'URSS a déclaré
ne p~s très bien comprendre ce qu'entendait exactement
l'Autorité administrante par cette expression. Il a fait
observer d'autre part que, bien que le but de la péti­
tion (T/PET.8/24) soit d'équilibrer, ou de réduire
à un dénominateur commun, les traitements des fonc­
tionnaires locaux et ceux des fonctionnaires australiens
expatriés, l'Autorité administrante semblait laisser cette
question de côté dans 'Sa réponse.

30. A la même séance, le représentant de l'Autorité
administrante a répondu qu'en employant l'expression
"les intérêts bien compris du Territoire", elle voulait
simplement dire que tous les facteurs - économiques,
financiers et sociaux - qui entraient en jeu dans cette
décision seraient pris en considération. Le représentant
de l'Autorité administrante a également rappelé une
déc1ar~tion du représentant spécial de l'Autorité admi­
nistrante, concernant l'introduction à la Chambre d'as­
semblée par l'administration d'un projet de loi pré­
voyant l'application d'un barème de salaires communs
aux fonctionnaires de l'extérieur et aux fonctionnaires
du cadre local. A la l341e séance du Conseil, le repré­
sentant de l'Autorité administrante a informé le Con­
seil que la Chambre d'assemblée avait adoptée, le 14
juin 1968, la loi portant application d'un barème de
salaires communs et que l'on avait entamé la longue
procédure administrative nécessaire pour donner effet
à cette loi.

31. Le Conseil a décidé, sans objection, de prendre
note de ces pétitions (T/PET.8/13, T/PET.8/22 et
TIPET.8/24) et d'attirer l'attention des pétitionnaires
sur les observations formulées par l'Autorité adminis­
trante (T/OBS.8/6, T/OBS,8/14 et Corr.l, T/OBS.8/
13 et Add.1, T IOBS.8/lS), ainsi que sur les délibéra­
tions et les décisions du Conseil.



Chapitr~<IV '. '

ViSITES DANS LES TERR~TOIRES SOUS TUTELLE

Mission de visite des Nations Unies dâns le
Territoire SOU8 tutelle de la Nouvelle-Guinée'
(1968)

32. A sa 1321e séance, tenue le 29 juin 1967, le
Conseil de tutelle a décidé d'envoyer au début de 1968,
dans les Territoires sous tutelle de Nauru et de la
Nouvelle-Guinée, une Mission de visite composée de
personnes désignées par les Gouvernements des Etats­
Unis, de la France, du Libéria et de la Nouvelle­
Zélande. Le Conseil a décidé en outre que les nomina­
tions proposées par lesdits gouvernerAients seraient auto­
matiquement approuvées et que les membres de la Mis..
sion éliraient eux-mêmes leur président. La Mission
était compos~e de : M. P. H. Gaschignard (France), M.
A. Fahnwulu Caine (Libéria), :M. J. M. McEwen
(Nouvelle-Zélande) et de M. Ward P. Allen (Etats­
Unis d'Amérique). Les membres de la Mission ont élu
M. J. M. McEwen (Nouvelle-Zélande) Président de
la Mission.

33. Le Conseil a énoncé le mandai de la Mission
dans la résolution 2148 (XXXIV)2.

34. A sa treizième session extraordinaires le Conseil
a adopté la résolution 2150 (S-XIII) du 22 novembre
1967, par laquelle il modifiait le mandat de la Mission
de visite, en supprimant toute mention du Territoire
sous tutelle de Nauru et en chargeant la Mission de
ne visiter que le Territoire sous tutelle de la Nouvelle­
GuinéeS.

2 Documel~ts officiels du Conseil de tutelle, trente-quatrième
session, Supplément nO 1 (T/1667), p. 2. .

3 Ibid., treizième SeSsiOI~ estraordinairc, SupPlément nO l
(T/1676), p. 1 et 2.
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35. La Mission de visite a soumis au Conseil son
Rapport sur la Nouvelle-Guinée". Le Conseil a examiné
le rapport· de ,lIa Mission à Sa trente-cinquième session,
en même temps que le rapport annuel de l'Autorité
administrante. Les principales observations et recom­
mandations de la Mission sur la situation dans le Terri­
toire figurent au chapitre consacré à la Nouvelle­
Guinée, dans la deuxième partie du présent rapport.
. 36~, En outre, le Conseil a adopté,à sa 1341e séance,
la résolu.tion 2151 (XXXV) du 19 juin 1968, par
laquelle d a, notamment, pris acte du rapport de la
Mission de visite et des observations de l'Autorité
administrante à son sujet; exprimé Sa satisfaction du
travail accompli en son nom par la Mission de visite;
appelé l'attention sur le fait qu'à sa trente-cinquième
session le Conseil de tutelle avait tenu compte, pour
formuler ses propres observations et recommandations
sur la situation dans le Territoire sous tutelle, des
reèol11nlandations et observations de la Mission de
visite ainsi que des observations présentées par l'Auto­
rité administrante' à leur sujet; décidé de continuer à
tenir compte de ces· recommandations, conclusions et
observations lorsqu'il examinerait à nouveau les ques­
tions relatives au Territoire· sous tutelle considéré;
invité l'Autorité administrante à tenir compte des re­
commandations et conclusions de la Mission de visite
ainsi que des observations faites à ce sujet par les
membres du Conseil de tutelle; et décidé, conformé­
ment à l'article 98 de sOn règlement intérieur, de faire
imprimer le rapport de la Mission de visite et le texte
de la présente résolution.

.4T/1678.



ChapitrE{ ..v
ACCESSION DES TERRITOIRES SOUSTUTÈttE A L'AUTONOMIE OU A L'INDEPEN­

DANCE ET SITUATION DES TERRITOIRES SOUS TUTELLE EN CE QUI CONCERNE
L'APPUCATION DE LA DECLARATION sURL'ocmOI DE L'INDEPENDANCE AUX
PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX

A. -Généralités

37. A ,sa 1338e séanc\~, le Conseil de tutelle a
examiné la question de l'accession des territoires sous
tutelle à. l'autonomie 'Ou à l'indépendance. En examinant
la situation dans les Terdtoires sous tutelle des Iles
du Pacifique et .de. la NoU'7elle-Guinée, au cours de la
trente-cinquième session,. l~s membres du Conseil ont
accordé tine attention. spéciale aux mesures prises pour
transférer tous les pouvoirs aux peuples de ces terri­
toires, conformément à leur volonté et à leurs vœux
librement exprimés, afin de leur permettre de jouir
de l'autonomie ou de l'indépendance complète dans les
délais les plus courts possibles. La nécessité de fixer
des dates pour l'accession à l'autonomie ou à l'indé­
pendance a été particulièrement soulignée. Les observa­
tions individuelles des membres du Conseil, ainsi que
les conclusions et recommandations pertinentes du
Conseil, figurent dans le rapport du Conseil de tutelle
au Conseil de sécurité sur le Territoire sous tutelle des
Iles du Pacifique et dans le chapitre consacré à la
Nouvelle-Guinée, dans la deuxième partie du présent
rapport.

38. A la 1338e séance, la représentante du Libéria
a réaffirmé 1~ position de son gouvernement, qui estime
que la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux s'applique aux deux
Territoires qui demeurent sous tutelle, comme elle
s'appliquait aux t~rritoires sous tutelle qui ont accédé
à l'indépendance. Selon la délégation du Libéria, les
peuples de ces tefr~toires ont le droit de déciqer s'ils
opteront ou non p-0ur l'indépendance ou s'ils choisiront
un autre statut. Tant que les populations des Terri­
toires exprimeront librement leur choix quant à la forme
de gouvernement qu'elles désirent - en particulier, l'in­
dépendance - , le Libéria sera toujours prêt à appuyer
leur décision.

39. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a réaffirmé l'opinion que sa délé­
gation avait exprimée au sujet de cette question, lorsque
le Conseil examinait la situation dans les deux Terri­
toires sous tutelle; le principe fondamental énoncé dans
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux et dans les autres résolutions
pertinentes est l'octroi de l'indépendance, dans les
délais les plus brefs, et la création de conditions per­
mettant aux populations d'exercer leur droit à l'auto­
détermination. Ces conditions, comme sa délégation
l'avait fait remarquer en d'autres occasions, n'existaient
pas dans les territoires sous tutelle et il avait été
impossible jusqu'ici de fixer une date même approxi­
mative pour l'autodétermination. Le rapport du Conseil
de tutelle devrait refléter la mauvaise volonté constante
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dont faisaient preuve les autorités administrantes pour
appliquer dans les territoires dont elles avaient la charge
les dispositions de la Déclaration et des autres résolu­
tions pertinentes.

40. Le représentant des Etats-Unis a déclaré que
son gouvernement continuait à estimer que les disposi­
tions principales de la résolution 1514 (XV) du 14
décembre 1960 de l'Assemblée générale s'appliquaient
aU Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, notam­
ment le paragraphe 2 du dispo~itif, qui déclare :. "Tous
les peuples ont le droit de libre détermination; en vertu
de ce droit, ils déterminent librement leur statut poli­
tique ~t poursuivent librement leur développement éco­
nomique, social et culturel." En ce qui concerne le
paragraphe 5 du dispositif de la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale, les Etats-Unis l'interprétaient
à la ltllnière de l'Article 76 de la Charte, qui stipule
que les fins essentielles du régime de tutelle sont
notamment de favoriser le progrès politique, économi­
que et social des populations des territoires sous tutelle
ainsi que le développement de leur instruction; de
favoriser également leur évolution progressive vers la
capacité à s'administrer eux-mêmes ou l'indépendance,
compte tenu des conditions particulières à chaque terri­
toire et à ses populations, des aspirations librement
exprimées des populations· intéressées et des dispositions
qui pourront être prévues dans chaque accord de tutelle.

41. Le Gouvernement des Etats-Unis ne craignait
nullement de voir le principe d'atttodétermination appli­
qué au Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique.
Comme sa délégation l'avait indiqué précédemment, la
Status Commission constituée par le Congrès de la
Micronésie et la Status Commission dont le Président
des Etats-Unis avait proposé la création auraient juste­
ment pour mandat de déterminer la forme d'autodéter­
mination qui répondrait le mieux aux vœux librement
exprimés de la population intéressée.

42. Le représentant de l'Australie a déclaré que
l'idée maîtresse de la politique suivie par son gouvei'­
nement à l'égard du Paptta et de la. Nouvelle-Guinée,
.telle qu'elle avait été exposée par le Gouverneur général
de l'Australie devant le Parlement australien en 1968,
était de développer le Territoire pour le préparer à
l'autodétermination. Dans cet ordre d'idées, la déléga­
tion australienne s'était efforcée de décrire les progrès
réalisés au cours des 12 derniers mois, conformément
à ce principe, dans la mise en œuvre et l'accélération
du processus d'autodétermination. En ce qui concerne
les dates précises, il s'agissait d'une question qui devait
être tranchée non pas par le Gouvernement australien,
ni par l'Administration, mais par la population du
Territoire elle-même.



B" - Coopération avec le Colllité 15pécif;lchQrgé
d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sUr l'octroi
de l'indépendance aux pays et aUX: peuples
coloniau~ .

43. Dans sa résolution 1654 (XVI) du 27 novem­
bre 1961 créant un Comité spécial charg~ d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Décla­
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aUX
peuples coloniau..x, l'Assemblée générale demandait au
Conseil de tutelle d'aider le Comité spécial dans sa
tâche. En conséquence, la Présidente du Conseil de
tutelle a fait savoir par écrit au Président du Comité
spécial qu'à sa trente-cinquième session, le Conseil
avait étudié la situation dans les Territoires sous tutelle
des Iles du Pacifique et de la iNouvelle-Guinée et que
les conclusions et recommandations du Conseil ainsi
que les observations des membres du Conseil ne repré­
sentant que leurs propres opinions figuraient dans le
rapport du Conseil de sécurité sur le Territoire sous
tutelle des Iles du Pacifique et dans· le rapport du
Conseil à l'Assemblée générale sur la Nouvelle-Guinée.
Elle s'est également déclarée disposée à examiner avec
le Président du Comité spécial l'aide dont le Comité
spécial pourrait encore avoir besoin de la part du
Conseil de tutelle.

c. - Résolutions de l'Assemblée générale concer­
nant la question du Territoire sous tutelle
de la Nouvelle-Guinée et du Territoire du
Papua

44. Dans sa résolution 2112 (XX) du 21 décembre
1965, l'Assemblée générale a entre autres invité la
Puissance administrante à appliquer pleinement la ré­
solution 1514 (XV) et, à cette fin, à fixer sans tarder
une date pour l'indépendance conformément aux vœux
librement exprimés de la population) et elle a prié la
Puissance administrante de faire rapport au Conseil de
tutelle à sa trente-troisième session.

45. Dans sa résolution 2227 (XXII) du 20 décembre
1966, l'Assemblée générale a réaffirmé le droit inaliéna­
ble du peuple du Papua et de la Nouvelle-Guinée à
l'autodétermination et à l'indépendance, conformément
à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale,
déploré le fait '"tue la Puissance administrante n'avait
pas mis en œuvre la résolution 2112 (XX), ·invité la
Puissance administrante à appliquer pleinement la
résolution 1514 (XV) et à informer le Conseil de
tutelle, lors de sa trente-quatrième session, ainsi que
le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
des mesures prises à cet égard, et invité la Puissance
administrante à appliquer les 'mesures suivantes : a)
suppression de toutes les ·conrlitions électorales discri­
minatoires; b)aboHtion de """'utes les pratiques dis­
criminatoires existant dans les domaines économique,
social, de la santé et de renseignement; c) organisa­
tion d'élections sur la base du suffrage universel des
adultes en vue. de transférer les pouvoirs à la popula­
tion des territoires; d)fixation d'une date rapprochée
pour l'indépendance; elle a invité en outre la Puissance
administrante à s'abstenir d'utiliser les territoires pour
des activités militaires incompatibles avec la Charte
des Nations Unies et a prié le Secrétaire général de
transmettre la résolution à la Puissance administrante.

46. Dans sa résolution 2348 (XXII) du 19 décem­
bre 1967, l'Assemblée générale a entre autres réaffirmé

sa position antérieure telle qu'elle était énoncée dans
les résolutions ,2112 (XX) et 2227 (XXI) de l'Assem­
blée générale et invité la~·· Puissance administral1te à
prendre les mesures nécessaires pour mettre en œuvre
sans tarder les dispositions des résolutions précitées.

47. Le Conseil a examiné ces trois résolutions en
même temps que le rapport annuel de l'Autorité ad­
miHistrante pour la période considérée. A sa 1341~

séance, le Conseil a .décidé. d'appeler l'attention de
l'Assell;lblée générale sur la décision qu'il avait prise
à. .ce sujet et sur les observations qui avaient été
formulées .au .cours des débats. On trouvera au para­
.graphe 342 de la 'section VI du chapitre premier de la
deuxième partie, les recommandations et conclusiolls
que le Conseil de tutelle a adoptées, à sa 35e session,
au sujet de la fixation d'une date pour l'indépendance

. de la Nouvelle-Guinée. On trouvera ci-après les obser­
vatiol1s .des ~embres dtl Conseil touchant cette question.

oBSERVA,7.'IONs DES MEMBRES DU CONSEIL
NE REPRÉSENTANT QUE LEURS PROPRES OPINIONS

48. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré que
la conclusion générale qui ressortait de l'examen de la
situation du Territoire était que le Territoire était
entré dans Une période d'innovations politiques destinées
à acheminer ses populations vers l'autonomie, confor­
mément à l'engagement pris par l'Autorité adminis­
trante aux termes de la Charte et de l'Acco1'd de
tutelle de 1946.

49. Rappelant 1es conclusions et recommandations
de 'la Mission de visite (1962) au sujet de la nécessité
d'assurer aux populations ::mtochtones le progrès ma­
tériel et une instruction supérieure et de les doter d'urt
parlement représentatif afin d'accroître le rythme et
l'ampleur des progrès verS le but que l'on se proposait
d'atteindre, à savoir l'autodétermination (T/1597, par.
267-268), le représentant du Royaume-Uni a estimé
que l'Autorité administrante avait pleinement prouvé
qu'elle avait l'intention de veiller à ce que ce rythme
et cette ampleur soient maintenus. D'autre part, il
ressortait du rapport de la Mission de visite (1968)
que les habi~ants du Territoire craignaient de se voir
contraints par ·des pressions extérieures et interna­
tionales d'accéder à l'autonomie avant de se sentir
;prêts à assumer la ,charge· de leurs propres affaires.
Ces appréhensions étaient dues en partie à une mécon­
naissance des conséquences économiques et autres que
pourrait entraîner l'accession à l'autonomie. Il n'en
restait pas moins qu'une très grande partie des autoch­
tones était incontestablement inquiète devant laperspec­
tive de Se 'Voir imposer un rythme de changement trop
rapide. De l'avis du représentant du Royaume-Uni,
ces 'Vues de la population du Territoire sous tutel1eet
d'un grand nombre de ses représentants élus devaient
être pleinement respectées.

50. L'attitude de l'Autorité administrartte selon la­
·quelle la date et la forme du processus d'autonomie
devaient être décidées par les représentants élus .du
'Territoire était tout à fait en hartrl0nie avec l'Article
76 de la Charte et avec la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée généra1e qui tous deux soulignaient que
la volonté librement exprimée des populations était la
condition essentielle de la réalisation des buts énoncés
dans ces deux importantes déclarations de principe.
Le représentant du Royaume-Uni ne souhaiterait donc
pas que ·de trop fortes pressions -soient exerc.ées sur
l'Autorité administranteou sur les ·habitants âu Terri­
toire pour qu'ils se prononcent de f~çpn défitlitiy.e ~"r



leur avenir avant que le. Territoire et ses habitants ne
se sentent prêts à· le faire. Il fallait que < les quelque
douze mois à venir soient urIe période de consolidation
qui donne aux représentants élus le temps d'acquérir
de l'expérience. Le représentant du Royaume-Uni esti­
mait que ce n'était qu'avec cette expédence que l'on
pouvait créer les conditions nécessaires à une auto­
nomie efficace et réelle.

St Si l'éducation politique qui leur était indispensa­
ble était réellement donnée à tous et si des progrès
réels et tangibles étaient réalisés dans tous les domaines,
on se rapprocherait .du jour otl les populations de la
Nouvelle-Guinée se sentiraient capables de demander
qu'il leur soit permis d'exercer leur droit à décider
de leur statut futur en se sentant pleinement aptes
à administrer leurs propres affaires.

52. Le représentant de la Chine a exprimé l'espoir
que la nation en gestation (du Papua et de la Nouvelle­
Guinée) verrait le jour en tant que. nouvelle entité
politique unie et intégrée, capable de gérer ses propres
affaires et libre de forger son destin.

53. Le représentant de la France a été heureux
d'entendre le· représentant spécial réaffirmer, en citant
des porte-parole aussi autorisés que le Gouverneur
spécial de l'Australie et le Ministre des territoires
extérieurs, que la politique fondamentale de son gouver­
nement était l'autodétermination. L'Administration aus­
tralienne avait déjà beaucoup fait - souvent dans des
conditions très difficiles - pour développer le territoire.
Le représentant de la France lui faisait confiance pour
continuer dans cette voie et mener à bien la mission
qui lui avait été confiée par l'Organisation des Nations
Unies. .

54. Le représentant de l'URSS a déclaré que, dans
le domaine des affaires politiques, les représentants
officiels de l'Autorité administrante, s'appuyant sur
des assertions dénuées de toute validité et selon les­
quelles la situation existant en Nouvelle-Guinée était
à certains égards très particulière, continuaient à im­
poser à la population autochtone l'idée qu'elle n'était
pas encore prête et capable d'accéder à l'autonomie et
à l'indépendance. La population autochtone de la
Nouvelle-Guinée était encore privée de la possibilité
de jouir de son droit à l'autodétermination et à l'in­
dépendance, droit qui était pleinement reconnu dans
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux, dans les résolutions que
l'Assemblée générale avait adoptées sur la question de
la Nouvelle-Guinée et du Papua à ses vingtième, vingt
et unième et vingt-deuxième sessions et aussi dans
certaines autres décisions adoptées par l'ONU. Au
mépris total de ces textes, l'Autorité administrante
avait adopté une politique visant à annexer le Terri­
toire de la Nouvelle-Guinée en imposant des mesures
qui renforçaient la domination qu'elle exerçait sur le
Territoire sous tutelle. C'est ce qui ressortait claire­
ment de la déclaration que le Ministre australien des
territoires extérieurs avait faite le 19 avril 1968 aussi
bien que d'une déclaration analogue faite par le sénateur
Turnbull du Parlement australien. Le secrétaire du
Pangu PaU, lorsqu'il avait commenté ces déclarations,
avait dit que le Ministre et le Sénateur étaient en
retard de 30 ans dans leurs opinions.

55.. En concluant ses observations, le représentant
de l'Union soviétique a souligné très vigoureusement
qu'il était favorable à I·application immédiate et sans
réserve à la Nouvelle-Guinée de· la Déclaration sur
roctroi de. l'indépendance aux pays et aux peuples
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coloniaux. Il a condamné les activités de l'Autorité
·administrante dans le Territoire sous tutelle en affir­
mant qu'elle n'avait pas rempli les obligations que la
Charite de l'ONU lui imposait en ce qui concernait le
progrès politique, économique et social des habitants
du Territoire sous tutelle. Il a estimé que le Conseil de
tutelle était en droit d'exiger de l'Autorité adminis­
trante qu'elle se conforme scrupuleusement, dans le cas
de la Nouvelle-Guinée et du Papua, iL la Déclaration
sur' Poctroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux et aux; résolutions 2112 (XX), 2227 (XXI)
et 2348 (XXII) de l'Assemblée générale, ainsi qu'aux
résolutions pertinentes sur l'accession à l'autonomie ou
à l'indépèndance des territoires sous .tutelle et à
d'autres décisions pertinentes.

56. De représentant du Ubéria a déclaré que
l'avenir des habitants du Papua et de la Nouvelle­
Guinée résidait en fin de compte dans l'autodétermina­
tion. Le fait qu'ils déclaraient qu'ils n'étaient pas prêts
à y accéder actuellement n.e voulait pas dire qu'ils
ne la réclameraient pas par la suite. Par conséquent,
tout devait être mis en œuvre pour les préparer à agir
de façon indépendance lorsque le moment serait venu de
le faire. Le représentant du Libéria a dit qu'il voulait
dire que l'Autorité administrante devait tout mettre en
œuvre pour associer la population plus étroitement à
l'exercice du pouvoir en vue de faciliter le transfert des
responsabilités lorsque l'autonomie ou l'indépendance
s~rait acquise. Il a exprimé l'espoir que les habitants
du Papuaet de la Nouvelle-Guinée prendraient bientôt
cette décision qmmt à leur avenir et que cette décision
serait pacifique.

57. Le représentant spécial de l'Autorité adminis­
trante a déclaré que le Gouvernement australien n'avait
jamais laissé subsister de doute quant à sa position
concernant le droit des habitants du Papua et de la Nou­
velle-Guinée à décider eux-mêmes de leur sort et qu'il
était faux de prétendre que la population était privée du
droit à l'autodétermination. II a cité une fois de plus
les déclarations officielles du Gouverneur général de
l'Au'stralie et du Ministre des territoires extérieurs
exposant la politique du Gouvernement australien,
laquelle était une politique fondamentale d'autodétermi­
nation définie et arrêtée par la volonté commune des
populations du Papua et de la Nouvelle-Guinée.

58. Le représentant de l'Autorité administrante a
cité la déclaration que le Gouverneur général de
l'Australie avait faite le 4 juin 1968, lors de l'ouverture
de la deuxième session de la Chambre d'assemblée
et selon laquelle le destin du Papua et de la Nouvelle­
Guinée était de devenir un pays autonome se préparant
à l'indépendance lorsque la majorité des habitants
autochtones aurait clairement indiqué que tel était son
vœu. La politique fondamentale du Gouvernement
australien concernant le Territoire consistait donc à le
développer en vue de l'autodétermination.

59. Le représentant de l'Autorité administrante a
indiqué que là deuxième session de la Chambre d'as­
semblée était en train et que l'on pouvait prévoir que,
grâce à l'expérience acquise lors de la dernière session
et aux discussions publiques qui avaient précédé et suivi
les récentes élections, la Chambre s'attacherait encore
davantage à. la vie du Territoire et qu'elle prendrait
encore davantage d'initiatives. De plus en plus, le
rythme du progrès en Nouvelle-Guinée dépendrait des
décisions des habitants du Territoire, aussi ceux-ci
trancheraient-ils eux-mêmes la question de savoir
quand le moment serait venu pour eux de faire officiel-



lement acte d'autodétermination et de mettre fin à
leur état de Territoire sous tutelle.

60. A la 1341c séance, le représentant de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques a déclaré que,
de l'avis de sa délégation, l'Autorité administrante, en
violation des obligations qui lui incomba.ient en vertu
de la Charte et en dépit des dispositions des résolutions
2112 (XX), 2227 (XXI) et 2348 (XXII) de l'Assem..
blée générale, n'avait pas pris les mesures voulues pour
donner pleinement application à la résolution 151.4
(XV) de l'Assemblée générale et qu'elle refusait
obstinément sous divers prétextes de fixer une date
proche pour l'octroi à la Nouvelle..Guinée de son in..
dépendance.

61. A la même séance, le représentant de l'Autorité
administrante a rappelé que les obligations fondamen..
tales de l'Australie découlaient de la Charte et de
l'Accord de tutelle. qui étaient tous deux des instru­
ments ayant force obligatoire. L'Australie n'avait
jamais, durant son administration du Territoire sous
tutelle, commis d'acte qui pût être considéré comme
une violation des obligations qui lui incombaient en
ver.tu de la Oharte; au contraire, il ressortait des débats
du Conseil que le bilan de son administration avait
toujours été positif s'agissant de l'allusion faite par le
représentant de l'URSS à la résolution 1514 (XV)
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et aux résolutions des trois dernières sessions de
l'Assemblée générale, la réponse se trouvait dans les
trois grandes déclarations et dans d'autres interventions
que sa délégation avait faites au cours de la présente
session du Conseil. La résolution 2227 (XXI) de
l'Assemblée générale mentionnait l'organisation d'élec..
tious libres et démocratiques en Nouvelle..Guinée. At1
cours de la session en cours, la délégation australienne
avait longuement décrit l'organisation, la conduite et
les résultats des élections générales qui s'étaient dérou­
lées dans l'ensemble du Territoire en février et mars
1968. La même résolution traitait également de
l'abolition des pratiques discriminatoires dans les do..
maines de la santé et de l'enseignement. Le Conseil
avait entendu les observations assez flatteuses que les
membres de la Mission de visite (1968) avaient for..
111ulées au sujet de ce qui avait été fait dans les
domaines de la santé et de l'éducation. La délégation
australienne pouvait d'ailleurs renvoyer les membres
du Conseil aux rapports de l'Organisation mondiale de
la santé et de l'UNESCO sur les progrès qui étaient
actuellement accomplis dans ces domaines. De l'avis de
la délégation australienne, les comptes rendus de la
session en cours du Conseil répondaient amplement à .
la question de savoir comment l'Australie appliquait
ces résolutions.



Chapitre VI

AUTRES QUESTIONS EXAMINEES PAR LE CONSEIL DE TUTELLE

A. - Moyens d'étude et de formation offerts par
des Etats Membres aux habitants des terri­
toires sous tutelle

62. Le. programme de bourses des' Nations Unies
pour les ha1bitants des .territoires sous tutelle a été
instituté ,par la résolution 557 (VI) de l'Assemblée
générale en date du 18 janvier 1952. Selon la procédure
de gestion de ce programme qui a été approuvée par
le Conseil de tutelle, le Secrétaire général est invité à
présenter au Conseil de tutelle, une fois par an au
moins, un rapport donnant tous les renseignements
voulus sur l'exécution du programme.

63. Le rapport que le Secrétaire général a présenté
au Conseil de tutelle à sa trente-cinquième session
(T/1685) était le dix-septième de ce genre et portait
sur la période allant du 20 mai 1967 au 31 mai 1968.
Le rapport contenait des renseignements sur la façon
dont les bourses et les moyens de formation offerts
par 11 Etats l\1embres de l'Organisation des Nations
Unies avaient été utilisés. D'après les renseignements
communiqués au Secrétaire général, aucune demande
concernant les bourses offertes par ces Etats Membres
n'avait été présentée pendant la période considérée
par des habitants des deux derniers Territoires sous
tutelle.

64. A sa 1338e séance, le Conseil a examiné le
rapport du Secrétaire général sur le programme de
bourses pour les habitants des territoires sous tutelle
(T/1685).

65. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que sa délégation
désirait à nouveau attirer l'attention du Conseil de
tutelle sur le fait que, malgré la pénurie de personnel
qualifié dans les territoires soUs tutelle, les habitants
autochtones de ces territoires n'avaient pratiquement
jamais recours aux bourses de perfectionnement et
d'étt'iàes qu'offrent les 11 Etats Membres de l'Organisa­
tion êles Natiotls Unies dont le nom figure dans le
rapport (T/1685, annexe). L'Union des Républiques
socialistes soviétiques était prête à admettre des étu­
diants des territoires sous tutelle dans ses établisse­
ments d'enseignement, dont l'un, l'Université de l'amitié
entre les peuples, comptait déjà des centaines de jeunes
gens d'Afrique, d'Asie et d'Amérique latine parmi ses
étudiants. En 1967, une bourse avait été accordée à un
habitant du Territoire des Iles du Pacifique par l'Uni­
versité de l'amitié entre les peuples, qui avait reçu une
lettre de remerciement du Maire de Saïpan, centre
administratif du Territoire sous tutelle. Le Recteur
de l'Université avait demandé au Maire de Saïpan de
présenter d'autres candidats. Le Conseil avait maintes
fois recommandé que les autorités administrantes uti­
lisent plus largement les bourses offertes par les Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies au lieu
de toujours envoyer les étudiants dans le même groupe
assez restreint de pays.
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66. Le représentant des Etats-Unis a déclaré qu'en
tant qu'Autorité administrante du Territoire sous tutelle
des lIes du Pacifique, son pays se félicitait que des
bourses et def possibilités de formation soient offertes
par le~ Etats Membres aux habitants des territoires
sous tutelle. Les offre:; faites par les Etats Membres
étaient largement difl\lsées dans les Iles du Pacifique
et, de fait, au ·cours des 10 dernières années, plus de 40
étudiants micronésiens .avaient fait des études dans
divers pays grâce à des bourses des Nations Unies.
Un étudiant avait fait des études en Union soviétique
l'année précédente, mais aucun autre Micronésien ne
semblait souhaiter profiter de l'offre généreuse de
l'Union soviétique. Pour de nombreux étudiants, l'étude
d'une langue 'étrangère constituait un obstacle considé­
rable et il éta:lt compréhensible que les étudiants choisis­
sent de faire leurs études dans des établissements
où se posaient moins de problèmes de langue, de dis­
tance, etc.

67. Le représentant de l'Australie a déclaré qu'en
Nouvdle-Guinée les efforts de l'Autorité administrante
tendaie!!t davantage à créer des établissements d'ensei­
gnement dans le Territoire lui-même et à encourager
la formation sur place plutôt qu'à l'étranger. Comme
il était indiqué dans les rapports annuels, de nombreuses
personnes originaires du Territoire avaient fait des
études à l'étranger, bien que l'on n'ait pas profité des
offres énumérées dans le rapport du Secrétaire général.
Le représentant de l'Australie partageait l'avis du re­
présentant des Etats-Unis d'Amérique quant aux obs­
tacles linguistiqttes; à ce problème s'ajoutait celui que
posent les normes de l'enseignement et le contenu des
programmes. Un étudiant n'avait guère intérêt à acqué­
rir des connaissances qui ne lui serviraient pas directe­
ment pour sa vie professionnelle une fois revenu dans
le Territoire. C'était là un problème bien connu des
Nations Unies. Il fallait tenir compte des différences
existant entre les normes de l'enseignement, et du
fait que les titres universitaires et professionnels qui
étaient reconnus dans un pays ne l'étaient pas néces­
sairement dans nn autre. Pour toutes ces raisons, la
plupart, sinon la totalité, des personnes du Territoire
sous tutelle qui avaient fait des études à l'étranger
étaient allées dans des pays dont les établissements
d'enseignement avaient des normes universitaires et
des programmes assez proches de ceux de l'Australie,
et c'était là la méthode la plus raisonnable et la plus
profitable pour les étudiants.

68. Le représentant de l'Union des Républiques so­
cialistes soviétiques a déclaré que, si les questions de
langue étaient gênantes, elles ne constituaient toutefois
pas un obstacle insurmontable. Il a répété que son pays
était heureux de pouvoir ouvrir les portes de ses établis­
sements .d'enseign~ment aux étu~:li~nts de tous les pays,
y compns les hahitants des terrlt01res sous tutelle.

69. La représentante du Libéria a estimé que les
pays qui ofiraif;nt des bourses devraient prendre .en



id 1 (1 (d.t • d (consJ eratloll la questlo11:es rrals .e voyage, qUI po-
saient un problème aux étudiants des: territoites sous
tutelle qui désiraient accepter une bourse. Elle· a déclaré
également que les pays donateurs devraient Qffrir des
possibilités de formation professionnelle dans les terri­
toires eux-mêmes, notamment dans des domaines comme
l'agriculture et le commerce qui présentaient un intérêt
particulier pour les t!erritoires intéressés. En outre, elle
avait l'impression qui ni les bureaux d'informatio.n des
Nations Unies, a~quels les offres de bourses étaient
parfois adressées, ni les autorités administrantes elles­
mêmes ne donnaient suffisamment de publicité aux
offres de bourses émanant des Etats Membres. Elle
a déclaré que les al.ttorités administrantes devraient
s'astreindre à informer chaque année les élèves des
établissements secondaires des bourses qui étaient of­
fertes afin qu'ils puissent les' accepter à la fin de leurs
études secondaires. .

70. La représentante du Libéria a estimé que le
Conseil accordait une trop grande importance à la
question des différences de langue. De nombreux
étudiants libériens qui avaient accepté des bourses offer­
tes par l'Allemagne avaient fait d'excellentes études
dans ce pays, bien qu'ils aient dû passer quatre mois'
à apprendre l'allemand avant de pouvoir suivre les
cours. Elle estimait également qu'on accordait une trop
grande importance à la question des différences de
langue au sein des territoires eux-mêmes. Au Libéria,
ce problème n'avait nullement constitué une barrière
à l'unité, non plus qu'au développement du pays. Elle
pensait que de plus grands progrès pourraient être
réalisés si le Conseil pouvait oublier certains obstacles
et concentrer son attention sur les possibilités d'action.

71. Le représentant des Etats-Unis a précisé que
les débats du Conseil seraient diffusés en Micronésie
et qu'il appartiendrait aux Micronésiens eux-mêmes
de décider s'ils voulaient faire l'effort de vaincre l'obs­
tacle de la langue et s'ils estimaient que cet effort
leur permettrait de récolter des avantages tangibles
qu'ils ne pourraient pas obtenir ailleurs. Le fait que
le nombre de Micronésiens inscrits dans des établisse­
ments d'enseignement supérieur était actuellement en­
viron cinq fois plus élevé qu'il ne l'était.il y a une dizaine
d'années montrait que les possibilités de formation ne
manquaient guère.

72. Le Conseil a pris note du rapport du Secrétaire
général et a appelé .l'attention des autorités adminis..
trantes sur les observations formulées par les membres
du Conseil au cours de la discussion consacrée au
rapport.

B. - Diffusion, dans les territoires sous tutelle,
de renseignements sur l'Organisation des
Nations Unies et le régime international de
tutelle

73. Conformément aux dispositions de la résolution
36 (III) du Conseil de tutelle, en date du 8 juillet
1948, et de la résolution 754 (VIII) de l'Assemblée
générale, en date du 9 septembre 1953, le Conseil était
saisi à sa trente-quatrième session du rapport annuel
du Secrétaire général (T/1686) sur les dispositions
prises en coopération avec l'Autorité administrante, en
vue de diffuser dans les territoires sous tutelle des docu­
ments officiels des Nations Unies et des renseignements
sur les buts et les activités de l'Organisation des Nations
Unies et le régime international de tutelle.

74. Ce rapport, qui portait sur la période allant du
1er juin 1967 au 31 nlai 1968, indiquait le nombre total
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de.s diverses pubticatiolls, les p1;'ogratl1tl1es radi(:}pholli..
ques sur les questions dont s'occupent les Nations
Unies, les messages enregistrés à l'occasion de la Jour­
née des Nations Unies et'ete la Journée. des droits de
l'homme par le Président de l'Assemblée générale et
par le S:ecrétaire général et le message enregistré par
le Présidentdtt Conseil de tutelle à l'occasion de la
Journée des N:a,tions Uniés ainsi que des films nou..
vea.ux.

, .

75. Parmi !es autres publi:catiOlls diffusées au ÇOU1!S
de l'année, il convènait de citer: L.a chroniqua 11Um­
sualte de l'ONU; The United NatiotvS and Disarl1Za,.
11'tent,. L'ABC des J.Vations Unies; Décisions de l'As­
semblée généra/e ,. Apartheid et traiteme1tt des détenus
en Af~~iq'lte dtt Sud,· L'Année internatio1U11e du tou;.
1'ist1'le; Déclaration 'u,.niverselle des droits de, l'homme;
Pactesinternationauj; relatifs aU..x'droits de l'homme;
Conventions 'tnternationaJes. relatives à l'élimination de
toutes les tormes de discrimination raciale; Déclara­
tion des. droits. de l'enfant; Déclaration. concernant la
promotion des ùJéauj; de paij;, de respect ntutuel et de
compréhension ent,re les peuples; An,née internationale
des droits de l'homme: bulletin d'infor11UItionet Les
Nations Unies et le Moyen-Orient.

76. Ou s'était particulièrement employé à diffuser
dans les territoires sous tutelle des publications et des
communiqués de presse relatifs aux travaux de t'As­
semblée générale, du Conseil de tutelle et du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con­
cerne l'application de la Déclaration SUt l'octroi. de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. C'est
ainsi qu'on avait diffusé dans ces territoires les textes
des résolt~tion$ 2326 (XXII) du 16 décembre 1967 et
2348 (XXII) du 19 décembre 1967 de l'Assemblée
g~Jlérale concernant" l'une, l'application. de la Déclara­
tion et, l'autre, le Papua et le Territoire sous tutelle de
la Nouvelle-Guinée. Une diffusion générale avait été
donnée à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale, en date du 14 décembre 1960, qui contenait la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux, à la résolutIon relative à la dis­
crimination raciale dans les territoires non autonomes
et à la publication intitulée Les Na.tions Unies et la
décolonisation: aperçtt des tra,vau.1: d'lt Comité des
Vingt-Q'Uatre.

77. Ce rapport a été examiné à la 1338e séance du
Conseil de tutelle, au cours de laquelle le représentant
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques a
déclaré que malgré les décisions de l'Assemblée géné­
rale, le nombre de documents des Nations Unies con­
cernant la décolonisation qui avaient été diffusés dans
les territoires sous tutelle était sensiblement le même
que celui de l'année précédente, ce. qui n'était guère
encourageant. Il a rappelé la résolution 2326 (XXII)
de l'Assemblée générale concernant la diffusion générale
et suivie d'informations sur les travaux des Nations
Unies dans le domaine de la décolonisation, la situation
dans les territoires coloniaux et la lutte constante menée
par les peuples coloniaux pour leur libération. Le
représentant de l'URSS a également déclaré que les
adresses, communiquées par les Autorités administran­
tes auxquelles les documents de l'Organisation des
Nations Unies pouvaient être envoyés, étaient en nom­
bre beaucoup trop limité pour que d'importants secteurs
de la population puissent vraiment prendre connais­
sance des renseignements contenus dans ces documents.
Il estimait que le Conseil devrait recommander à l'Au­
torité administrante de prendre toutes les mesures



nécessaires pour améliorer la diffusion de ces renseigne­
ments.

78. A la même séance, le représentant de l'Australie
a· déclaré que la recommandation ,formulée par la Mis­
sion de visite tendant à accroître les effeçtifs du Centre
d'information des Nations Unies à Port Moresby
était une question qui relevait du Secrétaire général
et de l'Assemblée générale car la nomination de fonc­
tionnaires était de la compétence de l'ONU. L'Autorité
administrante accorderait la plus grande attention au~
remarques formulées par la Mission de visite au sujet
de la diffusion des renseignements concernant l'ONU.

79. Le représentant de l'Australie a déclaré que la
bibliothèque de l'Université du Papua et de la Nouvelle­
Guinée était. dépositaire des documents de l'ONU. Se
référant à la remarque du représentant de l'Union so­
viétique relative aU paragraphe 324 du rapport de la
Mission de visite, il a précisé qu'outre le travail de
diffusion entrepris par le Centre d'information des
Nations Unies et le Département de l'éducation, de'S
renseignements concernant l'ONU étaient fournis en
Nouvelle-Guinée par l'intermédiaire des moyens d'in.
formation, à savoir par les journaux publiés dans le
Territoire et en Australie, ainsi que par l'Australian
Broadcasting Commission et par Radio-Australie. Se
référant aux observations de la Mission de visite selon
lesquelles les moyens d'information ont" tendance à ne
mettre en relief que les aspects les plus superficiels des
activités de l'ONU, le représentant de l'Australie a
déclaré que les renseignements concernant l'ONU se
classaient sous deux rubriques principales : d'une part,
la description suivie des principaux travaux de l'Orga­
nisation et, d'autre part, le compte rendu au jour le
jour des débats des différents organes. La Mission de
visite avait voulu parler, dans le paragraphe 324, de
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l'impression: que l'on retirait souvent des comptes
rendus des Ëournau:?Ç et de la radio lorsque ceux-ci
relataient certains faits saillants des débats des organes
de l'ONU portant sur le Territoire sous tutelle de la
Nouvelle-Guinée. Les comptes rendus des débats du
Conseil de tutelle, du Comité des Vingt-Quatre et de
l'Assemblée générale, qui étaient publiés dans les jour­
naux et diffusés par la radio dans le Territoire, étaient
généralement établis d'après les communiqués de presse
publiés par le Service de l'information. II était évidem­
ment arrivé que certaines critiques outrées ou inexactes
formulées à l'encontre de l'Administration de tutelle
au cours de ces débats aient été publiées dans les com­
muniqués du Service de l'information et, par la suite,
aient fait l'objet d'une large diffusion dans les comptes
rendus diffusés par les agences de presse sur la base
de ces communiqués. Critiquer sans raison valable ce
qui se passait dans les territoires sous tutelle risquait
d'engendrer la confusion, et même du ressentiment,
dans les territoires eux-mêmes.

80. La représentante du Libéria a déclaré que les
journalistes pouvaient en effet avoir une perspective
différente de celle d'autres personnes, mais, à son avis,
les critiques ne pouvaient pas nuire à l'autorité ou à
la supervision du Territoire par la Puissance adminis­
trante ou à ses rapports avec la population si elle
s'acquittait comme elle le devait de ses obligations. La
population dont la Puissance administrante s'occupait
vivait dans le Territoire, et c'était elle-même qui devait
pouvoir faire la part du vrai et du faux dans les décla­
rations publiées.

81. Le Conseil a pris note du rapport du Secrétaire
général. (T/1682) et attiré l'attention des puissances
administrantes sur les observations formulées par des
membres du Conseil au cours du débat relatif à ce
rapport.



Deuxième partie

SITUATION DANS LES TERRITOIRES
SOUS TUTELLE

Chapitre premier

NOUVEI.lLE.GUINEE

1. - GENERALITES

Aperçu de la situation et recommandations .
adoptées par le Conseil de tutelle

GÉOGRAPHIE ET POPULATION

82. Le Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée
a une superficie totale d'environ 93000 miles carrés
et comprend la partie de l'île de la Nouvelle-Guinée
située au nord du Papua et à l'est du 141e méridien, les
îles de l'archipel Bismarck et les deux îles les plus sep­
tentrionales de l'archipel Salomon, c'est-à,.dire Buka et
Bougainville. En 1967, 820 miles carrés seulement du
Territoire étaient encore soumis à des restrictions, dans
les parties les plus isolées des districts de Sepik et des
Hautes-Terres de l'ouest. Les zones soumises à des res­
trictions sont celles sur lesquelles ne s'exerce pas encore
un contrôle administratif intégral. Le représentant spé­
cial de l'Autorité administrante a fait savoir au Conseil
de tutelle, à sa trente-cinquième session, qu'au début de
l'année 1968 il restait un peu plus de 670 miles carrés
de territoire soumis à des mesures restrictives. Il y
avait en particulier une zone de dimensions réduites
située dans une région très inaccessibl~ de la partie ocçi­
dentale du district de Sepik où on estimait que vivaient
quelque 400 personnes. Des patrouilles avaient pris
conta~t avec ces populations mais ces contacts n'avai~nt

pu être pleinement fructueux étant donné. que la zone
se trouvait également située à une distance considérable
de Telefomin, le centre administratif le plus proche.
En outre, il y avait une zone montagneuse de près de
500 miles carrés, située dans le district des Hautes­
Terres occidentales, où vivait une population évalu.ée
à 900 personnes.

83. A des fins administratives, le Territoire est au­
jourd'hui divisé en 12 districts, dont trois ont été créés
en 1966.

84. Au 30 juin 1967, la population autochtone se
composait d'une population dénombrée de 1625746
habitants et d'une population dont l'importance était
estimée à 10 156 habitants. D'après le recensement de
juin 1966, il Y avait 20292 habitants non autochtones.

85. A sa trente-quatrième session, le Conseil de tu­
telle a noté que la politique de l'Autorité administrante
à l'égard du Papua et de la Nouvelle-Guinée visait à
permettre au Territoire d'accéder à l'autodétermination
au moment choisi par la population elle-même et que
la Chambre d'ass~mblée, notamment par l'intermédiaire
de son comité spécial constitutionnel, continuait ~ sui-
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vre de près la question de la rapidité et de l'orientation
du progrès politique. Tout en reconnaissant qu'il n'y
avait rien à redire en principe à cette situation, le Con­
seil a estimé que, compte ,tenu de l'expérience acquise, il
fallait susciter, au cours de cette phase décisive précé­
dant l'autodétermination, des. progrès plus rapides dans
le domaine politique, en conférant notamment des attri­
butions financières plus larges à la Chambre d'assemblée
et en hâtant le transfert de certaines fonctions et des
attributions de certains organes de décisions aux auto­
rités de la Nouvelle-Guinée. Le Conseil a été d'autant
plus enclin à penser de la sorte qu'il a constaté l'in­
dépendance et le développement accrus du Territoire
dans le domaine économique.

86. La Mission de visite de 1968 s'est déclarée préoc­
cupée par le fait que le sentiment d'appartenir à une
même nation ne s'était pas encore développé de fa~n

marquée au Papua et en Nouvelle-Guinée. En consé­
quence, elle a recommandé :

a) Que l'on continue à rechercher un accord sur un
drapeau national, un 'hymne national et un nom unique
pour les deux Territoires;

b) Que la Chambre d'assemblée et l'Autorité ad­
ministrante soient instamment priées d'appliquer sans
délai des programmes énergiques ~t constructifs d'édu­
cation du public. à l'aide de tous les moyens d'informa­
tion, afin d'inspirer aux habitants le sentiment d'ap­
partenir à une même nation.
,87. A 'sa trente-cinquième session, le Conseil a

adopté les conclusions et recommandations suivante.:; :
Le Conseil prend note des progrès accomplis pen­

dant l'année écoulée: déroule'ment des élections à la
Chambre d'asset1tblée et mise en œuvre des recomman­
dations du Comité spécial constitutionnel. Ces réalisa­
tions ne sont pas un but final mais marquent plutôt une
étape importante du processus continu tendant à élargir
les attributions des N éo-G'ttînéé'1l-S dans la condttite des
affaires de leur pays. Tattt en reconnaissant que l'évolu­
tion, ultérieure doit être conforme aux 'lJœu.-r de la
population, le Conseil réaffirme qu/il incombe à l'Au­
torité administrante de veiller à ce que celle-ci prenne
une· part de plus en plus grande dans les activités de ses
institutions politiques et a'ttssi de stimuler son intérêt
pou,r les questions concernant son avenir politique.
Le Conseil s'associe au regret exprimé par la Mission
de visite de voir qu'il ttexiste encore au Papua et en
N o'uvelle-Guinée aucun sentiment marqué d'unité na­
tionale. Tout en reconnq,issant qu'un tel sentiment



dépend en dernie1' .ressort de l'attitude de la population
elle-même, le Conseil estime que les conseils administra...
tifs locaux et la Chambre d'assemblée ont ~tn rôle
capital à jouer dans le développement du sentiment
national. En conséquence, il fait sienn~s les recom­
mandations de la Mission de visite tendant à: a). ton­
timeer de rechercher un accord sur un drapeau na­
tional, un hymne national et ·un nom unique pour les
deux Territmres; b) inviter instm1'tment la Chambre
d'assemblée et l'Autorité administrallte à entreprendre
sans retard des programmes énergiques et constructifs
d'éducation du public en recourant à tous les moyens
d'information disponibles afin d'inculquer à la popula­
tion le sentiment de l'unité nat-ionale.

Observations des membres du Conseil de tutelle
ne représentant que leurs propres opinions

88. Il est apparu au représentant de la France que
les efforts de l'Autorité administrante avaient produit
des résultats notables et que des progrès avaient été
enregistrés au cours de l'année écoulée dans le dévelop­
pement politique, économique et social du Territoire.

89. Le représentant de la France ne pouvait qu'en­
courager l'Autorité administrante à poursuivre l'inté­
gration des deux Territoires, conformément au vœu
du Conseil de tutelle, et à développer par tous les
moyens le sentiment de l'unité nationale.

90. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré qu'après avoir éhtdié
tous les documents dont le Conseil de tutelle était saisi
au sujet de la Nouvelle...Guinée, il ne pouvait que
souligner le fait que, depuis la dernière session du
Conseil, la situation dans le Territoire sous tutelle, exa­
minée à la lumière des obligations imposées à l'Aus­
tralie par la Charte des Nations Unies, demeurait in­
changée. La politique poursuivie par l'Autorité adminis­
trante dans les domaines politique, social, économique
et militaire, ainsi que dans d'autres domaines~ avait
toujours pour objet de saper les décisions de l'ONU
relatives au Territoire sous tutelle. L'Autorité adrninis­
trante ne s'était pas acquittée des obligations que lui
imposait la Charte des Nations Unies en ce qui con­
cernait le progrès politique, économique et social de la
population du Territoires sous tutelle.

91. Le représentant de l'Unio11 soviétiqu.e a égale­
ment souligné que l'Autorité administrante, c,outinuait
à utiliser le Territoire sous tutelle pour servir ses pro­
pres objectifs militaires et ceux des ses alliés - ceux
qui pratiqti.aient au Viet-Nam une politique d'agres­
sion, et en premier H~u les Etats-Unis d'Amérique. De
n01ubreC$es résolutions avaient été adoptées pour de..
mander aux puissances coloniales de démanteler les
bases m.ilitaires installées sur les territoires placés sous
leur aaterité et de ne plus en créer de nouvelles, mais,
loin de se conformer à ces résolutions,. l'Australie avait
entrepris dans le Territoire des activités militaires
plus intenses que Jamais, et, pour ce faire, avait ex­
proprié de nouvelles terres appartenant à la popula­
tion autochtone.

92. Le représentant du Libéria a déclaré que le rap­
port de la Mission de visite avait recueilli l'approba­
tion de son gouvernement et a exprimé l'espoir que
l'application pratique ·des recommand.ation$ et des con­
clttsions contenues dans ce rapport contribuerait à la
prospérité et au progrès continus de la population du
Papua et de la Nouvelle..Guînée. Ce que le teprésen.­
tant du Libéria avait vu en Nouvelle-Guinée était
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assez satisfaisant et encourageant, qu'il s'agisse des
écoles, des hôpitaux ou des autres installations. Il
espérait que ces programmes et ces installations res­
teraient satisfaisants dans le Territoire.

93. Le représentant du Libéria estimait qu'avant
toute chose il était indispensable de préserver l'unité
des populations du Papua et de la Nouvelle-Guinée
si l'on voulait leur assurer un avenir pacifique. C'était
à eux qu'il appartenait de fonder cette unité. S'ils ne
pouvaient le faire eux-mêmes, il leur faudrait rester
désunis car personne, ni l'Australie ni auoun autre
gouvernement, ne pouvait le faire à leur place. Le re­
présentant du Libéria tenait à souligner que le Gou­
vernement australien pouvait contribuer à la réalisation
de cet objectif en développant l'enseignement et les
services de santé et en appuyant les programmes d'in­
tégration.

94. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
déclaré qu'il était clair, aux yeux de son gouverne­
ment, que le Gouvernement australien continuait à
remplir de façon très satisfaisante les obligations que
lui imposaient la Charte et l'Accord de tutelle en ce
qui concernait l'administration du Territoire. Il fallait
féliciter le Gouvernement australien pour la façon dont
il s'acquittait de sa tâche dans tous les domaines im­
portants. L'examen de la situation dans le Territoire
mettait nettement en relief le fait que c'était la popula­
tion du Territoire elle-même qui, par ses qualités pro­
pres, son travail assidu, son intelligence et son esprit
d'initiative, était dans une grande mesure et de plus
en plus responsable des progrès accomplis et de la
prospérité dont jouissait le pays. Il convenait de re­
marquer que, notamment dans les régions qui n'étaient
que depuis peu en contact avec le monde extérieur, la
popalation allait connaître en l'espace d'une génération
une phase accélérée de développement qui avait duré
beaucoup plus longtemps dans le reste du monde. Les
Etats-Unis d'Amérique saluaient la population du Papua
et de la Nouvelle-Guinée et lui adressaient leurs vœux
fraternels de progrès, de prospérité et de bonheur.

95. En ce qui concernait les accusations d'agression,
le représentant d~s. Etats-Unis a déclaré qu'il y avait
effectivement des combats au Viet-Nam et que ce pays
était victime d'une agression, mais non d'Une agression
américaine. Si l'Union soviétique tenait vraiment à ce
que la question du conflit vietnamien soit e~aminée par
les organes appropriés de l'ON'U, il était difficile· de
comprendre, pourquoi elle avait toujours cherché à
empêcher que le Conseil de sécurité examine cette ques­
tion comme l'avait demandé les Etats-Unis.

96. Le représentant spécial de l'Autorité adminis­
trante a assuré le Conseil de tutelle que l'Autorité ad­
ministrante étudiait de très près le rapport que la
Mission de visite avait établi après son examen des·
problèmes du Territoire et qu'elle ne perdrait pas de
vue ce rapport, par la suite. Il n'était pas en mesure
à ce stade de faire des observations détaillées sur les re­
commandations formulées par la Mission; cela deman­
derait des mois et des années d'études et d'évaluation. Il
a rappelé que l'Autorité administrante avait toujours
accordé la plus grande attention aux débats et aUx
recommandations du Conseil de tutelle· et des missions
de visite. En outre, le rapport serait examiné avec le
plus grand soin et la ,plus grande attention par les
membres de la Chambre d'assemblée qui en recevraient
chacun un exemplaire afin de permettre à la Chambre
de former SQU' propre jugement sur les conclusions et
les reconunandations qu'il contenait. .



97. Le représentant de l'Autorité administrante a
déclaré que les critiques qui avaient été formulées au
sujet des mesures de défense frisaient le ridicule. On
n'avait, dans le Territoire, pris aucune mesure ni fait
aucun préparatif en matière de défense qui fût incom­
patible avec les obligations imposées par la Charte
au Gouvernement australien ou contraire à ces obliga~

tians. A cet égard, le représentant de 1"Autoritéad~
ministrante s'est référé aux articles 4 et 7 de l'Accord de
tutelle pour le Territoire de Nouvel1e~Guinée (T1Agree~
ment/8). La présence de toutes les installations mili~

taires qui se trouvaient dans le Territoire était en tous
points conforme aux dispositions de ces deux articles
et avec la Charte des Nations Unies. Il ne se passait
rien dans le Territoire qui fût incompatible ni avec
l'Accord, ni avec la Charte.

98. Le représentant de l'Autorité administrante a
cité l'allocution prononcée lors de l'ouverture de la
deuxième session de la Chambre d'assemblée du Ter~

ritoire par le Gouverneur général de l'Australie, qui
avait déclaré que l)on s'employait énergiquement à
développer l'activité économique et que l'on s'efforce~

rait encore davantage d'accroître la participation des
Papuans et des Néo-Guinéens au développement éco­
nomique et à la conduite des affaires sociales, adminis­
tratives et politiques.

II. - PROGHES POLITIQUES

Aperçu de la situation et recommandations
adoptées par le Coneen de tutelle

DÉVELOPPEMENT DES ORGANES REPRÉSENTATIFS) EXÉ~

CüTIFS ET LÉGISLATIFS ET EXTENSION DE LEURS
POUVOIRS

Organes centrau:r de gouvernement

99. Le Territoire sous tutelle et le territoire <;ontigu
du Papua sont administrés ensemble en vertu du Papua
and N erzu Guinea Act, de 1949-1966. L'Administrateur,
nommé par le Gouverneur général, administre le gou~

vernement du Territoire au nom de la Puissance ad­
ministrante. Il est assisté par un Conseil.

100. Dans leurs déclarations, à la trente-quatrième
session du Conseil, les membres du Conseil avaient
généralement insistè sur la nécessité d'accélérer -sensi­
blement le processus assurant une participation des
Papuans et des Néo~Guinéem. aux organes de direction
et d'ex.écution du gouvernement. A cet égard, l'Autorité
administrante a signalé que le Comité spécial constitu~

tionnel nommé par la Chambre d'assemblée en 1965
avait recommandé que le conseil chargé d'assister l'Ad­
ministrateur soit désormais appelé "Conseil exécutif
de l'Administrateur" et que, sous réserve des responsa~

bilités qui incombaient à l'Administrateur pour ce qui
est de l'administration du Territoire, le Conseil devrait
être le principal instrument de politique du pouvoir
exécutif dans le Territoire. En matière de politique èt
de planification budgétaires, c'était au Conseil qu'il ap~

partiendrait en définitive de conseiller l'Administrateur.
Le Comité spécial constitutionnel avait recommandé en
outre que le Conseil se compose de l'Administrateur, de
trois membres fonctionnaires et de sept membres exer..
çant des fonctions de ministres; l'Administrateur au­
rait également le pouvoir de désigner, à sa discrétion,
un membre élu qui ne serait pas titulaire d'un poste
ministériel. Le Comité spécial recommandait que les
pouvoirs du Conseil ne sQient pas modifiés.
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101. La PM'liMne11tary TJnder~Secretaries Ordinance
de 1963 autorisait l'Administrateur à nom11ler sous..
secrétaire parlementaire des membres élus de la Cham­
bre d'assemblée; cinq d'entre eux avaient été nommés
au Conseil de l'Administrateur. Le Comité spécial avait
recommandé la création de postes ministériels qui per­
mettraient aux membres élus de la Chambre d'assumer
de plus grandes responsabilités. Dans son rapport, le
Comité spécial avait proposé que les sept personnes
nommées à ces postes soient respectivement responsa...
bles, en commun avec le directeur du département, de
la politique du département et des activites d1ensemble
de l'un des départements de l'administration. Les titu­
laires de ces postes représenteraient le département à la
Chambre d'assemblée en répondant aux questions, en
présentant les textes de lois relatifs au département
et en donnant le point de vue du département sur les
résolutions' et les motions le concernant.

102. Dans le cas des départements auxquels ne cor­
respondrait aucun poste ministériel, le Comité spécial
avait recommandé dans son rapport que des postes
soient créés pour permettre à de nouveaux membres
élus de collaborer avec le directeur du département et
de se charger de certains travaux de caractère minis­
tériel. Ces fonctionnaires remplaceraient en fait les
sous-secrétaires parlementaires actuels.

103. Le représentant de l'Australie a porté ces r~­

commandations à la connaissance de la Quatrièm'e
Commission pendant la première partie de la vingt­
deuxième session de l'Assemblé~ générale5 ; il a déclaré
que ce nouveau système serait appliqué une fois que .la
nouvelle Qlambre d'assemblée aurait commencé à se
réunir en 1968. Cette déclaration a été confirmée dans
le rapport annuel de l'Autorité administrante6 et dans
le rapport de la Mission de visite de 19687•

104. Le représentant. spécial de l'Autorité adminis­
trante a fait savoir au Conseil de tutelle, à la trente~

cinquième session, que pout désigner les sept repré­
sentants chargés de fonctions ministérielles (n'tÏnisterial
members) , la nouvelle Chambre d'assemblée, dont la
première séance avait eu lieu le 4 juin 1968, constitue­
rait une commission composée de cinq représentants
élus qui entrerait ensuite en consultation avec l'Ad­
ministrateur et soumettrait à l'approbation de la Oham­
bre une liste de représentants destinés à exercer les
fonctions en question. En outre, on désignerait de la
même façon jusqu'à 10 adjoints ministériels (as­
sistants ministerial members). Ces nominations permet­
traient de constituer une sorte de comité ministériel
de deuxième rang. La responsabilité de chaque départe­
ment continuerait d'incomber au chef du département,
mais ainsi la plupart des départements de l'Adminis­
tration seraient représentés à la Chambre.

105. L'organe législatif principal, la Chambre d'as­
semblée, composée de 54 membres élus et de 10 mem­
bres fonctionnaires désignés, est entrée en fonctions
en 1964. En vertu d'un amendement adopté en 1966,
le nombre des membres de la Chambre d'assemblée a
été porté à 94 au total, soit 84 membres élus et 10
membres fonctionnaires. La première Chambre élargie
a été élue aux élections générales de 1968.

106. A sa trente-quatrième session, le Conseil a
pris note du fait que les recommandations formulées en
août 1966 dans le rapport du Comité spécial avaient
été pleinement appliquées, notamment celles qui vi..

($ Voir A/C.4/SR.1745.
6T/1679.
7T/1678.



saient à augmenter le nombre des circonscriptions élec­
torales où les candidatures sont libres (open electorates)
et à ouvrir les circonscriptions auparavant réservées
aux candidats non autochtones à tous les candidats
possédant un certain niveau d'instruction. Il a reconnu
que les représentants autochtones avaient presque cer­
tainement la majorité absolue au sein de la nouvelle
législature et que, comme auparavant, la grande ma­
jorité des membres de la Chambre d'assemblée seraient
élus au suffrage universel des adultes par un collège
électoral unique. Le Conseil a noté aussi que le Comité
spécial avait jugé nécessaire de maintenir une caté­
gorie spéciale de sièges, afin que la Chambre d'assem­
blée compte certains membres, autochtones ou non
autochtones, d'aptitude et d'expérience plus étendues.
Toutefois, le Conseil a été d'avis que le maintien de
qualifications spéciales en matière d'instruction et le
maintien de sièges officiels à la Chambre ne devraient
se concevoir que dans une phase de transition et qu'il
faudrait songer, le moment venu, à transformer la
Chambre d'assemblée en tm organe entièrement com­
posé de représentant élus uniquement par des circons­
criptions électorales où les candidatures seraient libres.
Le Conseil a estimé que le résultat des élections de
1964 dans ces circonscriptions tendaient à prouver
que la population choisissait ses représentants avec
discernement et qu'il était donc inutile de réserver des
sièges à des candidats spécialement qualifiés.

107. Tout en reconnaissant qu'il appartenait à l'Aus­
tralie d'exercer les responsabilités législatives et ad­
ministratives pour le Territoire jusqu'à ce que celui-ci
accède ~, l'autonomie et que l'Accord de tutelle prenne
fin, le Cùm:eil a pensé qu'il faudrait envisager de ré­
duire progrf~ssiveh1ent le nombre de domaines dans
lesquels le droit de veto pouvait êtfe exercé à l'en­
contre de mesures législatives. Il était en effet con­
vaincu que les membres de la Chambre ne pourraient
apprendre à exercer pleinement leurs responsabilités
clans ce domaine que si on leur conférait des pouvoirs
législatifs accrus.

108.· La Mission de visite de 1968 a estimé que le
fonctionnement du Conseil exécutif de l'Administrateur
devait faire l'objet <run examen ·critique lorsqu'il se
serait écoulé au moins deux ans et elle a exprimé
l'espoir que lorsque le moment serait venu de procéder
à cet examen, ou même plus tôt, la Chambre n'hésite­
rait pas à proposer des modifications visant à doter le
Conseil d'un véritable statut ministériel. La Mission ne
voulait pas exprimer une opinion catégorique sur une
question aussi complexe que les structures gouverne­
mentales qui devraient être adoptées en fin de compte,
mais elle estimait que la Chambre d'assemblée ou un
comité spécial constitutionnel devrait étudier la ques­
tion à fond, avec l'aide d'experts, pour que la Chambre
d'assemblée et la population du Territoire soient bien
informées de toutes les diverses formes du gouverne­
ment possibles.

109. La Mission s'est déclarée satisfaite des réformes
constitutionnelles intéressant la Chambre d'assemblée,
changements qui devraient permettre aux représen­
tants élus de la population.de participer davantage. au
gouvernement du Territoire. Elle a néanmoins estimé
que les membres de la Chambre avaient manqué d'au­
dace. De l'avis de la Mission, tant que les représentants
élus ne joueraient pas un r.ôle plus actif dans le do­
maine financier, leurs responsabilités ne seraient pas
véritablement accrues. A cette fin, la Mission a recom­
mandé, à titre de meSure préliminaire, que la Chambre

d'assemblée ou quelque organe approprié de la Cham­
bre soit habilité à allouer à chaque district sa part des
fonds destinés aux subventions aux conseils adminis­
tratifs locaux.

110. .A la trente-cinquième session du Conseil de
tutelle, le reprêsentant spécial de l'Autorité adminis­
trante a déclaré que chaque représentant chargé de
fonctions ministérielles (ntinisterial member) parta­
gerait avec le chef du département intéressé la respon­
sabilité de l'établissement du projet de budget de ce
département, et que ce projet serait ensuite présenté
au Conseil exécutif, auquel incomberait en définitive
la responsabilité, dans le Territoire, de conseiller l'Ad­
ministrateur pour les questions de politique et de plani­
fication budgétaires. En outre, la Chambre aurait pour
prérogative de désigner une commission budgétaire
permanente, composée de cinq représentants élus, qui
recueillerait les propositions relatives au budget et les
communiquerait aux représentants chargés de fonctions
ministérielles (ministerialmembers) et au Conseil exé­
cutif de l'Administrateur.

111. Le représentant spécial a également fa1t savoir
au Conseil de tutelle, à sa trente-cinquième session,
qu'en vertu du Papua and New Guinell) Act les mesures
législatives adoptées d'une manière générale par la
Chambre d'assemblée pourraient recevoir l'assentiment
de l'Administrateur, le Gouverneur général ayant le
pouvoir de ne pas sanctionner, en totalité ou en partie,
les ordonnances ainsi adoptées. L'Administrateur pou­
vait également réserver toute ordonnance en vue des
mesures que prendrait le Gouverneur général, qui
pouvait soit donner son assentiment, soit s'abstenir de
donner cet assentiment. L'Administrateur était tenu
d'adopter cette procédure pour certaines questions.
Le Pap'lea and New Guinea Act avait été modifié, de
sorte que, para'llèlement au pouvoir qu'il avait de ne pas
sanctionner en .totalité ou en partie des ordonnances
ayant reçu rassentiment de l'Administrateur, le Gou­
verneur général pouvait maintenant également s'abs­
tenir de. donner son assentiment sur une partie d'une
ordonnance ainsi réservée, au lieu de s'abstenir sur
l'ensemble du texte. Les dispositions actuelles en vertu
desquelles les raisons motivant l'abstention ou le refus
de sanctionner devaient être fournies au Parlement
s'appliqueraient également à toute abstention portant
Sur une partie d'une ordonnance.

112. Le représentant spécial a fait observer que
pendant les quatres années qu'avait siégé la première
Chambre d'assemblée, celle-ci avait examiné 295 ordon­
nances au total. Sur ce nombre, l'assentiment avait
été suspendu pour deux seulement d'entre elles et une
seulement avait été tenue en réserve. En d'autres
termes, l'assentiment avait été donné à 292 des 295
ordonnances adoptées.

Educat;o·)'i. POlitiQU2
113. Convaincue (fue les séjours à l'étranger jouent

un rôle important .d.ans l'éducath.}fi politique, la Mis­
sion a recommandé de rte négHgl;;t aucune possibilité
de permettre aux dirigeants politiques de se rendre
dans d'autres pays, en patHculier (~f<.n~ les pays en
voie de développement. l,a lViission a recommandé que
le choix soit fG\,it en consu]tat;J:~;'l ~.wec la Chambre d'as­
semblée.

114. Le représentatit spécial a fait savoir au Conseil
de tutelle; à sa trente-cinquieme session, que l'Adminis­
tration avait entrepris un programme permanent d'édu­
cation politique qui, au cours de llil période considérée,
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avait porté avant tout sur les élections générales. Dix­
sept brochures rédigées dans un anglais simple ou en
pidgin mélanésien et traitant du gouvernement démo­
cratique avaient été distribuées dans le Territoire. On
avait également publié d'autres brochures et fascicules
sur les modalités et procédures électorales, le gouverne­
ment national et l'administration locale, publications qui
étaient utilisées pour les entretiens et discussions or­
ganisés dans le Territoire par lep fonctionnaires char­
gés de l'administration, les conseillers placés auprès des
conseils administratifs locaux et la population elle­
même. Les services de radiodiffusion avaient été dé­
veloppés et on avait largement utilisé huit stations
officielles pour diffuser des renseignements et tenir la
population au courant de l'évolution politique. L'intérêt
manifesté par la population elle-même était attesté par
les centaines de lettres, traitant de l'autonomie, de l'in­
dépendance, du nom unique du Territoire, de son
drapeau, etc., qu'avaient reçues chaque semaine ces
différentes stations d'émission. Cette question était ins­
crite au programme des établissements scolaires aux
différents niveaux de l'enseignement et les cours d'édu­
cation communautaires organisés par le Département
de l'administration des districts stimulaient eux aussi
l'intérêt que la population portait à ces problèmes.

Elections à la Chambre d'assemblée

115. Des élections générales ont lieu dans le Ter­
ritoire tous les quatre ans. La Mission de visite de
1968 est arrivée dans le Territoire sous tutelle de la
Nouvelle-Guinée au moment où les élections des repré­
sentants à la Chambre d'assemblée étaient en cours et
elle a donc pu se rendre dans plusieurs bureaux de vote.
Elle a signalé que si la pratique des "votes chuchotés"
était évidemment contestable, on pouvait difficilement en
imaginer de meilleure étant donné l'actuel manque
d'expérience, le niveau élevé d'analphabètes chez les
adultes et la complexité relative du système préférentiel.
Il a semblé à la Mission de visite que les. élections se
déroulaient sans difficulté et avec efficacité et que les
dispositions légales étaient strictement respectées. La
Mission a estimé qu'en dépit de sa complexité le sys­
tème préférentiel de vote était probablement celui qui
convenait le mieux, dans les circonstances actuelles,
au Territoire. Le système ne pourrait probablement pas
être entièrement mis en œuvre avant quelques années
mais la Mission a estimé qu'à titre de mesure transi­
toire, lors des prochaines élections générales, les suf­
frages devraient être déclarés irréguliers ou nuls, dans
les circonscriptions où quatre candidats ou plus se
présentaient, si l'électeur n'indiquait pas un ordre de
préférence pour quatre candidats au moins. Dans les
circonscriptions où il y avait moins de quatre candi­
dats, l'ordre de préférence devrait être indiqué en
entier.

116. ~. Simon Kaumi, directeur adjoint des opéra­
tions électorales du Territoire, a fait savoir au Con­
seil de tutelle, à sa trente-cinquième session, que sur
les 46 membres de la première Chambre d'assemblée
qui étaient à nouveau candidats, 23 seulement avaient
été réélus. Sur les 15 sièges régionaux et les 69 sièges
pour lesquels les candidatures étaient libres (open elec­
torate seats), 65 étaient allés à des Papuans ou Néo­
Guinéens et 19 à des Européens.

117. Le représentant spécial a déclaré au Conseil
que M. John Guise, qui avait présidé la commission
spéciale de l'évolution constitutionnelle (Select Com-
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mittee on Constitutional Development), avait été élu
président de la nouvelle Chambre d'assemblée.

118. A sa trente-cinquième session, le Conseil a
adopté les conclusions et recommandations suivantes :

Le Conseil de tutelle, rappelant les vues exprimées
lors de ses précédentes sessions à propos de la compo­
sition de la Chambre d'assemblée et tenant compte des
observations formulées par la Mission de visite qui s'est
rendue dans le Territoire en 1968, note avec satisfa.c­
tion que les élections à la deuxième Ch-ambre d'assem­
blée ont été organisées efficacement de manière à. as­
surer ume participation aussi [m'ge que possible, qu.'elles
ont eu lie2t à2t sttffrage universel des a'dultes et sur la
ba.se d'un collège électoral unique et que la majorUé
absolue des membres élus sont des autochton·es. Le
Conseil pr-end note de l'opinion de la 1vfission ile visite
selon laquelle le système préférentiel de vote est sans
doute M. plus indiqué. Il attire l'attention de l'Autorité
administrantiJ et de la Chambre d'assemblée, qui a le
pouvoir de modifier le système électoral, sur la sug­
gestion de la Mission de visite tenda.nt à mmlifier ce
système.

Le Conseil, tenant C011tpte des vues e.'l:primées lors
des précédentes sessions, à savoir que le stade suivant
de l'évolution constitutionnelle consiste à franchir
l'étape qui sépare l'existence d'un parlen·tent pleinemen,t
représentatif et la 'J1tise en place d'un gottvernemeni
exerçant la plénitude des pouvoirs, note' avec satisfac­
tion que les réformes recommandées par le Comité spé­
cial constitutionnel en ce qui concerne l'élaboration des
principes directeurs et les organes exécutifs d'tt gou­
vernement du Territoire visent à cet objectif et qu'elles
ont été pleinement appliquées. Les recommandations
du Comité spécial constitutionnel ont conduit à la créa­
tion du Conse·il exécutif de l'Administra:teur et à la.
nomination de sept membres chargés de fonctions minis­
térielles et de huit adjoints ministériels. Ces dispositions
ont un caractère transitoire et seront soumises à un
nouvel examen après un délai de deu.'I: ans au minimum.
Le Conseil partage l' ]poir expri.mé par la Mission
de visite que l'évolution ultérieure se fera, dans le sens
d'une responsabilité ministérielle pleine et entière et
note que la nouvelle chambre compte convoquer à
nouveau le Comité spécial constitutionnel de manière à
suivre constamment de près les ch-angements politiques
et constitutionnels. A ce propos, il fait sienne la recom­
'mandation de la Mission tenda,nt à ce que la C/ta'lnbre
d'assemblée étudie avec soin et sous tous leurs aspects
les différents types de structures administra,tives pos­
sibles afin de familiariser la Chambre et If], population
avec les choix qui s'offrent à elles lIVant qu'une décision
finale ne soit prise. Le Conseil fait également sienne
l'opinion de la Mission de visite de 1968 selon ÙUJ.uelle
la Chambre devrait pouvoir bénéficier du concours
d'experts à cette fin.

Le Conscil prend note de la déclaration d'tt rreprésen­
tant spécial selon laquelle le Comité spécial constitu­
tionnel n'a pas retenu la proposition relative à tinstitu­
tion d'un budget distinct et c'est le Conseil exéc'tttif de
l'Administrateur qui a été chargé en définitive de con­
seiller l'Administrateur pour la politique et la planifica­
tion budgétaires. Le Conseil sO'ttscrit à topinion de la
Mission de visite qu'il faut sans retard trouver un
moyen de fœire partager à l'Assemblée la responsabilité
effective des décisio·ns d'ordre financier. Il fait donc
sienne la recomma,ndation de la Mission selon laquelle,
à titre d'e mesure préliminaire, il faudrait reconnaître
à l'Assemblée le pouvoir d'alloufrf d chaq1lQ distrfct



sa part des ressources dispo",!ibles p'o~tr fi~ancey. les
subventions versées aux conse'tls adm:z.mstratifs locmilx.

Le Conseil fait sienne l'opinion de la Mission de 'lJi~

site selon laquelle la possibilité d'observer ce qui se
t:asse à l'étrangt;r c0n.stit'Ue r~tn des Mf.acts les P!u.s
f,mportants de 1'educa.twn pohflqUf. et qu.ll ne .f~'Udra:tt

négliger aUCf,tne occasion de permettre aU.t· dWlgeants
politiqltes de se rendre dans d'(ltutres pays) notamment
ceu.'V qui sont en voie de développemen.t.

Partis politiques

119. A sa trente-quatrième. session, le. Cons.e!l de
tutelle, persuadé que la form.atton .de partis, poht1qu~s
à l'échelle du Territoire contnbueralt de façon marquee
à renforcer la cohésion politique et la conscience d'ap­
partenir à une nation, a exprimé l'espoir que des ini­
tiatives seraient prises à la Chambre d'assemblée et
ailleurs pour constituer des partis politiques représen­
tatifs en prévision des élections de 1968.

120. Dans son rapport annuel pour la période .con­
sidérée l'Autorité administrante a déclaré que pltlsleurs
partis ~'étaient constitués et avaient annoncé leur inten­
tion de désigner des candidats aux électiolls de 1968.

121. La Mission de visite de 1968 a sign~lé qu'o~

ne connaissait pas le nombre exact de candidats qt11
se sont réclamés d'un parti politique déterminé pour
ces élections, étant donné que très peu de. Can~l?ats
ont été ~ubliquement cautionnés par un ~art1 pOI.lttque
ou ont fait campagne pour le programme' d t111 partt. Des
484 candidats, on a estimé qu'u~e. quarantaine étaient
affiliés à l'Ull ou l'autre parti polIttque connu.

122. Dans son rapport, la Mission de visite donne
les noms et les programmes ou buts politiques g~nérau~

de six partis politiques. Il s'agit du Pangu fatf, (ab,re­
viation en pidgin de Papua and New GU1l1ea U1110n
Party) j du AIl People's Party j du Christian Demo­
cratic Party j du National Progress Party; du ~ew
Guinea Agricultural Reform Party et du Terntory
Country Party.

123. Le Département des territoires extérieurs a fait
savoir à la Mission qu'il supputait comme suit l'appar­
tenu'nce politique des membres récemment élus d~ns. les
84 circonscriptions électorales: 70- membres n'eta~ent

affiliés à aUcUn parti, 12 adhéraient au Pang'lt Patf, et
2 appartenaient à l'AU People's Party.

124. A sa trente-cinquième session, le Conseil a
adopté les conclusions et recommandations suivantes :

Le Conseil rappelle qu:à sa trente-quatrième ~essi0?Z'
il a e.t'primé l'espoir de voir se former def part'z.S poh­
tiques représentatifs en }révi~~n des élect'l~ns de 1?68.
Il note O'ue deux part~s polit'lq'ltes ont prM part a la
cwmpagnê et obtenu des sièges à la Chambre d'assem­
blee. Le Conseil espère que ces partis~ de même. llu,e
d'a.utres partîs~ se développer0n.t ~t que let!rs actw'l.te~
s~étendront à l~échelle du Terntofre. contnbuant amsz,
à renforcer la cohésion politique et la conscience d'ap-
partenir à 'Une nation. -

Organisation juaiciaire

125. Les tribunaux qui exercent leur juridiction
dans le Territoire sont les suivants:

a) La Cour suprême du Territoire du Papua et de
la Nouvelle-Guinée;

b) Les tribunaux de district;
c) .Les tribunau~ locaux (qui rempla~ent.de1?u!s le ~

janvier 1966 les trIbunaux pour les affaires 111dlgenes)' ,
d) Les tribunaux pour enfants; et
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e) Les .tril!t1l1aux cl~argés. de. juger. 1~~ litiges et i~­
fractions mteressant 1explOltattoll mll11ere (warden s
courts) .

126. La Cour suprême est la plus haute ~utorité

judiciaire du Territoire. Sa compétence s'étend a toutes
les matières pénales et civiles. Elle connaît des appels
interjetés contre les décisions des juridictions inférieures
et contre les décisions de la Land Titles Commission
(sur les questions de droit exclusivement). Les juge­
ments arrêts ordres et sentences rendus par la Cour
suprê~le sont à des conditions précises, susceptibles
de pourvoi de~ant la Haute Cour d'Australie.

127. La Mission de visite de 1968 a noté que des
autochtones pouvaient être investis d'une autorité juri­
dictionnelle et qu'en attendant qu'ils .soie~t ~uffi~amm~nt
nombreux à avoir reçu une formatton JudiCIaire theo­
rique et pratique, les fon~tions )udiciaire; étai~n~ enc?re
exercées par des fonctlOnnalres de 1Admlntstratton
active. Il fallait espérer que l'Autorité administrante
mettrait le plus rapidement possible un terme à cette
prat~que et rempl~~erait le~dits f<?nc!io~naires ,par. des
magistrats de carrtere formes et dlplomes par 1U111ver­
sité clu PapuR et de la Nouvelle-Guinée, l'Ecole d'ad­
ministration (Administrative College) ou quelque autre
établissement idoine à l'étranger.

128. Le représentant spécial a fait savoir au Conseil, .., . ,
de tutelle a sa trente-cmqt11eme seSSlOn, qu 1111 pro-
aramme cie formation professionnelle avait été entrepris
trois ans auparavant pour permettre à des Papuans
et Néo-Guinéens d'acquérir les qualifications nécessaires
pour être nommés ma&istrats., D~puis lor~, 13.s~agiai:es
avaient achevé leurs etudes a 1Ecole d adm111lstratlOll
et 11 autres devaient obtenir leur diplôme avant la fin
de l'année en cours. Il était prévu que ce programme
permettrait de former dix nouveaux magistrats chaque
année. Pendant leur première année d'exercice, ces
magistrats étaient affectés à un tribunal de district, où
ils pouvaient acquérir l',expérienc~ pratiqu~ nécessa!re
auprès d\m juge ch~rge des a~alres de ,s~mpl~ 1?<?lt.ce
ou d'un resident nwg'z.Strate. Apres cette periode 1111ttale,
ils étaient nommés magistrats en titre auprès des tri­
bunaux locaux, dont la compétence englobait les ques­
tions civiles et les questions pénales. A mesure que
ces personnes étaient nommées et affectées à différents
postes dans les districts, les fonctionnaires pouvaient
être relevés de leur rôle judiciaire.

129~ A sa trente-cinquième session, le Conseil a
adopté les conclusions et recommandations suivantes :

Le Conseil prend note de' la déclaration du repré­
sentant spédal selon laquelle, au stade actuel du pro­
gramme de formation destiné à permettre aux Pa.puans
eb aux N éo-G~tinéens d~accéder à la magistrature, t'on
envisage de former dix nC?Uveaux mQ{fis~rats par. a,n.
Le Conseil pa,rtage l'espoz.r de la M'lss~n d~ msz,t~
qu~il sera possible de remplacer les fonchonnaf,res qu~

e.'Vercent actuellement des fonctions judiciaires par des
magistrats pr.ofessionnels qf,wlifiés.

Conseils administratifs locaux

130. En vertu de l'ordonnance relative à l'adminis­
tration locale (Local Government ordinance) de
1963-1967' l'Administrateur-en-conseil peut créer par
ordonnanc~ des conseils administratifs locaux, qui sont
habilités sous réserve des lois du Territoire, à exercer
les attributions suivantes dalls des zones déterminées :

a) Contrôler gérer et administrer la zone relevant
du Conseil et a~surer le bien-être des habitants résidant
dans cette 20ne;



b) Organiser, financer et créer des affaires ou
entreprises;

c) Effectuer des travaux dans l'intérêt de la com­
munauté;

d) Fournir des services publics et sociaux ou con­
tribuer à leur fourniture.
De plus, en vertu de l'ordonnance relative à l'adminis­
tr:ation locale (Local Government Council 01'dinance)
de 1963-1967, le conseil administratif local peut:
a) et, à l'injonction d'un tribunal, doit nommer une
commission composée de personnes connaissant les
coutumes indigènes et chargées de donner des conseils
et des renseignements relatifs à celles..d à propos de
toute question qui se poserait dans la circonscription
du conseil; b) faire de temps à autre à l'Administrateur
des recommandations relatives à l'application, à l'évo­
lution ou à l'abolition de toute coutume indigène dans
la circonscription du conseil.

131. L'Autorité ac1ministrante a déclaré que sa
politique, en ce qui concerne les conseils administratifs
locaux, était de les élargir de façon à desservir le plus
tôt possible l'ensemble du Territoire. Les conseils
étaient, au 30 juin 1967, au nombre de 86 et leurs
activités intéressaient une population de 1256900
habitants. Cinquante-cinq de ces conseils administraient
des circonscriptions multiraciales. Les conseils qui exer­
cent leur autorité dans des circonscriptions multiraciales
sont dénommés conseils multiraciaux. La Mission de
visite a déclaré dans son rapport qu'au début de 1968
il Y avait 91 conseils administratifs locaux - dont 67
multiraciaux - représentant 1 347 000 personnes. Le
représentant spécial a fait savoir au Conseil de tutelle,
à sa trente-cinquième session, que s'il était vrai que la
plupart de ces conseils locaux administraient des régions
rurales, l'extension de l'administration locale aux
régions urbaines et aux territoires municipaux s'était
poursuivie, si bien qu'à l'heure actuelle il y avait 47
villes et autres centres principaux qui possédaient une
administration locale.

132. En 1966, on a décidé l'élargissement des pou­
voirs et des fonctions des conseils administr.atifs locaux.
Le contrôle exercé au n0111 de l'Administration cen­
trale a été confié à un commissaire de l'administration
locale; quant aux budgets des conseils, il suffirait
d'attester que les dépenses envisagées pourraient être
couvertes par les recettes prévisibles. En raison de
l'augmentation du nombre des conseils, il s'est révélé
nécessaire de nommer trois fonctionnaires chargés des
conseils administratifs régionaux et qui exercent en
même temps les fonctions de commissaires adjoints de
l'administration locale. Deux fonctionnaires des finances
et un fonctionnaire chargé de la formation ont été
également affectés à chaque région.

133. A sa trente-quatrième session, le Conseil de
tutelle s'est plu à noter que l'institution des conseils
administratifs locaux s'étendait désormais aux trois
quarts de la population. Il a estimé que les conseils
administratifs locaux jouaient un rôle capital car ils
favorisaie11t les initiatives locales, permettaient aux
autochtones d'apprendre l'art d'administrer leurs af­
faires et engendraient le sentiment d'appartenir à une
communauté plus vaste que le milieu immédiat. Cela
étant, et malgré les difficultés matérielles et les pro­
blèmes de com111unication dOllt il fallait tenir compte
dans les. régions isolées, le Conseil a pel'lséque le
moment était venu d'œuvrer encore plus énergiquement
pour étendre sans tarder ce systètl.1eau reste de la
population. Le conseil a noté avec approbation qu'un
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grand nombre de conseils administratifs locaux dont
les membres étaient tous des autochtones avaient dé­
sormais une composition multiraciale et il a présumé
que la tendance à étendre les attributions des c011seîls
et le champ de leurs activités persisterait.

134. Les conférences annuelles des conseils ont main­
tenant été remplacées par des conférences régionales.
Au cours de l'année 1966-1967, des conférences ont été
organisées dans chacun des trois chefs":lieux régionaux;
Mount-Hagen, Madang et Rabaul. A sa trente-qua­
trième session, le Conseil de ,tutelle a appris avec plaisir
que ces réunions régionales avaient lieu, et a recom­
mandé que l'Autorité administrante et la Chambre
d'assemblée étudient aussi attentivement que possible
les conclusions et suggestions qui y étaient formulées,
et que les participants aux réunions de ces organes
reço~vent ultérieurement t111 rapport officiel sur les me­
sures prises pour donner suite à leurs propositions. Dans
le rapport annuel sur la période considérée, l'Autorité
administrante a déclaré qu'elle prêtait une grande atten­
tion à ces réunions et que, grâce au rapport annuel
présenté à la Chambre d'assemblée par le Commissaire
à l'administration locale, on pouvait avoir la certitude
que l'organe législatif était tenu au courant des ques­
tions intéressant les conseils administratifs locaux.

135. La Mission de visite de 1968 a été d'avis que
le système d'administration locale avait joué un rôle
essentiel dans l'évolution et l'éducation politique de
la population. Sous l'égide des conseils, des villages
isolés et des factions antagonistes avaient été conduits
à collaborer dans des entités et oon1111tmautés politiques
plus vastes. Aussi la Mission a-t-elle estimé qu'il était
temps de donner aux conseils, et notamment à ceux
qui avaient le plus d'expérience, une plus grande auto­
nomie. Ils auraient encore besoin d'une assistance tech­
nique dans certains domaines, mais ils devaiel1t être
laissés libres d'administrer leurs propres affaires dans
toute la mesure possible. La Mission a également re­
commandé qu'en plus des conférences régionales des
conseils administratifs locaux, des conférences territo­
riales se tiennent à intervalles réguliers afin que les
représentants de tous les districts puissent débattre en­
semble des questions d'intérêt commun. Elle a exprimé
l'espoir que les efforts déployés par l'Administration
pour compléter le réseaU de <:onseils administratifs
locaux porteraient leurs fruits dans un avenir proche.

136. Le représentant spécial de l'Autorité admi­
nistrante a fait savoir au Conseil de tutelle, à sa trente­
cinquième session, qu'un nouveau progrès avait été
accompli avec la création à Port Moresby, en avril
1968, de l'Association des conseils admitlistratifs locaux.
Cette association avait été créée conformément à la
politique tendant à ame11er les conseils à se dégager de
leur dépendance à l'égard de l'Administration et à
assumer de plus grandes responsabilités; elle était -un
élément du programme général d'enseignement en ma­
tière d'administration locale. Le but recherché était
de charger l'Association de patronner les conférences
organisées par les conseils .administratifs locattx. L'As­
sociation jouissait d'un vaste appui de la part des con­
seils dans tout le Territoire. Ses principaux objectifs
étaient de veiller aux intérêts de ses membres, d'ac­
croître l'efficacité de l'administration locale dans tout
le Territoire et de donner à ses membres des avis et
des directives en cas de doute ou de difficulté.

137. A sa trente-cinquième session, le Conseil a
adopté les conclusions et reco111mandations suivantes :



Le Conseil se plaît à noter que grâce à la création
de huit nouveau.-r conseils administratifs locau.-r au cours
de l'année écoulée, environ 80 p. 100 de la population
vivent maintenan,t dans des zones qui relèvent de ces
conseils. Il partage l'espoir de la Mission de visite
que les efforts déployés pœr l'Autorité administra.nte
pour compléter le réseau des conseils aMninistratifs
jJorteront bientôt leurs fruits. Co1ntJne la Mission, le
Conseil estime que le moment est venu de donner une
pl'ttS grande autonomie aux conseils, notamment à ceu~:
d'entre eU.-r qui ont le plus d'expérience. Le Conseil
note à ce propos que le représentant spécial a déclaré
que l'étendue et l'importance des activités des conseils
ont contintté à se développer, comm·e l'indique l'accrois..
sement de leurs dépenses annuelles consacrées aux
services d'utilité p~tblique, qui sont passées de 1,6
million de dollars australiens à la fin de iuin 1967 à
plus de 2,5 millions de doUars australiens po~er l'exer..
cice se terminant le 30 i~tin 1968. Le Conseil note avec
intérêt la création récente d'une Association des con..
seils administratifs locarux, qui trad'ltit le souci de
l'Autorité administrante d'amener les con.çeils à se
dégager de leur dépendance à l'égard de l'Administra..
tion et à œssu,mer de plus grandes resp-onsab.üités. Le
Conseil attend avec intérêt d'autres informations sur
cette Association et espère que son 'rôle sera efficace.
CeUe 11~eS'Llre est conforme à la recom'mandat-ion de la
Mission de visite visant à organiser à in·tervalles ré..
g'ltliers des conférences te1'ritoriaies de conseils admi..
nistratifs locaux.

Conseils consultatifs de district et municipaux

138. Il existe un conseil consultatif de district dans
chacun des 12 districts du Territoire. Chacun de ces
conseils est composé du commissaire de district, qui
préside, et de membres nommés pour deux ans par
l'Administrateur. Les autochtones y ont partout la ma­
jorité. Dans chacun des districts de Morobé, de Sepik­
Est, des Hautes-Terres de l'Est et de la Nouvel1e­
Bretagne orientale, le conseil se compose de 20 membres,
dont le commissaire de district et Il Né!D-Guinéens.
Dans chacun des districts de lVladang, de ~Manus, de la
Nouvelle-Irlande, de Bougainville, des Hautes-Terres
de l'Ouest, de Chimbu, de la Nouvelle-Bretagne occi­
dentale et de Sepik..Ouest, le conseil consultatif com­
prend 15 membres au maximum, dont le Commissaire
de district et 8 Néo..Guinéens.

139. Les membres de la Chambre d'assemblée, qui
peuvent aussi être désignés aux conseils consultatifs
de district, ont accès aux séances des conseils de leur
circonscription et peuvent prendre part à leurs débats.

140. Les cOl1seils consultatifs municipaux conseillent
l'Administration sur les questions intéressant les terri..
toires municipaux: situés en dehors des zones relevant
des conseils adrninistratifs locaux. Il y a neuf conseils
consultatifs municipaux: dans le Territoire. Ils sont
composés de particuliers et de fonctionnaires de l'Admi­
nistration nommés par l'Administrateur pour une pé­
riode de deux ans. Des Néo..Guinéens sont membres
de tous les conseils consultatifs municipaux.

141. A sa trente-quatrième session, le Conseil de
tutelle a recommandé que l'Autorité administrante et la
Chambre d'assemblée étudient aussi attentivement que
possible les recommandations des conseils consultatifs
municipaux et de district et que les participants aux
réunions de ces organes reçoivent ultérieurement un
rapport officiel sur les mesures prises pour donner
sU1te à leurs propositions.

142. La Mission de visite de 1968 a approuvé la
proposition tendant à doter certaines des plus grandes
villes d'une administration propre en nommant des
gestionnaires, étape vers la constitution, qu'elle espère
prompte, de conseils municipaux institutionnels et élec­
tifs. Le plan de l'Administration tendant à la suppres..
sion des conseils consultatifs municipaux actuels serait
appliqué dès la création d'organes locaux officiels.

143. En ce qui concerne les conseils consultatifs de
district, la Mission, estimant que le système actuel
n'était pas satisfaisant, a recommandé ce qui suit:

a) Comme ra recommandé la Mission de visite de
1965, il faudrait que les commissaires de district soient
tenus de demander l'avis des conseils consultatifs de
district avant de prendre certaines décisions intéres­
sant les divers aspects de l'administration du district.
Il faudrait également que les conseils consultatifs de
district prennent l'initiative de présenter des proposi­
tions aux commissaires de district;

b) Il conviendrait d'introduire dans les statuts des
conseils consultatifs de district des modifications pré­
voyant d'une part que les membres en seront nommés
par les conseils administratifs locaux du district, et
d'autre part qu'y seront désignés au moins un membre
local de la Chambre d'assemblée ainsi que deux ou
trois autres personnes choisies pour leur contribution
aux progrès du district;

c) Il conviendrait qu'ultérieurement les conseils con­
sultatifs de district soient institutionnalisés, que tous
les membres en soient élus soit au suffrage direct, soit
par· les conseils administratifs locaux et que leurs
attributions soient plus clairement définies.

144. A sa trente-cinquième session, le Conseil a
adopté les conclusions et recommandations suivantes :

Le Conseil prend no'te de la déclaration du repré­
sentant spécial selon laq'ttelle on a continué à étendre
les conseils administratifs locaux a,ux zones ~trbaines

et a'ltx lo·calités et que 47 villes ou centres principa,ux
sont maintenant administrés par des conseils locaux
dans le cadre de zones plus vastes. Pour ce qui est
des principaux centres de population, le Conseil, comme
la Mission de visite, se félicite du proiet de l'Autorité
administrante d'établir une administration munidpale
dans certaJÎnes des villes les pites importantes en y
nommant des administrateurs de villes, en attendant
que soient créés des conseils urbains. Le Conseil partage
l'espoir que la mise en pla.ce prog1'essive' de conseils
urbains élus, qui remplaceront les conseils cons'ttltatifs
municipau.-r e,vistants, ne sera pas trop longtemps
retardée.

En ce qui concerne les conseils consultatifs de dis­
trict, le Conseil note que la Mission de visite de 1968,
comme celle de 1965, avait constaté l'absence, entre
les conseils administratifs locaux et la Ch(ll1nbre d'as­
semblée, d'institutions réellement représentatives dans
le Territoire. Tous en reconnaissant les inconvénients
qui pcnwraient résulter de la modification des instit~t..
tions act'ttelles au niveau intermédiaire, il se ioint à
la Mission de visite pour recommander q'lte: a) l'avis
des conseils consultatifs de district soit obligatoirement
1'equis pour q'tte le Comm4ssaire de district puisse
prendre certaines décisions intéressant les diverses
branches de l'administration du district, et que les
conseils prennent également l'initiative de présenter
des propositions au,X' commissaires de district,' b) que
les co~eils consultatifs de district soient ré01'ganisés
de façon à accueillir les membres qui seraient désignés
par les conseils administ1'atifs locau.x du district et .
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aussi att 'f11"oins un membre local de la Chambre d'as­
semblée ainsi que deu% ou trois al,ttres personnes choi­
sies po"ur la contrib,ution q'llelles apportent au progrès
dlt district. Le Conseil pense q'u'il faudra s'effo'rcer de
définir plus clairement les pouvoirs de ces conseils, . ,
reorgamses.

li. Un contractuel est une personne recrutée aux mêmes oon­
ditions que les fonctionnaires d'outre-mer pour une période de
durée déterminée.

148. Au cours de l'exercice qui a pris fin le 30
juin 1967, 328 fonctionnaires autochtones ont été nom­
més dans la fonction publique; 15 d'entre eux, titulaires
de contrats permanents, appartenaient à la deuxième
division.

149. La procédure d'arbitrage engagée en vertu de
l'ordonnance sur l'arbitrage dans les services publics
[Arbitration (Pu,bUc Service) Ordinance] pour déter­
111iner le barème des traitements des fonctionnaires aU­
tochtones a pris fin en 1967 et l'arbitre a rendu sa
décision en mai 1967. Aux termes de cette décision,
les catégories inférieures de fonctionnaires autochtones
du sexe masculin ont bénéficié d'un relèvement de trai­
tements, et l'on a établi un système à quatre niveaux
qui servira de base pour le relèvement des traitements
des autres catégories de fonctionnaires. Cette décision
a pris effet en juillet 1967 et s'est traduite par des
augmentations de 11 à 14 p. 100 par rapport au barème
des traitements entré en vigueur le 30 juin 1966.

FONCTION PUBLIQUE: FORMATION ET NOMINATION
D'AUTOCHTONES À DES POSTES DE RESPONSABILITÉ
DANS L'ADMINISTRATION

145. Les mesures de réorganisation de la fonction
publique sont entrées en vigueur en septembre 1964.
D'après le nouveau système, la fonction publique com­
prend trois divisions. Pour être admis dans la deuxième
division, il faut au minimum avoir fait trois années
d'études secondaires. Pour la troisième division, au­
cune condition générale minimum n'est exigée en ma­
tière d'instruction, les critères se référant plus directe­
ment aux aptitudes ou à l'expérience requise.

146. Le système, ainsi réorganisé, ne comporte qu'un
seul corps de fonctionnaires, mais il y a deux barèmes
de traitements, selon que les postes sont occupés par
des autochtones ou par des fonctionnaires d'outre-mer.
La préférence doit être donnée pour les promotions aux
fonctionnaires autochtones s'ils sont capables de rem­
plir les fonctions propres à ces postes. Selon les clauses
et conditions de la fonction publique, il est expressément
prévu que le personnel d'outre-mer sera désormais
contractuel.

147. Au 30 juin 1966 et au 30 juin 1967, le per­
sonnel, classé selon les types de contrats, se répartissait
comme suit:

150. En ce qui concerne le barème des traitements
des fonctionnaires d'outre-mer, l'objectif principal des
revisions intervenues était d'assurer la comparabilité
des traitements payables aux fonctionnaires d'outre-mer
en poste au Papua et en Nouvelle-Guinée et des
salaires payables en Australie, plus particulièrement
daas le cas de fonctionnaires du Commonwealth.

151. En 1968, la Mission de visite a noté que le
recrutement de fonctionnaires autochtones se poursui­
vait, mais elle a estimé que certains services n'avaient
peut-être pas encore suffisamment conscience de la
nécessité d'ac:cr-oître dans une large mesure les respon­
sabilités confiées à des autochtones. Pour remédier à
cette situation, la Mission a proposé que l'on fixe une
date à partir de laquelle aucun fonctionnaire autre que
des fonctionnaires autochtones ne pourrait être nommé
en dessous d'une catégorie déterminée. Ce ftplafond"
serait ensuite relevé à intervalles réguliers. La Miss:on
a approuvé le projet tendant à constituer un conseil
de la fonction publique (Public Service Board) com­
prenant des autochtones, ainsi qu'un organisme distinct
chargé de promouvoir et de coordonner le recrutement
des autochtones dans la fonction publique.

152. Au cours des contacts qu'elle a eus dans le
Territoire, la Mission de visite a noté que les ditIérences
existant entre les salaires versés aux fonctionnaires att­
tochtones et aux fonctionnaires d'outre-mer, ou aux
fonctionnaires "expatriés", étaient fréquemment criti­
quées. Il en allait de même des écarts existant entre les
salaires versés, pour des fonctions identiques, aux fonc­
tionnaires de sexe masculin et de sexe féminin.

153. La Mission a estimé que le seul moyen de re­
médier· à cette situation était d'introduire un barème
de traitements unique assurant le même traitement de
base aux agents possédant les mêmes qualifications et
la même expérience, qu'il s'agisse de fonctionnaires
locaux ou de fonctionnaires expatriés. La Mission
a appris que les autorités australiennes acceptaient
le principe d'un barème de traitements unique et
que l'administration entreprenait les études pré­
liminaires nécessaires pour évaluer les conséquences
d'un tel système. Quoi qu'il en soit, la législation
instituant un barème de traitements unique a été
approuvée Ear la Chambre d'assemblée mais certains
~étai1s juridiques en ont jusqu'ici empêché l'applica­
tion.

154. La Missien a recommandé: a) que l'on prenne
sans retard les dispositions nécessaires, sur le plan
juridique et administratif, afin qu'un barème commun
de traitements puisse entrer en vigueur aussi rapide­
ment que possible pour les fonctionnaires autochtones
et les fonctionnaires expatriés; b) qu'un résident per­
manent du Territoire entrant dans la fonction publique,
indépendamment de sa nationalité, soit traité de la
même manière que tout autre fonctionnaire autochtone
possédant des qualifications et une expérience analogues
et exerçant les mêmes fonctions; c) que les ,traitements
et indemnités d'expatriation ne soient pas versés aux
épouses des fonctionnaires expatriés, sauf dans les cas
où les intéressés ont été effectivement recrutés en vue
d'une affectation spéciale alors qu'ils résidaient en
dehors du territoire. La Mission a également estimé que
la décision d'accorder ul1 salaire égal aux agel1ts de sexe
masculin et de sexe féminin ne pouvait être indéfini­
ment retardée.

155. A la trente-cinquième session du Conseil de
tutelle, le représentant spécial de l'Autorité ad111inis-
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tl-ante a rappelé que le MitNstre des territoires avait
nommé en août 1965 un Comité de la fonetion publique
chargé d'examiner la structure de la fonction publique
dans le Terrltoire et d'indiquer, le cas échéant, quelles
modifications il conviendrait d'y apporter à la suite
de l'évolution constitutionnelle et des Ç1.1.1tres transfor­
mations qui s'étaient produites dans le Ter,ritoire, ainsi
que d'envisager les moyens d'accélérer l'accès de fonc­
tionnaires locaux à des postes de responsabilité dans
la fonction publique.

156. Ce comité était composé de cinq membres, dont
quatre membres de la Chambre d'assemblée et un fonc­
tionnaire du Département des territoires. Il avait re­
commandé notamment d'abolir le système du double
barème de traitements et d'instituer à l'avenir, pour
tous les postes, un barème unique fondé sur celui
des fonctionnaires locaux. Cette recommandation avait
été acceptée par le Ministre des territoires et le prin­
cipe d'une structure unique avec un barème commun
de traitement de base avait été incorporé dans une
ordonnance que la Chambre d'assemblée avait ap­
prouvée avec un amendement de dernière heure qu'un
membre élu avait proposé et qui visait à instituer
l'égalité de salaire en faveur des femmes.

157. Le représentant spécial a précisé que du fait
que la question distincte du principe de l'égalité de
rémunération pour les fonctionnaires des deux sexes
avait été associée à celle du barème commun de traite­
ments, l'ordonnance avait été renvoyée au Gouverneur
général pour approbation.

158_ Le représentant spécial a par la suite Îl'lformé
le Conseil, à sa trente-cinquième session, que le projet
de loi portant institution d'un barème commun de trai­
tements avait été déposé devant la Chambre, qui devait
régler cette question lors de la session qu'elle tenait
alors. Les amendements relatifs à l'égalité de rémuné­
ration pour les fonctionnaires des .deux sexes, qui
avaient retardé le dépôt du projet de loi, avaient été
retirés car on estimait qu'ils concernaient un problème
distinct. Le représentant de l'Autorité administrante
a fait savoir au Conseil, à la dernière séance de sa
trente-cinquième session, que la Chambre d'assemblée
avait adopté la loi en question le 14 juin 1968 et que
l'on avait entrepris-' ce qui demandait du temps -le
travail administratif nécessaire là sa mise en application.

159. Dans son rapport final, le Comité de la fonction
publique avait fait une série d'autres recommandations
importantes, visant notamment la création d'un Conseil
de la fonction publique8, qui avaient été acceptées et à
l'égard desquelles des projets de loi étaient préparés
en vue d'être examinés par la Chambre d'assemblée.

160_ Le représentant de l'Autorité administrante a
également informé le Conseil, à la der11ière séance de
sa trente-cinquième session, que la nouvelle Chambre
d'assemblée avait adopté la législation nécessaire en
vue de créer un conseil de la fonction publique dans le
Territoire.

161. En matière de' formation, les fonctions du Dé­
partement du Commissaire à la fonction publique sont
réparties entre deux services distincts. L'inspection est
confiee à l'inspecteur adjoint (formation) et les ques­
tions intéressant l'enseignement proprement dit relè­
vent du Directeur de l'Ecole d'administration. Le, Com­
missaire à la fonction publique organise la formation en
cours d'emploi dans différents services de l'administra-

8 Voir le paragraphe 151 ci-dessus, ainsi que les observations
favorables faites à ce sujet par la Mission de visite de 1968
(T/1678, par. 344).

tion. En 1967, l'Ecole d'administration, qui a été créée
en 1963 pour répondre aux besoins de formation plus
poussée des fonctionnaires néo-guinéens et papuans,
s'est installée dans ses nouveaux locaux - salles de
cours et logements pour les étudiants - à Waigani,
près de Port Moresby. Ces locaux peuvent accueillir
320 étudiants et 57 professeurs, plus le personnel d'ad­
ministration. Les frais de construction de l'école ont
dépassé 2 millions de livres australiennes. Le cours en
vue du diplôme fait suite aux cours spéciaux qui sont
organisés à l'intention des fonctionnaires autochtones
entrés à l'Ecole après avoir occupé des postes dans
l'administration générale, les finances, les services de
personnel et l'administration des districts, pour les aider
à atteindre le niveau d'instruction nécessaire aux fins
de promotion. La formation d'employés de bureau
autochtones et de fonctionnaires d'outre-mer aspirants
de patrouille a été entreprise à l'Ecole, pour la pre­
mière fois, en 1967. Pour les cours d'une durée d'un
à deux ans, le nombre actuel des élèves est de 218
et l'on pense qu'il passera à 250 l'année suivante.

162. La Mission de visite de 1968 a recommandé
que, dans toute la mesure des possibilités, le futur pro­
gramme de formation à l'étranger à l'intention des
fonctionnaires comprenne des voyages dans les pays
qui ont récemment accédé à l'indépendance et qui ont
conlltt les mêmes stades de développement que traverse
actuellement la Nouvelle-Guinée; et que l'on examine
la possibilité d'accroître le nombre des bourses d'études
et de voyage offertes. éti.1 Territoire par les divers
organes des Nations Unies.

163. A sa trente-cinquième session, le Conseil a
adopté les conclusions et recommandations suivantes :

Le Conseil note que la politique tendant à confie1'
à des autochtones 'lm nombre tO'ttjours croissant de
postes dans l)administration se poursuit) et que le nom­
bre de fonctionnaires lo'Caux de la dewdème division
a augmenté de pl'us de 100 p. 100 pendant fannée en
cours) q'ui touche à sa fin. Il fait sienne la recom­
1nandation de la Mission de visite tendant à ce que
l)on fi..ve une date après laquelle on ne recrutera plus
de fonctionnaires expa,triés 1W'lWeaUX en dessous d'~tn
grade donné l,t note à ce propos q'ue tAutorité admi­
nistra.nte a décidé que, sauf dans les cas les plus excep­
tionnels) les fonctionnaires subalternes ne seront plus
recrutés hors du Territoire à parrtir du 1er juillet 1968.
Tout comme la Mission) le Conseil prend note avec
satisfadion du projet tendant à créer ~tn conseil de la
fonct'ion p·ublique qui c011z.prendra des autochtones et
de la constitution d)~tn service dist'inct chargé d'encO'tt­
rager et de coordonner l'accession des autochtones à
la fonction publique.

Le Conseil fait sienne la recommandation de la Mis­
sion de visite tendant à ce qti~tn barème commun de
traitements puisse entrer en vigueur aussi rapidement
que possible pour les fonctionnaires autochtones et les
fonctionnaires expatriés. Il note à ce propos que le
représentant spécial a àét-laré que la recommandation
du Comité de la fonction publique visant à introduire
do.;1ZS la fonction publique la parité fondée sur l'égalité
des traitements a été acceptée par l'Ad'l'ninistration
et que l'Assemblée a été saisie de dispositions législa­
tives viscmt à appliq~ter cette politique. Le Conseil fait
également sienne la recommandation de la Mission de
visite tendant à ce qu'wn résident permanent du Terri­
toire qui entre da·ns l'Administration, quelle que soit
sa natiorza,lité) soit traité de la 11·tême façon que tout
autre fonctionnaire lôttJ.l lZytmt les if1.zêmes titres et ltl



mên-te expériet~ce et exerçant les mêmes fonctions. Pour
ce q,lti est des traitements, le Conseil estime avec la
lyns,sio,! de visit~ fl'l!'il n'est pa~ possible d~ di/f1rer
~ndefimment la dec~~on tendant a acc01'der l'egal'tte de
traitements au~' fonctionnaires des deuz se.1:es.

Le Conseil note que la Mission de visite a eu l'im­
pression que les questions s'inscrivant dans lé cadre
d'1me politique généralement é-tablie continuent de devoir
être soU'nuses à Canberra pour décision et également
que la délégation des pouvoirs a.u niveau du district
est apparem1nent insuffisante. La Mission a en outre
estimé que pour ,"endre l'administration plus efficace
et accélérer la solution des problèmes immédiats, il
devait y avoir une souplesse et zme décentralisation plus
grandes dans les rapports entre le Gouvernement aus­
tralien et l'Administration comme dans les :rapports
entre l'Administration et les districts.

Prenant note des mesures prises afin de faciliter aux
me11~bres de la Chambre d'assemblée les voyages dans
les pays en voie de développement, comme l'indiquent
le rapport annuel de l'Autorité administrante et la dé­
claration du, représentant spécial,. le Conseil fait sienne
la recommandation de la Mission de visite tendant à
ce que, dans la mesure du possible, les futurs program­
mes de formation outre-mer des fonctionnaires com­
prennent des visites de pays ayant accédé réce111l1'1'tent
à l'indé,/Jendance et ayant traversé une pha!$e de déve­
loppement semblable à celle par laquelle passe la
Nouvelle-Guinée.

Observatio.ns des membres du Conseil de tutelle
ne repl'ésentant que leurs propres opinions

DÉVELOPPEMENT DES ORGANES REPRÉSENTATIFS, EXÉ­
CUTIFS ET LÉGISLATIFS ET EXTENSION DE LEURS
POUVOIRS

a) Orgwnes centraux de gouvernement

164. Le représentant du Royaume-Uni a dit avoir
lu et écouté avec intérêt l'historique des mesures qui
avaient abouti aux recommandations de la Commission
spéciale de l'évolution constitutionnelle (Select Com­
mittee), d'où étaient issus la nouvelle Chambre d'as­
semblée et le Conseil exécutif de l'Administrateur. Il
a déclaré avoir écouté la description des mesures prises
pour éviter les fraudes électorales et organiser des
élections réellement représentatives, et avoir appris que
la nouvelle Chambre d'assemblée avait maintenant choisi
pour président un élu local, M. John Guise. Il lui
semblait que ces progrès importants exigeaient main­
tenant une période de consolidation. Les réponses de
l'Autorité administrante aux nombreuses questions qui
lui avaient été posées avaient indiqué très clairement
que n011 seulement celle-ci considérait la situation ac­
tuelle comme transitoire? mais aussi que la composition
et les pouvoirs actuels des différents organes constitu­
tionnels du Territoire avaient été déterminés en pleine
consultation avec les représentants élus de la population
qui continueraient à être consultés au sujet des réformes
.futures dont ils pourraient même prendre l'initiative.
Il s'en félicitait. ,

165. Le représentant du Royaume-Uni a fait ob­
setver que les attributions et les fonctions des repré­
sentants chargés de fonctions ministérielles (ministeria!
me11z,bel's) seraient probablement réexaminées au bout
de deux ans. Pour autant qu'il pouvait en juger, il
s'agissait là d'un délai assez raisonnable. Le fait que
la nouvelle Chambre soit vraisemblablement appelée
à reconduire la Commission spéciale de l'évolution cons-
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titutionnelle (Select Committee) de manière à suivre
constamment l'évolution politique et constitutionnelle
constituait une garantie de souplesse en cette matière.

166. Le représentant du Royaume-Uni a vigoureuse­
ment appuyé la recommandation de la Mission de visite
relative à un programme plus énergique d'éducation
politique. Il a émis l'opinion que, parallèlement à
l'expérience acquise grâce au fonctionnement des nOu­
velles dispositions constitutionnelles et d'une Chambre
d'assemblée élargie, des progrès importants pourraient
être réalisés grâce à un vaste programme d'éducation
politique et civique intéressant l'ensemble de la popula­
tion du Territoire. Le but d'un tel programme serait
de p~rmettre à la population de mieux comprendre
les objectifs énoncés à l'Article 76 de la Charte et
acceptés par l'Autorité administrante aux termes de
l'Accord de tutelle de 1946, ainsi que les droits qui lui
revenaient à ce titre, et de mieux se rendre compte de
ce que signifiaient, dans la réalité, les principes de
l'autodétermination, de l'autonomie et de l'indépendance,
tels qu'ils étaient illustrés par la situation existant dans
bon nombre d'autres régions du monde. Ce programme
devrait aussi permettre de donner l'assurance à la
population que, lorsque le temps viendrait pour elle
d'exercer ses droits à l'autodétermination, elle ne res­
terait pas sans amis et livrée à ses propres ressources.

167. Le représentant de la Chine a déclaré que la
création de la Chambre d'assemblée était l'événement
le plus important de l'histoire politique du Territoire
sous tutelle. Depuis sa création, la Chambre avait, lente­
ment mais régulièrement, élargi ses pouvoirs législatifs
et ses responsabilités. Elle n'était pas encore devenue
l'organe législatif suprême du Territoire mais elle
avançait indéniablement dans cette direction.

168. Il désirait féliciter particulièrement la Com­
mission spéciale de l'évolution constitutionnelle (Select
Committee) pour ses réalisations. Grâce à son rapport
la nouvelle Chambre avait été élargie et avait acquis
un caractère plus représentatif. Son rapport sur le
pouvoir exécutif aboutirait sous peu à la création du
Conseil e:Kécutif de l'Administrateur et à la nomina­
tiOl1 de sept représental'1ts chargés de fondil)l1S minis­
térielles (ministl?rial11iembers) et de 10 adjoints minis­
tériels, ce qui contribuerait à accroître très sensiblement
les pouvoirs et les respol1sabiIités de la Chatnbre tant
en èequi concerne l'élaboration de la politique que
son application. Ces dispositions constitutionnelles
avaient un caractère transitoire. On pensait qu'au bout
de deux ans environ, de nOuveaux progrès, constitu­
tionnels aboutiraient à la mise en place d'Un gouverne'"
ment pleinement responsable.

169. Tant la Chambre d'assemblée que PAdminis­
ttation s'attachaient à promouvoir et à développer le
sens de l'unité territoriale ou de l'identité nationale.
Le Papua et la Nouvelle-Guinée étaient une nation en
voie de créatiùn. Il était certes difficile de prédire le
cours précis de son évolution, mais on pouvait essayer
de discerner les tendances de son développement et
l'état d'esprit de sa population. L'union administrative
entre le Papua et la Nouvelle-Guinée pourrait très
bien être l'infrastructure sur la base. de laquelle on
édifierait Un ensemble politique unique. Le représentant
de la Chine espérait que, le moment venu, un drapeau
nati.o~al, Ull hymne national et un 11011'1 unique seraient
chmsls et acceptés avec enthousiasme par les habitants
du Territoire.

170. Le représentant de la Frànce a déclaré que
cette année avait vu l'entrée en vigueur des réformes



recommandées par la Commission .spéciale qe l'évolutio~
constitutionnelle (Select Commlttee) , reform~s qUi
constituaient sans aucun doute un progrès mais non
pas un ahoutissement, puisque le représentant spéci~l

avait indiqué lui-même que le syst~me actue~, en p~r~l­
culier celui des représentants charges de foncbons ml111S­
térielles (ministerial members) , était transitoire. Ce
système reposait davantage sur le principe de la con­
sultation entre les membres de la Chambre, d'une part,
et l'Administration, d'autre part, que sur une véritable
répartition des pouvoirs entre les uns et les autres, et
on ne voyait pas bien comment seraient arbitrés les
conflits éventuels. C'est pourquoi le représentant de la
France avait été heureux d'apprendre que ce système
n'était que transitoire. Il souhaitait donc avec la Mis­
sion de visite que la Commissi0l1: spéciale d,e l'év.ol~ltion
constitutionnelle (Select Conllmttee) et 1Adm111lstra­
tion recommandent de nouvelles réformes qui permet­
traient aux Néo-Guinéens, en même temps qu'aux
Papuans, de participer plus complètement à l'exercice
des pouvoirs législatif et exécutif, c'est-à-dire à la
direction de leurs propres affaires. L'un des meilleurs
moyens d'y parvenir. dans l'immédiat, et de développer
le sens des responsabilités politiques, lui paraissait être,
comme l'indiquait la Mission de visite, de donner à
la Chambre d'assemblée des responsabilités effectives
et de plus er.. plus étendues en matière financière et
budgétaire.

171. Le représentant de la France a estimé, avec
la Mission de visite, qu'il convenait de hâter, autant
que fa~re se pouvait, afin de parer à toute éventualité,
l'éducation politique des Néo-Guinéens, de leur donner
l'expérience des affaires et de ~'administrat~o~l! ,et d~
les éclairer pleinement sur les 41verse~ posslblht~s q.UI
s'offraient à eux, en les tenant mformes, en partlcuher
des expériences vécues par d'autres territoires devenus,
ces dernières années, autonomes ou indépendants.

172. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que, contrairement au
dire des représentants' de l'Autorité administrante, les
derniers événements montraient la montée de la cons­
cience nationale de la population autochtone de la NOtt­
velle-Guinée. Il a rappelé que ce n'étaient pas seulement
des particuliers mais aussi des partis qui, dans le Terri-.
toire, demandaient l'autodétermination. Le Pangu Pat~

qui avait inscrit l'accession du Territoire à l'indépen..
dance dans son programme, avait obtenu 12 sièges dans
les organes législatifs du Territoire.

173. Le représentant de l'Union soviétique a dé­
claré que la Chambre d'assemblée et le Conseil exécutif
de l'Administrateur étaient entièrement soumis à l'Ad­
ministration et n'exerçaient aucune influence décisive
dans les principales sphères de l'administration. I! ~
avait en outre discrimination sur le plan électoral, amsl
qu'il ressortait des dernières élections à la Chambre
d'assemblée. Les 15 cr.ndidats aux sièges régionaux
avaient dû présenter un certificat attestant qu'ils avaient
fait des études secondair~s ou équivalentes. Pour les 69
circonscriptions où les candidatures étaient libres, des
conditions de résidence étaient exigées : les candidats
devaient être nés dans la circonscription ou y avoir
résidé sans interruption pendant 12 mois. Aux yeux
du représentant de l'URSS, le système compliqué du
vote pondéré ou du vote préférentiel et la pratique con­
sistant à aider les électeurs analphabètes ouvraient la
porte à de nombreux abus.

174. Le représentant des Etats-Unis a déclaré que la
Mission de visite avait observé que les dernières élec-
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dons à la l10uvelle Chambre d'assemblée semblaient
s'être déroulées calmement et méthodiquement, dans le
respect le plus rigoureux d~s dispositions lé~ales. Il .a
adressé ses meilleurs vœux a la Chambre, qUi entamait
justement ses délibérations.

175. Dans le domaine politique, le représentant des
Etats-Unis partageait l'avis de la Mission suiv~nt leq?el
il faudrait mettre sur pied un programme d'education
civique et politique plus vigoureux pour développer
davantage le sentiment national et expliquer à toute
la population la pleine sign~fication, l'~~np~rtance et les
conséquences de l'autonomie et de 1mdependance. Il
espérait sincèrement que la population recevrait de la
part de l'Autorité administrante la ferme assurance
que l'autonomie, ainsi que l'expérience d'autres terr~­

toires qui n'avaient pas toujours été autonomes l'a~a1t

montré, n'impliq';1erait pas autom~t,iquem~n~ la cessation
de l'aide fourme par l'Autonte admll11strante. La
crainte qu'il en fût ainsi retarderait manifestement
l'accession à l'autonomie.

176. Le représentant des Etats-Unis a également ex­
primé l'espoir que l'autorité des représentants charg~s

de fonctions ministérielles (ministerial members) serait
renforcée et que des changements intervi~ndraient da!ls
un proche avenir de façon q~e ces represet:I~a?ts ~u~s­
sent arriver à assumer de ple111Œ responsablhtes m111IS­
térielles.

177. Le repré~entant de r~uto.rité ad~!~istrante .a
dit que le representant de 1Umoll sovlet~que ava,tt
parlé, en termes blessants, de la Chambre d assemhlee
et de son action. Il aurait dû se garder de parler avec
un tel mépris des représentants. é!us de la p~pulation

du Papua et de la ,N?uvelle-G?111ee ca! les de~at~ ?u
Conseil de tutelle etaient censes faVOriser les 111terets
bien compris des habitants des territoires sous tutelle
et s'en inspirer, et il n'était pas conforme à leurs
intérêts de railler leurs capacités ou l'importance des
débats et délibérations de leurs organes législatifs
officiels.

178. Le représentant de l'Autorité administrante a
cité le Président nouvellement élu de la deuxième
Chambre d'assemblée, M. John Guise, qui, à l'ouverture
de la session de la Chambre, avait déclaré que la tâche
première à laquelle le Papua et la Nouvelle-Guinée
devaient s'atteler était la réalisation de l'unité de toutes
les tribus, de toutes les races et de tous les peuples,
afin qu'ils deviennent conscients du fait qu'ils. cons~i:
tuaient un seul peuple et un seul pays ~yant une Identite
politique propre et un même nom.

179. Le représentant de l'Autorité administrant~ a
également cité le discours prononcé à la même occaSIOn
par le Gouverneur général australien qui a déclaré .q~e
le Territoire ne pourrait progresser comme le souhmtalt
sa population et comme s'y employait le Gouvernement
australien que si l'unité nationale était réalisée. Les
membres de la Chambre avaient une responsabilité
primordiale en la matière. Le Gouverneur g~né~al a
recommandé aux membres de la Chambre de s assigner
le développement rapide du pays comme but commun.
Si la population constatait que la Chambre d'assem­
blée était mue par un sentiment d'unité nationale, elle
deviendrait elle-même plus unie. Bien qu'il y eût des
facteurs de division du pays, il y avait également de
nombreux facteurs cl'unité et notamment une culture
commune sur la base de laquelle étaient en train de
s'édifier ~n système d'enSleignement national, un sys­
tème juridique nati01lal et diverses institutions na­
tionales....



180. Le représentant de l'Autoritéadministrante a
dit que la jeunesse actuelle de la Nouvelle-Guinée
participait à une transformation sociale dont le rythme
n'avait probablement rien à envier à celles d'autres
parties du monde. L'unité nationale était en train de
se forger essentiellement grâce à l'introduction d'insti­
tutions qui étaient, à l'origine, étrangères au Terri­
toire, en ce sens qu'elles avaient été introduites de
l'extérieur. Ces institutions étaient en train de devenir
ou étaient devenues une partie essentielle et acceptée
de la vie de la Nouvelle-Guinée. Tout le programme de
l'Administration visait à ce que le passage à des insti­
tutions néo-guinéennes se fasse aussi rapidement que
possible.

181. Le représentant spécial de l'Autorité adminis­
trante a déclaré que les élections nationales qui avaient
eu lieu en février et mars 1968 constituaient l'événe­
ment marquant de la période considérée. Les pro­
grammes de préparation aux élections, la campagne
d'éducation politique, la revision des listes électorales
et, enfin, les élections elles-mêmes avaient abouti à
la mise en place d'une nouvelle Chambre d'assemblée
considérablement élargie. Les élections avaient eu lieu
sur la base du suffrage universel des adultes.

182. Se référant aux recommandations concernant
le système préférentiel de vote, le représentant spécial
a déclaré que la Chambre d'assemblée elle-même avait
le pouvoir d'apporter des modifications à un système
qui, pour le moment, avait donné satisfaction à la
population et qui était également largement utilisé pour
les élections des autorités locales.

b) Partis politiques
183. Le représentant de la France a déclaré que

les élections de 1968 avaient vu l'apparition des partis
politiques, apparition encore timide mais· susceptible
de développements dans la vie politique du Territoire.

c) Organisation j~tdiciatire

184. Le représentant de la France a déclaré que
les progrès de l'enseignement supérieur devaient per­
mettre de hâter le remplacement des fonctionnaires qui
exerçaient des fonctions judiciaires par des magistrats
élus.

d) Conseils administratifs locaux
185. Le représentant de la Chine a estimé que la

mise en place de conseils administratifs locaux n'était
pas moins importante que le développement des
pouvoirs législatif et exécutif. Il était possible que
l'Administration fût bientôt en mesure de compléter le
réseau de conseils administratifs locaux de façon que
la totalité de la population en relève. Le fait que la
population des régions rurales, ainsi que les commu­
nautés urbaines, fût en train d'apprendre et de
pratiquer l'art de se gouverner soi-même augurait
bien de l'avenir du Territoire. Le représentant de la
Chine a exprimé l'espoir que l'Autorité administrante
prendrait en considération la suggestion formulée par
la Mission de visite de 1968 et tendant à organiser
à intervalles réguliers des conférences territoriales des
conseils administratifs locaux, en plus des conférences
régionales, afin de "réunir des représentants de tous les
districts pour examiner les problèmes d'intérêt com­
mun.

186. Le représentant de la ;France a encouragé l'Ad­
ministration à continuer à étendre les conseils admi­
nistratifs locaux à l'ensemble du Territoire, en parti-
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cutier aux villes, car il serait bon qu'elles profitent,
elles aussi, de ce système de démocratie locale. Il a
donc été heureux de savoir que l'Administration se
proposait d'étendre à l'ensemble des villes l'expérience
de gouvernement local réalisée avec succès dans des
centres tels que Toroka. Il a toutefois noté une ten­
dance à la timidité parmi les membres de nombreux
conseils; il convenait donc que l'Administration en­
courage ces derniers à prendre plus d'initiatives et
donne ainsi véritablement à ces représentants de la
population l'occasion d'apprendre à gérer leurs pro­
pres affaires.

187. Le représentant de l'URSS, citant le rapport
de la Mission de visite de 1968 (T/1678, par. 163)
selon lequel l'Administration exerçait une telle in­
fluence sur l'activité des conseils que ceux-ci n'étaient
pas suffisamment habitués à agir par eux-mêmes, a
déclaré que cette politique donnait précisément les
résultats souhaités par l'Autorité administrante.

188. Le représentant spécial de l'Autorité adminis­
trante a déclaré que les membres de la Mission de
visite avaient constaté à maintes reprises que les
budgets annuels des conseils, grands et petits, étaient
établis et affichés dans les locaux mêmes où se réunis­
sait le Conseil afin que les conseillers et tous les
habitants de la localité puissent connaître le montant
des fonds dont disposait le Conseil et être informés de
leur affectation. Il s'agissait là d'un élément 'ourla­
mental d'un gouvernement démocratique.

189. Le représentant spécial a déclaré ensuite qu'il
était parfaitement exact que tous les conseils n'avaient
pas progressé au même rythme et que le fonctionne­
ment de certains d'entre eux laissait à désirer. L'Ad­
ministration faisait ce qu'elle pouvait pour les en­
courager, tout en insistant en même temps sur le fait
qu'il fallait qu'ils assument pleinement leurs respon­
sabilités. La cause principale de ces insuffisances était
le manque de personnel de direction et d'administra~

tion compétent. A cet égard, le représentant spécial
avait déjà mentionné le Centre de formation à l'admi­
nistration locale de Vunadidir. Le principe était bien que
les conseils devaient gérer eux-mêmes leurs affaires,
mais il fallait pour cela qu'ils disposent d'un personnel
convenablement qualifié pour répondre à leurs besoins.
En attendant l'Administration fournissait des avis et
une assistance en -matière administrative aux conseils
lorsque ceux-ci en faisaient la demande. L'Autorité
administrante considérait les conseils administratifs
locaux comme des organes utiles propres à stimuler le
sentiment de l'unité nationale et son expression pra­
tique.

e) Conseils cons1tltatifs municipaux
et conseils consultatifs de district

190. Le' représentant des Etats-Unis a déclaré qu'un
troisième pas important sur la voie de l'autonomie
serait le développement d'institutions représentatives
au niveau du district, comme l'avait recommandé la
Mission de visite.

FONCTION PUBLIQUE: FORMATION ET NOMINATION
D'AUTOCHTONES À DES POSTES DE RES~ONSABILITÉ
DANS L'AnMINISTRATtoN

191. Le représentant du Royaume-Uni a noté avec
intérêt et a approuvé les mesures prises· et envisagées
pour favoriser l'accession des autochtones à la fonction
publique, ainsi que l'intention de l'Administration de.
désarmer les critiques en introduisant un barème com.



l~espoir que le processus tendant à raire accéder des
autochtopes à Ici fonction publique pourrait être accé­
léré, même au prix d'une baisse temporaire de l'effica-
cité des services. .

mun des traitements 'pour les fonctionnaires autoch­
tones et pour les f017c'donuaires expatriés.

192. Le représentant de la Chine a noté avec
sati,.., , ;ction deux faits importants dans le domaine de
la ~ ...nction publique. Premièrement, le principe d'une
fonction publique unique dotée d'un barèm2 unique III. - PROGRES ECONOMIQUE
des traiteillents avait été accepté par rÂutorité ad-
ministrante, et une législation à cet êffet était en cours Aperçu de la situation et recommandations
d'élaboration. Deuxièmement, l'Autorité administrante ad.optées par le Conseil de tutelle
avait confirmé qu'elle avait pour politique de favoriser GÉNÉRALITÉS
l'accession des autochtones à la fonction publique, et
un service distinct serait créé en temps opportun dans 197. La production primaire est à la base de l'éco-
le cadre du futur conseil de la fonction publique. nomie du Territoire. L'agriculture est l'activité prin-

193. Le représentant de la Chine était convaincu cipale. En 1966-1967, les produits agricoles consti-
que l'année suivante l'Autorité administrante ferait tuaient encore ,approximativement 85 p. 100 de la valeur
rapport sur l'application du principe du barème com- totale des exportations du Territoire. La production de
mun des traitements et de son corollaire le principe bois de construction, déjà appréciable, est en voie d'ex-
de l'égalité des salaires masculins et fé~linins, ainsi pansion dans le Territoire, où existent de vastes res-
que sur les progrès qui aurfdent été accomplis dans sources forestières. La production d'or a continué
le domaine de l'accession des autochtones à la fonction à décliner en importance. Les industries manufactu-
publique. rières gagnent en ampleur et l'on en favorise l'établis-

194. Dans le domaine de l'administration, le repré- sement. A la suite d'une exploration intensive des
sentant de la France a déclaré que les progrès de ressources minérales, on a découvert de vastes gise-
l'enseignement supérieur devaient permettre à un nom- ments de cuivre à basse teneur et une zone aurifère.
bre toujours plus grand de Néo..Guinéens d'occuper On envisage la possibilité d'une exploitation commer-
peu à peu les emplois les plus importants de l'Ad- ciale à grande échelle. Au 31 mars 1967, il Y avait
ministration auxquels ils commençaient seulement à 163 coopératives pour la vente au détail ou la C0111-
accéder. Il avait donc été satisfait que l'Administra- mercÎalisation qui traitaient directement avec leurs
tion poursuive sa politique visant à faire accéder des membres et accusaient un chiffre d'affaires de 3,3 mïl-
a1!t?c1;to~es à la fonction, publique e~ aussi qu'elle ait lions de dollars australiens par an.
decide d adopter un bareme de traItements commun .198. L'un des problèmes les plus importants qui se
pour tous les fonctionnaires, qÎ.~elle que soit leur origine. sœ~nt posés pour le progrès économique dtl Territoire
II. a souhaité que la législation préparée à cet effet est celui de la formation de capital. Les premiers
801t promptement adoptre, de façon â mettre fin à un producteurs néo-guinéens à pratiquer la production
état de choses qui créait, à n'en pas douter, un malaise. marchande avaient déjà leurs terres, une main-œuvre

195. Le représenhmt de l'URSS a demandé com- non salariée - constituée par eux-mêmes et leur fa-
ment on pouvait admettre que des progrès avaient été mille - ainsi que leur propre nourriture et leur propre
réalisés en ce qui concerne la participation de la popu- logement. Guidés par l'administration qui leur distri-
lation autochtone à la fonction publique alors que -, le buait des graines et des plants, ils ont pu introduire
document sur la question le montrait clairement _ des, c!-lltures nouvelles sans fair~ appel à des calitaux
aucun autochtone n'otcupait actuellement de poste dans exterieurs. Dans les zones recemment mises sous
la catégorie la plus élevée de l'administration, et que, contrôle, cet état de choses existe toujours; ceper. dant,
dans la deuxième catégorie, 15 p. 100 seulement des à mesure que l'économie a gagné en complexité, dIe a
fonctionnaires étaient des autochtones. Les autres fonc- aussi commencé à ~:voir besoin de capitaux pour finan-
tionnaires autochtones occupaient des postes très subal- cer les entreprises des producteurs. L'Autorité ad-
ternes de la troisième catégorie et 11'avaient :.:..ucune ministrante favorise l'investissement de capitaux ex-
influence directe sur le fonctionnement même de l'Ad- térieurs dans le territoire~ tout en cherchant à sauve-
ministration. Ces faits prouvaient éloquemment que garder les intérêts de la population néo-guinéenne et
l'Autorité administrante pratiquait une politique visant en empêchant qu'il ne soit porté préjudice à sa pleine
à écarter la population autochtone de l'Administration. participation à la vie économique et à la richesse du
Un membre élu de la Chambre d'assemblée de 1968, pays. Une telle politique, selon l'Autorité :.:ldministrante,
M. Michael Somare, avait déclaré que de trop nom- sert non seulement à accélérer la mise en valeur des
breux services n'assuraient pas la formation de per- ressources du Territoire et l'expansion d'industries
sonnel local et continuaient à faire appel à des fonc- secondaires et tertiaires, mais encore à créer de nou-
tionnaires de l'extérjeur auxquels ils versaient des ,:ellesoccasions pO~lr assurer la f~rmation de la popula-
traitements élevés. L'argent ainsi dépensé était néces- tlOn dans les domal11es de la gestIon et de la technique.
saire au développement du Territoire. Le représentant L'autorité administrante a déclaré que des mesures
de l'URSS a fait observer que l'Autorité administrante pour attirer des capitaux dans le Territoire ont été
avait une fois de plus bloqué pour une durée indéter- prises chaque fois qu'on le jugeait utile et praticable.
minée la loi qui avait été votée par la Chambre En 1966, la Chambre d'assemblée a. adopté la déclara-
d'assemblée au sujet de l'égalité des salaires de la tion de garantie pour les capitaux destinés au dévelop-
population autochtone et du personnel étranger ainsi pement, qui donne l'assurance que les capitaux étran-
que de l'égalité des salaires masculins et féminins. gers ne seront soumis à aUcune mesure d'expropriation,

196. Le représentant des Etats-Unis a déclaré que ni à une imposition ou législation discriminatoires qui
l'accession des Néo-Guinéens à des postes de rang l1'~~uraient pas l'appui de la majorité des électeurs du
plus élevé et de plus grande responsabilité dans l'Ad- Territoire, consultés par voie de référendum.
l11inistration ne devait pas dépendre de l'acquisition 199. A sa trente-quatrième session, le Conseil de
d:}1ne fbr111ation universitaire poussée, 'car il était p'os- tutelle a ~rimé l'a'Vis qu'en assurant au Territoire
sîble d'apprendre en cours d'emploi. Il a exprimé plus -d'indépendante éCbnolnique bn contribuait à garder
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de dollars australiens serait affectée aux recherches
puis à. la mise en valeur des gisements; il ne s'agirait
pas seulement d'effectuer des travaux d'extraction pro­
prement dits, mais de construire des routes, un port et
des barrages, d'installer une municipalité et de mettre
en place d'autres éléments d'infrastructure.

205. A sa trente-cinquième session, le Conseil a
adopté les conclusions et recommandations suivantes :

Rappelant qu'à sa trente-quatrième session il avait
émis l'opinion que, si la population du Territoire peut
devenir p1'ogressivement capable de se suffire économ,i­
qwm1ent à elle-1nê11te, elle y gagnera de ne se voir
fermer aucune des options politiques possibles, le
Conseil de tutelle se félicite de l'accélérati011 constante
du rythme de dévelofJpe11'lent économique de la N ou­
velle-Guinée. Il note avec intérêt la déclaration du
représentant spécial selon laquelle un pla,n q1tinquennal
de développement, qui en est maintenant au dernier
stade d'élab.ô1·ation, visera essentielle'ment non seuJe­
ment à développer ra,pidement l'économie mais aussi à
fa.voriser le progrès de la population, grâce à l'ensei­
gnement et à la for11w.tion et à la participation 11wxi­
1.nunz. de celle-ci dans tous les donuJ.ines d'l/.. développe­
ment. Le Conseil fait siens les éloges de la Mission
de visite concernant les activités entreprises à cet égard
et. expri111,e le ferme espoir que le programme de
développement sera exécuté aussi rapidement que la
situation le permettra.

Le Conseil note avec satisfa.ction le rôle croissant
joué par la population autochtone dans la production
industrielle. aussi bien que dans la. prodw:tion agricole.
Il prend également note des progrès réalisés dans
l'applica.tion arte cours des dernières années de la
politique consista.nt à élargir la participation des autoch­
tones à d'importantes entreprises financées et exploi­
tées par des sociétés étrangères. Comme la Mission de
visite, le Conseil estime que les ca.pitaux nécessaires
pour développer la Nouvelle-Guinée dans un laps de
temps raisonnable11'l,ent bref sont si Î111,.portants qu'il
faudra faire appel en partie à des investissements
étrangers mais, comme la Mission, il souhaite voir le
Territoire lui-même recueillir les fruits de c'es investisse~
ments et espère que l'Administration poursuivra et
intensifiera. sa politique actuelle, qui est d'e.'riger une
participation d'lt Territoire à des entreprises i1npor­
tantes.

Rappelant les recommandations qu·'U avait faites à sa
trente-quatrième session sur la question de l'assistance
de l'ONU et des institutions spécialisées, le Conseil se
félicite que le représentant de l'Autorité administrante
ait déclaré que les négociations avec la Banque inter­
nationale pott·r la reconstruction et le développement
(BIRD) vont sans doute ab.outir bientôt à l'approba­
tion définitlve par la Banque d'un prêt de 7 millions
de dollars des Etats-Unis destiné à financer en partie
un important projet de tél'écommunications. Le Conseil
note également avec intérêt que des discussions préli­
minaires ont été, menées avec la BIRD touchant le
financement évent'uel de projets de développement de
l'agriculture et de l'élevage. Il accueille avec satisfac­
tion la décision prise par le P1'ogramme des Nations
Unies p.our le àéveloppement (PNUD) d'aider à finan­
cer une étude sur les transports.

Le Conseil persiste à croire que ce sont les investisse­
11tents dans le secteur de la production des produits de
base qui inféressent de kt façon la plus directe et la
plus perm.anente la population autochtone à l'économie
du. Territoire et reconnaît la nécessité de concentrer
les investissements dans ce dorntline.



FINANCES PUBLIQUES BIRD. La politique de la Banque de développement
est d'encourager l'extension rapide des entreprises pri-

206. Les recettes du Papua et de la Nouvelle-Guinée vées et d'offrir des crédits aux petites entreprises
sont complétées par une subvention directel sans in- agricoles, commerciales et industrielles. A sa trente-
térêt et non remboursable de l'Autorité administrante. troisième sessionl en J.966

1
le Conseil de tutelle a

En 1966/19671 cette subvention a été de 69783569 exprimé l'espoir que la Banque disposerait de suffisam-
dollars australiensl dont 49979402 ont été affectés au ment de fonds pour faire face aux besoins des agri-
Territoire sous tutelle. Les recettes locales, à. l'exclusion culteurs et des commerçants autochtones.
des emprunts contractés, se sont élevées à 22 730 075
dollars australiens provenant principalement de droits 210. A sa trente-quatrième sessionl le Conseil de
à l'importation et des impôts directs. La Mission de tutelle a constaté avec satisfaction que la contribution
visite a rapporté que pour 1961/1968

1
la subventiJn de l'Autorité administrante au budget du Territoire

a été. portée à 77 600 000 dCH<'t:S australiens, soit sous forme de subventions directes avait sensiblement
55 p. 100 dt::~ budget. Pour l'année en cours, on prévoit augtnènté. Elle a considéré comme un indice significatif
qUe les recettes locales duPapua et de la Nouvelle- du vigoureux potentiel de l'économie néo-guinéenne le
Guinée passeraient de 44190 000 dollars australiens fait que, si le chiffre absolu de la subvention de l'Aus-
(36 p. 100 du budget) à 55 millions de dollars austra- tralie avait augmenté,. il avait néanmoins pendant la
liens (un peu plus de 39 p. 100 du budget). En dehors même période perdu de son importance relative. Le
de la subvention directe,. l'Autorité administrante, par Conseil a estimé que cet accroissement de la prQportion
l'intermédiaire des départements du gouvernement et du revenu provenant de sources locales était nettement
de certains organes qui ne· relèvent pas directement. de révélateur d'une tendance de l'économie à se suffire à
l'administration du territoire, a consacré en 1966/1967 elle-même, qui est de bon augure pour l'avenir du
36,1 millions de dollars australiens à des travaux et Territoire.
services essentiels dans le Territoire du Papua et de la 211. Le Conseil s'est également, à sa tl'ente-qua-
Nouvelle-Guinée. trième session, félicité du début des opérations de la

207. A la trente-cinquième session du Conseil de Banque de développement, qui est autorisée à accorder
tut~lle, le représentant spécial de l'Autorité adminis- des crédits, particulièrement à des entreprises autoch-
trante a déclaré que la Commission spéciale du dévelop- tones, ainsi qu'à acquérir des actions et à les garder
pement constitutionnel avait examiné attentivement la pour les usages que pourra déterminer un futur gouver-
proposition tendant à charger la Chambre d'assemblée nement du Territoire devenu autonome. Le Conseil a
oU certains membres de cet organe, d'établir un budget exprimé l'espoir que la Banque élargira encore ses
distinct pour l'affectation des recettes obtenues à l'in- activités, qu'elle appliquera une politique souple et que
térieur même du Territoire. Dans le projet de budget d'autres capitaux seront rendus disponibles.
de l'année en cours, les recettes d'origine locale repré- 212. La Mission de visite de 1968, tout en sachant
sentaient environ 37 p. 100 du montant total des recettes que la Banque de développement avait à peine com-
de l'Administration; 6 p. 100 provenaient d'emprunts mencé ses opérations, a exprimé l'avis qu'une décell-
souscrits dans le 1:erritoire et garantis par le Gouver- tralisation de l'autorité devrait être effectuée le plus
nement australien, et le solde de 57 p. 100 était constitué tôt possible pour que des prêts inférieurs à Ull certain
par une subvention du Gouvernement australien. La plafond puissent être approuvés à l'échelon du district.
Commission spéciale n'avait pas retenu la proposition
relative à l'institution d'un budget distinct et avait 213. Le, représentant spécial de l'Autorité adminis-
recommandé aU contraire de conserver, dans le cadre trante a fait savoir au Conseil de tutelle, à sa trente-
d'une politique résolue de consultation et de coopération cinquième session, que la Banque de développement
entre l'Administration et les membres de la Chambre avait porté son capital initial de 1 million de dollars
d'assemblée, un budget unique pour toutes les caté- aitstraliens à 315 millions de dollars au.strali,ens. Pell-
gories de dépenses de l'Administration, cette méthode .dant la courte période qui s'était écoulée depuis sa

. d 1 1 . ,.. dl d' 1 création, la Banque avait approuvé l'octroi de prêts
servant mIeux, au sta e actue, es Interets un eve op- s'élevant au total à 3285334 dollars australiens. Par

,1fement ordonné du Territoire. .
l'intermédiaire de la Banque, l'Administration avait

CO~. 2()8. Dans son rapport annuel sur la période con- assuré la participation des autochtones au capital de
sid,~tée, l'Autorité administrante a informé le Conseil l'entreprise commUl1e de l'Administration et de la so-
de) tutelle .•que ,l'ord~n'?ênc~~lr~t~tiv~ .à l'impôt sur !e ciéfé Harrisons and Crosfield en vue ·de la créatio11
revenu avaIt éte modlfiee'}iOur fourmr une base supple- dlttne .industrie de l'huile de palme; elle en ferait
mentaire en vue de cette imposition. Cette modification autant, le. moment venu, pour l'exploitation du cuivre
a été. apportée conformément aux vœux exprimés·.par dans ,l'île de Bougainville.
la .Chambre dlas~~mblée d'élargir l'incidence de l'impôt.
En conséquence, tin impôt peut frapper soit le revenu 214. A. sa trente-cinquième session, le Conseil a
imposable, soit le revenu recouvrable. Ce. dernier est le adopté lès conclusions et recmn111andatîons suivantes :
montant qui ,reste une fois que certaines ·sottu:nes Le Cons~it constate avec satisfacti01't que la contri-
autorisées ont .été déduites de l'assiette de l'impôt.. Les butionde l'Autorité administrante au budget du Terri-
r~yenus· recouvrables rtecdépassant pas 416 dollars toire SOUS forme de subvention directe a sensiblement
australiens ,)4~ "sont pas imposables. Les impôtsper- augmenté par 'fapp.ort à l'année précédente, passant de
sonnelsqui!!:f'ra17paient les personnes de sexe masculin 70 millions à 78 millions de dollars australiens. Il '~t,ote
âgées de 18 ans ou davantage n'ont pas été perçus en également avec satisfetttion que les recettes locales se
19~/1967 et l'on n'a pasl'intentio.n ,de poursuivre la .sonte accrues pendant la même période de sorte que la
perception de' cet impôt à .l'avenir. subvention de l'Autorité administrante, e.:rprimée en

209. The Papua and New Guinea De'tlelopment Bank pou'fcentage du budget total, a pu être 'l'amenée de
Or~inance de 1965 est entrée en vigueur en juin 1966 58 p.tOO àr 57 p.tOO. Le Conseil continue à y voir un
et la Banqu~ a ouvert officiellement ses portes le 6 ifzdice signifièatif d'une tendance de l'étonomie à lie
juillet 1967. comme suite à une recommandation de ta suffire à elle-même.
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Le Conseil rappelle qu'il avait ezprimé l'espoir, lors
de sa trente~quatrième session, que de nouveau·z capi­
tau% seraient fournis à la Banque de développem.ent du
Papua et de la Nouvelle-Guinée' et note avec satisfac­
tion que le 1nontant des capita1~% qui lui ont été fournis
est passé d'un million à 3,5 millions de dollars aus­
traliens pendant la première année de ses opérations.
Le Conseil fait sienne l'opinion de la Jj{ission de visite,
selon laquelle les pouvoirs de la Banque de développe­
ment devraient être décentralisés dès que possible pour
que, jusqu'à conCU1'rence d'une certaine somme, les
prêts puissent êt1'e appro'ltvés à l'échelon d~t district.

AGRICULTURE

215. Pour l'année se terminant au 30 juin 1967, les
agriculteurs autochtones ont produit 27561 tonnes de
coprah, principal produit des plantations. Les expor­
tations de fèves de cacao pour 1966/1967 se sont
élevées à 21 094 tonnes, dont 4 476 ont été produites
par les agriculteurs autochtones. Les exportations de
café ont atteint le total de 12 765 tonnes, dont 8297
tonnes ont été produites par les agriculteurs autoch­
tones.

216. L'activité prédominante de la population autoch­
tone demeure l'agriculture de subsistance, mais un
nombre croissant de Néo-Guinéens pratiquent les cul­
tures destinées à l'exportation ou à une commercialisa­
tion locale. Les cultivateurs autochtones ont produit
28 p. 100 du coprah, 21 p. 100 des fèves de cacao
et 65 p. 100 du café exportés au cours de l'année.

217. Un nombre croissant d'autochtones pratiquent
maintenant l'élevage (selon la déclaration faite par le
représentant spécial à la trente-cinquième session du
Conseil, il y a maintenant plus de 50 000 têtes de bétail
dans le Territoire) et participent à la production de
bois d'œuvre, à l'industrie extractive, au commerce,
aux transports, aux industries manufacturières et à
l'administration. L'Autorité administrante donne aux
autochtones des conseils en matière de gestion et d'orga­
nisation d'entreprises.

218. A sa trente-quatrième session, le Conseil de
tutelle, sachant combien vulnérable est. une économie
largement fondée sur la production de produits pri­
maires. tropicaux et combien il est souhaitable, par
exemple, de construire des industries secondaires pour
assurer le traitement des produits locaux, a reCOm­
mandé que l'on continue d'encourager et d'activer la
diversification de l'économie. Le Conseil a en outre
encouragé l'Autorité administrante à continuer d'élargir
ses programmes de recherche et de vulgarisation agri­
coles et lui a recommandé de tenir constamment pré­
sente à l'enprit la conclusion de la mission envoyée par
la BIRD selon laquelle l'essentiel de l'effort de dévelop­
pement doit consister.·à stimuler la productivité et le
progrès de la population autochtone.

219. La Mission de visite a noté avec a,pprobation
l'effort entrepris pour diversifier.la production agricole,
afin que le Territoire soit moins tributaire d'un petit
nombre de cultures marchandes sujettes à l'incertitude
créée par les fluctuations des cours mondiau}t. Elle a
recommandé de consacrer plus d'efforts et de fonds
à la recherche agricole sur de nouvelles et meilleures
cultures marchandes, sur les maladies· des plantes et
sur l'améHoration des produits cultivés par la popula­
ti01'i autochtone pour sa propre consommation.

220. Le représentant de l'Autorité administrante a
fait savoir au Conseil de tutelle, à sa trente-cinquième
session, que des entretiens préiiminaires 'avaient eu

lieu avec la Banque internationale pour la reconstruc­
tion et le développement (BIRD) en vue du finance­
ment éventuel d'un ensemble de projets de dévelop­
pement de l'agriculture et de l'élev.age dans le Terri­
toire. De l'avis de la BIRD, ces projets pouvaient être
financés par l'Association internationale pour le dévelop­
pement.

221. A sa trente~èÏnquiè111e session, le Conseil a
adopté les conclusions et recommandations suivantes :

Le Conseil no'fe l'observation de la Mission de visite
d'après laquelle la valeur totale des ezportations de
prod1.tits agricoles OItJait augmenté plus rapidement que
ne l'avait prévu kz mission d'étude de la BIRD, m.ais
que /aproduction des trois principales cultures, celles
du coprah, du cacaO' et de l'hévéa, .était restée en deçà
de ses prévisions" tandis que celle du café, la quatrième
culture principale, les avait dépassées. La production
insu:ffisantè est due à des conditions climatigues défa­
vorables,. aux maladies des végétau% et aux fluctuations
des pri% mondiaux. Comme la Mission de visite le
Conseil se félicite des efforts déployés en vue de di;'er­
sifier la production agricole afin de rendre le pays
moins étroitement tr~butaire dJun petit nombre de
récoltes marchandes etrecomnUJnde que de plus grands
efforts et des capitaux plus importants soient consacrés
à la recherche agvicole en 'VUe de l'introduction de
cultures marchandes nouvelles et améliorées, de la lutte
contre !.IJS maladies des végétaux et de l'amélioration
des espèces cultivées par la population autochtone pour
son propre usage.

PÊCHE

222. Le Département de l'agriculture, de l'élevage
et des pêches est responsable de .l'organisation des opé..
rations de pêche, par l'intermédiaire de la Division des
pêches. Une nouvelle ordonnance, la Fisheries (Licens­
ing) Ordinance de 1966-1967, est entrée en vigueur en
novembre 1966. Elle a pour objet de çontrôler la pêche
commerciale dans les eaux territoriales. Elle protègf"
également les activités des pêcheurs autochtones, favo'­
rise l'industrie locale et calcule les droits à payer par
les bateaux étrangers en fon.ction du bénéfice présumé
des entrepreneurs.

223. Il. Y a six pêcheries à Rabaul, dont cinq gérées
par des pêcheurs locaux, et une· à Lae; cette dernière
possède un bateau frigorifique qui lui permet .de re­
cueillir la prise de huit group\;s .de.pêcheurs. Une entre­
prise gérée en commun par ' l'Australie et le Japon a
commencé à fonc;Honrier en mai 1967 sur la côte nord
de la Nouvelle-Guinée. '

224. Douze Né()..Guinéens sont devenus 'des assis..
tants qualifiés et travaillent actuellement dans diverses
régions du Territoire; 14 nutres sont en cours de
formation.

Strr.VICULTURE

225. Un cours de trois ans qui formera des fores..
tiers diplômés a commencé en février 1967 à l'Ecole
forestière du Papua et de la Nouvelle-Guinée. Ce cours
offrira aux étudiants une formation pratique portant
sur les plantations faites par le Département. ainsi que
SUr les forêts naturelles de l'ensemble des territoires
Les élèves diplômés pourront accéder aux· carrières
d'officiers forestiers (For~st Ranger). Ce cours portera
sur la biologie du milieu fforestier, la gestion et l'éco­
nomie forestières, l'e.dmlnistration' des programmes
ainsi que la technologie et l'utiliSàtion du bois.
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226. La Mission de visite de 1968 a exprimé l'es­
poir que des dispositions puissent être prises à l'avenir
pour permettre aux clans, tribus et communautés pos­
sédant des terrains boisés de se regrouper, de former
des sociétés et de procéder eux-mêmes à l'abattage et à
la commercialisation.

227. Le représentant spécial de l'Autorité adminis­
trante a indiqué à la trente-cinquième session du Con­
seil que la production de bois de construction au Papua
et en Nouvelle~Guinée était passée de 91 millions de
super feet (214669 mètres cubes) en 1964 à 175 mil­
lions de super feet (412825 mètres cubes) pendant
l'année considérée, dont 145 million.') (342055 mètres
cubes) ont été produits dans le Territoire sous tutelle.
Les exportations de bois en grume ont atteint plus de
50 millions de super feet (117 950 m~tres cubes).

228. A sa trente-cinquième sessiou, Le Conseil a
adopté les conclusions et recommandations suivantes :

Le Conseil note Q,vec intérêt la déclaration du repré­
sentant spécial selon laquelle la production de bois de
construction au Papua et en Nouvelle-Guinée est passée
de 91 millions de super feet (214669 mètres cubes) en
1964 à 175 millions de super feet (412825 mètres
cubes) pendant rannée considérée. Les exportations
de bois en grume ont atteint plus de 50 nvillions de
super feet (117950 mètres cubes). Le Conseil espère
que cet accroissement de la production contim'.era
de contribuer à la diversification des e.'l:portations du
Territoire.

Le Conseil fait égalent.ent sien l'espoir de la. Mission
de visite q'tte, dans l'avenir, des arrangements pourront
être conclus afin de permettre aux tribus, communautés
et clans locaux qui possèdent des forêts de s'associer,
de constituer des sociétés et d'abattre et de commer­
cialiser eux-mêmes .leur bois de construction.

RÉGIME FONCIER

229. La Land Ordinance de 1962-1966 subordonne
les transactions immobilières qui portent sur des terres
ne relevant pas du régime foncier autochtone à l'ap­
probation préalable et écrite de l'Administration. Les
autochtones ne sont pas habilités à vendre, louer ou
céder les terres qui leur appartiennent si ce n'est à
d'autres Papuans ou Néo-Guinéens, selon la coutume
locale, ou à .l'Administration, mais ils ont la même
faculté légale que les non-autochtones en ce qui con­
cerne les transactions relatives aux terres qui ne relè­
vent· pas .du régime foncier autochtone. Les terres du
Territoire sont classées comme terres appartenant aux
autochtones, terres détenues en pleine propriété, terres
de rAdministration et terres sans propriétaire. L'Auto­
rité administrante estime que le régime foncier tradi­
tionnel ne constitue pas une base satisfaisante pour le
progrès économique, car le plus souvent il n'est pas
suffisamment souple pour encourager la mise en valeur
des terres. Un système qui établirait des titres de pro­
priété non contestable et transférables serait de na.ture
à stimuler davantage le progrès. L'Autorité adminis­
trante estime que les lois actuellement en vigueur of­
frent aux autochtones les possibilités les plus avanta­
geuses pour la mise en valeur des terres, tout en
respectant leurs.désirs à ce sujet. Le titre de propriété
prévu par ces lois permet au propriétaire d'hypothéquer
son terrain avec, toutefois, quelques réserves.

230. La Mission de visite de 1968 a estimé que la
mise' en valeur des terres dans le Territoire ne pourra
~e faire de manière méthodique tant que n"auront pas
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été résolus les délicats problèmes relatifs au régime
foncier. Elle a tendance à avaliser la politique suivie
dans certains districts et qui consiste à s'occuper d'abord
des terres qui ne sont pas en litige, ce qui permet
d'avancer plus vite dans la gigantesque tâche qu'est
l'enregistrement des titres de propriété. Tout en re­
connaissant les efforts accomplis par les comités de
démarcation, la Mission pense que l'adoption d'un cer­
tain nombre de mesures pourrait accélérer la mise en
valeur des terres. Par exemple :

a) Tout en acceptant le principe de la conversion
des droits de chacun sur les terres du clan en un titre
de propriété personnelle, la Mission estime qu'il fau­
drait prendre grand soin de ne créer de tels titres que
lorsque le terrain a des chances d'être économiquement
rentable non seulement dans l'immédiat, mais aussi dans
1,111 avenir prévisible;

b) Estimant que la mise en valeur des terres serait
plus efficace et plus rentable par l'exploitation de vastes
étendues plutôt que de parcelles individuelles, la Mis­
sion a proposé d'envisager la mise en valeur massive
des terres des clans avec des capitaux fournis par le
gouvernement lorsque les propiétaires seraient disposés
à accepter une suspension de leurs droits de propriété
jusqu'au moment où la terre serait mise en valeùr et
pourrait recevoir des exploitants autochtones;

c) Dans le cas des vastes étendues de terres en
friche, la Mission a recommandé de prendre des dis­
positions législatives afin de permettre à un établisse­
ment public, après consultation des propriétaires ou de
ceux. qui se disent tels, de donner les terres à bail et
de garder le montant des redevances en dépôt en at­
tendant qu'il soit statué sur le ou les titres de pro­
priété;

d) Pour encourager les cultures commerciales sur les
terres appartenant à plusieurs propriétaires, la Mission
a recommandé d'envisager l'adoption de mesures légis­
latives prévoyant un sytème de licences d'occupation,
par lequel les propriétaires autoriseraient un membre
du clan à occuper une parcelle déterminée de terrain, et
à devenir l'usufruitier de celle-ci. Ces mesures de­
vraient spécifier qu'une licence d'occupation pourrait
être acceptée comme garantie pour l'obtention d'un prêt
de la Banque de développement.

231. A sa trente-cinquième session, le Conseil a
adopté les conclusions et recommandations suivantes :

Reconnaissant q'tte la mise en valeur des terres du
Territoire ne pourra pas se faire de manière rationnelle
tant que ne seront pas résolus les nombreu.x et déli­
cats problèmes fonciers qui se posent dans le Territoire,
le Conseil signale ·tÎ'· l'attention de l'Autorité adminis­
trante les suggestio·ns contenues dans le rapport de la
Mission de visite de 1968 (T/1678) par. 230 à 236,
348) et demande instamment à l'Autorité admimstrante
d'étudier, en consultation avec les représentants élus
de la population, tous les moyens susceptibles d'aboutir
à une solution juste et éq'ttitable des problèmes fonciers.

INDUSTRIES

232. Actuellement, les industries manufacturières
traitent surtout les matières premières locales, essen­
tiellement pour l'exportation, mais dans certains cas
aussi pour la consommation locale. Ces dernières
années, le nombre des industries qui desservent le
marché intérieur grandissant et utilisent souvent des
matières premières importées a nettement augmenté.
Ont été créés notannnent de~ çhanti~rs d~ çpJ1str\.lctiOll



et de réparation de navires" des ateliers de mécanique
générale, de menuiserie et d'imprimerie, ainsi que des
fabriq1.1eS de pain, de bière, de fils barbelés et de clous,
de fûts métalliques, de peintures, de' tuyaux en ciment,
de matériaux de construction, de meuhles, de tabac en
corde, de cigarettes, de piles électriq.ues, de gaz indus..
triels et de machines agricoles.

233. Le Programme des Nations Unies pOUl: le dé­
veloppement (PNUD) a chargé un e~pert en céJ:a­
mique de l'OIT d'examiner quelles seraient le.s pos­
sibilités d'avenir d'une industrie autochtone de la céra­
mique.

234. Parmi les mesures adoptées pour attirer les
capitaux et favoriser la croissance de l'industrie figu­
rent des concessions tarifaires sur les imp0rtations' de
matériel et de matières premières utilisées dans la
fabrication industrielle, la protection tarifaire de la
production locale, des taux spéciaux de dépréciation à
des fins fiscales et la préférence accordée dans certaines
conditions aux produits des tetritoires dans les achats
dtt gouvernement. Des dégrèvements fiscaux spéciaux
ont été accordés pour encourager l.a création de nou,­
velles industries secondaires et de services. Les sociétés
qui, au cours des cinq premières années de leur exis­
tence, exerceront leurs activités dans des industries
pilotes approuvées peuvent obtenir une exonération
totale de l'impôt territorial. En outre, les dividendes
prélevés sur les bénéfices de ces sociétés sont également
exonérés de tout impôt dans le Territoire. A titre
complémentaire, le Gouvernement australien peut
exempter de l'impôt australien les dividendes versés par
les entreprises industrielles pilotes du Territoire aux
résidents australiens détenteurs d'actions. Le représen­
tant spécial a fait savoir au Conseil de tutelle qu'à la fin
de 1967 16 industries avaient été classées cQmme pion­
niers et 15 sociétés avaient reçu des patentes de pion­
niers. Par rapport à l'année précédente, le taux de
croissance des industries et usines de traitement était
de 22 p.100.

235. Dans son rapport an1.1uel pour la période con­
sidérée, l'Autorité administrante a précisé qu'au 30. juin
1967 il Y avait 1 584 sociétés enregistrées confor1,11~...
ment aux dispositions de l'Ot;donnance sur les, s,odétés
du Papua et de la Nouvelle-Guinée, dont 1347 étaient
des sociétés locales et 237 étaient enregistré,e~ CQt,liltne
sociétés étrangères. '

236. On a adopté comme principe qu'une partie des
actions des nouvelles grandes entreprises commerciales
devait être offerte à la population locate, sous réserve
de l'approbation de la Chambre d'assemblée. A sa
trente-quatrième session, le Conseil de tutelle a pris note
de la création en Nouvelle-Bretagne d'une industrie
de l'huile de palme et il s'est félicité de la disposition
suivant laquelle 50 p. 100 des intérêts financiers de
cette industrie seront entre les mains de la population
autochtone ou gérés par l'administration pour le compte
de celle-ci. A la trente-cinquième session du Conseil,
le représentant spécial a dit que les premiers éolo11ls
du projet relatif à l'huile de palme dans la Nouvelle­
Bretagne occidentale s'étaient installés sur leurs par€el~

les et que l'on pensait qu'à la. fin de l'a1.1née. 1969 :pl'u~

de 500 parcelles seraient occupées par: des colons. Les
colons pouvaient obtenir des prêts de la Banque de dé­
veloppement et l'on comptait que lorsque tO,ute~ les
parcelles seraient pleinement exploitées, elles assu.re­
raie1.1t à chaqu.e colon un bénéfice net de 1 900 dollars
australiens par an.
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237. Le Tourist Board du Papua~ et de la Nou,velle­
Guinée, créé en 1966, s'est constitué et a commencé à
tenir des réunions en septembre 1966. Il comprend un
directeur exécutif et 12 membres -. dont huit au
moins résident dans le Territoire en dehors de Port
Moresby - représentant les, secteurs du commerce
extérieur, du commerce intérieur, des tra.nsports et
d'autres industries connexes. L'un des membres, un
agent de la fonction publique, est nommé par l'Adminis­
trateur siégeant avec le Conseil. Deux Néo-Guinéens fi­
gurent parmi les membres, et un directeur exécutif ex­
périmenté est entré en fonctions et travaille à plein
temps.

238. Les fonctions du Tourist Board consistent à
développer et encourager le tourisme dans le Territoire,
à stimuler les organisations locales et régionales et à
créer des bureaux de tourisme qu'il prendra en charge
ou auxquels il prêtera S011 appui. L'inauguration en
1967 d'un serv.ice d'avions à réaction entre Port
Moresby et l'Australie et entre Sydney et Port Moresby,
Manille et Hong-kong devrait contribuer à susciter un
renouveau d'intérêt pour les possibilités touristiques du
Territoire.

239. Etant donné l'importance du tourisme en tant
que source de devises, la Mission de visite de 1968 a
recommandé d'élaborer une politique à long terme
en prenant toutes les précautions nécessaires pour évi...
ter de bouleverser indûment la vie sociale et cultttrelle
de la population. Elle a notamment recommandé les
mesures suivantes : coopération étroite avec le Tourist
Board, contrôle plus strict de la qualité des hôtels. et de
leurs tarifs, formation de personnel hôtelier, encoura­
gements aux industries artisanales locales et création
de services et d'institutions destinés à attlrer les tou­
ristes, tels que musées, jardins zoologiques, parcs et,
reserves.

240. A sa trente-cinquième session, le Conseil a
adopté les conclusions et recommandations suivantes :

RecQnnatÏssant que le développement du tourisme
pourrait être une précieuse contribution li ré~onQmie
du Territoire mais canscient de la nécessité de prendr'?
des précautions pour ne pas bo'uleverser imJ,,,,îment la
vi.e sociale ct cultu1''?lle d.e la population, le. Conseil
re.commande que l'A'utorité administrante étt;tdie aveC
soin le$ vue$ ézprimées par la Mission de visite sur les
pos,Sibilités qui s'offrent dans Ce domqine.

TllAN$..PORTS F;T COM~l,11.'1:tCATlONS

241. Au 30 juin 1967, les dépenses consacrées à la
construction et à l'entretien de routes et de ponts avaient
atteint 9 477 626 dollars australiens, contre 6 589 297
dollars australiens l~année précédente. A cette date, le
Territoire possédait 5286 miles de routes carrossables,
dont 4 069 étaient ouverts à la circulation des véhicules
lourds et moyens, et 1 217 aux véhicules légers, avec
accès intermittent. On procède actuellement à un inven­
taire des routes et des ponts. Deux grandes artères ont
été achevées durant l'année: la route reliant le col de
Kassa111 à Kainantu et la route Kainantu-Goroka (té­
seau routier des Hautes-Terres). Les artères en voie de
construction étaient la route Madang-Mawan, la route
GUsap-Dumpu, la route Wewak..Maprik, la route Kiata­
TQuisonapy' et la route Minj-Kudjip..Banz. Le repré..
sentant spécial a fait savoir au Conseil qu'on avait
commencé à construire une route reliant Mount Hagen
à Ialibu et que plus de 30 projets de constru~tion de
routes et de ponts étaient en c(l)urs dans l'ensemble
du Tetdtoil'e.



242. La Mission de visite de 1968 a été surprise
de constater l'ampleur des activitésentrepi-ises par le
Départetnent des travaux publics du Gouvernement du
Commonwealth d'Australie, alors que le Territoire pos~
sède son propre Département des travaux publics. Elle
a recueilli l'itnpression que, tant que le Département
des travaux publics du Gouvernement du Cotnmon..
wealth continuera de fonctionner comme à l'heure ac~
tuelle, on ne fera rien pour donner au Département
10call'envergure compatible avec les besoins ft.lturs des
territoires. La Mission a donc recommandé que le
Département des travaux publics du Gouvernement du
Commonwealth se retire progressivement de la Nou­
velle-Guinée et que l'on renforce le Département des
travaux publics des territoires en conséquence.

243. La Mission de visite a rapporté que des repré~

sentants de l'Association des planteurs de Nouvelle~

Guinée ont déclaré à l'occasion d'entrevues avec la
mission que l'accroissement des taux de fret, que ce
soit à destination de l'Australie ou d'autres ports étran­
gers, provoquerait immédiatement une diminution cor­
respondante du prix que les producteurs reçoivent pour
leurs produits. Pour empêcher que le développement
économique du Territoire ne soit· ralenti, la mission a,
en conséquence, recommandé que l'Administration fasse
le nécessaire pour que les taux de fret entre le Territoire
et l'Australie soient maintenus à un niveau raisonnable.

244. Le représentant spécial de l'Autorité adminis­
trante a fait savoir au Conseil de tutelle, à sa trente­
cinquième session, que le Programme des Nations Unies
pour le développement (PNUD) avait accepté de fi­
nancer .en 1968 une étude de base des transports dans
le Territoire et que sa contribution au coût de ce projet
serait de 430 000 dollars australiens.

245. Le l'eprésentant de l'Autorité administrante a
également informé le Conseil que la BIRD envisageait
d'accorder à l'administration du Territoire un prêt de
7 millions de dollars des Etats-Unis pour l'aider à
financer un important projet concernant les télécom~

munications dans le Territoire. Les négociations en vue
de ce prêt avaient été achevées le 3 juin 1968 entre des
fonctionnaires du Commonwealth et du Territoire et
des fonctionnaires de la BIRD. Elles avaient suivi le
voyage effectué dans le Territoire par une mission de
la BIRD en mars 1967. On comptait que les adminis·
trateurs de la Banque examineraient la proposition
dans le courant du mois de juin 1968. Il s'agissait du
premier emprunt sollicité en faveur du Territoire auprès
de la Banque et, s'il était obtenu, il représenterait un
complément important à la contribution financière que
l'Australie apporte au développement du Territoire. Le
projet, dont la réalisation demandera quatre ans et
coûtera près de 14 tnillions de dollars australiens, as~
surera l'établissement d'un réseau téléphonique et télé~

graphique moderne et adéquat, doté de connexions éten­
dues avec le câble Seacom. Le prêt couvrira la plupart
des dépenses du projet devant être effectuées en devises
't ·e rangeres.

246. A sa trente-cinquième session, le Conseil a
adopté les conclusions et recommandations suivantes:

Le Conseil note la déclaration faite par l'Autorité
administrante concernant le prêt dl! 7 millions de dol­
lars des Etats-Unis c01Menti par la BIRD pour aidé'r
à financé'r un important Projet de télécom111/ttnitations,
ainsi que l'étude sur les transports annoncée par II!
PNUD, et BJ/prime l'espoir q~ee ces projets a~céléreront
sensiblement les progrès dans ces importa1tfs secteurs.
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Le Conseil note que la 1V1ission de visite a attaché
une grande importance au~ observations fa-ites par des
représentants de l'Association des planteurs de la
Nouvelle-Guinée concernant les tarifs de transport et
il fait siennes les recommandations de la Mission, selon
lesquelles l'A~etorité administrante ne devrait ménager
aucun ~ffort pour faire en sorte que les tarifs de trans­
port entre le Territoire et l'Australie soient maintenus
à un nivl!au raisonnable.

Notant les observations de la Mission de visite selon
lesquelles il importe de renforcer le Département des
trava'ltx p~eblics dtt Territoire, le Conseil fait sienne
la recommandation de la Mission tendant à procéder
à ce renforcement en même temps qu'à une réduction
progressime .du rôle que joue actuellement en N ouvelle­
Guinée le Dépa.rtement australien des travaux publics.

Observations des membres du Conseil de tutelle
ne représentant que leurs propres opinions

GÉNÉRALITÉS

247. Le représentant du Royaume-Uni a noté avec
plaisir que la Mission de visite avait loué les progrès
accomplis par l'Autorité administrante dans l'établisse­
ment d'un programme coordonné de développement
économique du Territoire. Il s'est également félicité des
mesures prises pour attirer les capitaux d'outre-mer en
vue du développement et de la diversification de l'in­
dustrie et de l'agriculture, ainsi que de l'assistance
donnée à la population autochtone. On avait, certes, cri~

tiqué certain détails de ces questions financières, mais
te représentant du Royaume-Uni estimait que les expli~
cations données au Conseil montraient que l'Autorité
administrante se rendait pleinement compte des in­
suffisances potentielles et soulignaient nettement l'inten­
tion qu'avait l'Autorité administrante d'user des res­
sources financières ainsi obtenues dans l'intérêt de la
population du Territoire.

248. Le représentant du Royaume~Uniétaitheureux
de constater que l'Autorité administrante s'était dé­
clarée décidée à mettre fin à partir du 1er janvier 1969
à la position privilégiée réservée à une compagnie de
transports maritimes, situation qui avait suscité de
nombreuses critiques locales en raison des taux élevés
pratiqués par cette compagnie.

249. Le représentant .de la Chine a été vivement
frappé par l'essor économique du Territoire: le produit
national brut avait augmenté de. 12 p.1oo par an au
COÛrs des trois dernières années et les exportations
avaient augmenté de 8,8 p. 100 par an; l'augmentation
annuelle avait été de 12 p. 100 dans l'industrie du bois
et de 22 p. 100 dans les industries manufacturières.
L'Administration achevait de mettre au point un plan
d;ensemble quinquennal de développement économique;
le représentant de la Chine savait gré à l'Autorité ad~

ministrante d'avoir conçu ce plan et espérait qu'il serait
mis en œUvre conformément au calendrier établi.

250. A ce propos, le représentant de la Chine a pris
acte du rôle important que jouait la Chambre d'as­
semblée dans les questions relatives à la planification et
au développement économiques. L'avant-projet du plan
quinquennal avait été soumis à la Chambre pour
examen, et le projet final lui serait vraisemblablement
soutnis pour approbation. Le représentant de la Chine
a mentionné la Development Capital Guarantel! Declara­
tion (Déclaration de garantie pour les capitaux des­
tinés au développement) adoptée par la Chambre d'as­
semblée en 1966, l'accord concernant 'la création d'une



industrie de l'huile de palme dans le district occidental
de la Nouvelle-Bretagne et l'accord sur la participation
équitable des autochtones dans le projet relatif à l'ex­
ploitation du cuivre à Bougainville; à son avis, la
Chambre d'assemblée jouait de toute évidence un rôle
de plus en plus important dans la politique économique
du Territoire.

251. Le représentant de la France a déclaré que la
situation économique d'ensemble était favorable et
marquée par un accroissement rapide du produit na­
tional brut. Il s'en est félicité et a souhaité que les efforts
entrepris ces dernières années pour mettre au point le
plan de développement économique recommandé par
la Banque internationale (BIRD) aboutissent bientôt.
Il s'est félicité également de ce que rAdministration
australienne ait tenu à faire participer le Territoire à
l'exploitation du minerai de cuivre dans l'île de Bougain­
ville en lui. réservant une part du capital de la société,
comme elle l'avait déjà fait à Bulolo (usine de contre­
plaqué) et aussi lors de la création de l'importante
société d'économie mixte qui avait entrepris la culture
du palmier à huile en Nouvelle-Bretagne.

252. Le représentant de la France ne voyait pas
d'inconvénient, bien au contraire, à ce que des capitaux
étrangers participent au développement du Territoire et
il faisait confiance à l'Autorité administrante pour qu'elle
veille, conformément aux recommandations de la Mis­
sion de visite, à ce que les activités des sociétés étrangè­
res servent, comme il convenait, les intérêts du Ter­
ritoire.

253. Dans le domaine économique, le représentant
de l'URSS a déclaré que l'Autorité administrante
continuait à pratiquer une politique visant à trans­
former le Territoire en une dépendance économj,que de
l'Australie en y encourageant l'activité des monopoles
australiens et d'autres pays étrangers. ce qui signifiait
le pillage total des ressources humaines et naturelles
du Territoire. L'Autorité administrante contribuait
uniquement au développement des branches de l'éco­
nomie qui promettaient les plus gros bénéfices aux
compagnies privées et aux planteurs australiens. Le
souci d'attirer les investissements étrangers dans le
Territoire sous tutelle était devenu un principe de
politique gouvernementale. Grâce aux privilèges que
leur accordait l'Autorité administrante, des sociétés
étrangères s'appropriaient en quantités toujours plus
grandes le pétrole: le minerai, le bois et les autres
richesses naturelles du Territoire. Des sociétés étrangè­
res travaillant dans le Territoire foulaient aux pieds
les droits de la population autochtone. Le représentant
de l'URSS a cité à titre d'exemple le cas de membres
de la tribu Panguna, qui ne reconnaissaient pas à la
société Conzinc Rio Tinto le droit de faire des prospec­
tions sur le Territoire de la tribu pour détecter les
gisements de cuivre. Le Conseil consultatif régional de
Bougainville avait protesté catégoriquement contre la
création dans l'île de Bougainville d'une usine de trans­
formation du cuivre et estimait qu'il fallait relever le
montant des redevances versées en compensation des
activités minières, les sommes jusque-là versées au titre
des dommages causés à la culture de la noix de coco
et à d'autres cultures extrêmement rentables étant in­
suffisantes. En encourageant les investissements par des
sociétés étrangères et des sociétés de la métropole,
l'Autorité administrante poursuivait en même temps
une l'0litique nettement discriminatoire en matière de
crédit à l'égard de la population autochtone.

254. Le représentant des Etats-Unis a appelé l'atten­
tion sur la croissance prometteuse de l'économie et sUr
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le fait que l'Autoritê administrante poursuivait énergi­
quement l'exécution de programmes économiques im­
portants tout en mettant définitivement au point un
plan d'ensetnble quinquennal de développement.

255. En ce qui concerne les activités de prospection
minière et pétrolière dans le Territoire, le représentant
spécial de l'Autorité administrante a noté que le rapport
de la Mission de visite mentionnait à plusieurs reprises
les vœux de la population de voir ces activités
s'intensifier.

256. Il a ajouté que la politique de l'Administration,
à savoir développement économique équilibré, avec
participation commune de plus en plus importal1te de
l'Australie et de la Nouvelle-Guinée, et encouragements
aux investissements de capitaux dans le Territoire,
avait été approuvée par la Chambre d'assemblée. La
population avait exprimé sa confiance dans les pro­
grammes entrepris et l'Autorité administrante les pour­
suivrait avec vigueur.

FINANCES PUBLIQUES

257. Le représentant de la France s'est félicité des
efforts que l'Autorité administrante avait poursuivis
dans le Territoire, efforts symbolisés par l'accroisse­
ment continu des subventions du Gouvernement aus­
tralien. La somme octroyée pour l'année fiscale 1967/
1968 représentait plus de la moitié du budget total.

258. Le représentant de l'URSS a jugé étrange que
le montant moyen des prêts accordés aux autochtones
par la Banque de développement n'ait atteint qtte 1 630
dollars australiens, alors que les habitants non autochto­
nes avaient reçu en moyenne des prêts de 18 540 dollars
australiens et que le montant moyen des prêts dits
"non classifiés" se situait aux environs de 187000
dollars australiens. On devait en conclure que l'Autorité
administrante suivait une politique contraire aux obliga­
tions qui lui incombaient en vertu de la Charte,en
favorisant les intérêts des capitalistes étrangers et non
ceux de la population autochtone.

259. Le représentant des Etats-Unis a souligné
l'importance que revêtait l'augmentation considérable
du budget du Territoire, laquelle reflétait à la fois une
augmentation des montants et pourcentages des revenus
locaux et une augmentation de la subvention du
Commonwealth.

AGl\ICULTURE

260. .Le représentant de la France s'est déclaré sa­
tisfait des progrès considérables accomplis dans le do­
maine de l'agriculture, en particulier grâce à l'extension
des cultures locales et aux efforts de diversification, qui
constituaient un encouragement à la production de café,
de thé, .de pyrèthre et de palmier à huile. Les program­
mes relatifs à l'élevage lui paraissaient toutefois moins
satisfaisants en particulier dans le secteur autochtone,
en dépit des efforts louables de l'Administration. Le
représentant de la France estimait qu'une amélioration
de la situation pourrait résulter de la mise en valeur
des vastes terrains, actuellement inutilisés, des hautes
vallées de l'intérieur et il a recommandé à l'attention
de l'Autorité administrante les suggestions formulées
par la Mission de visite en ce qui concerne divers
moyens nouveaux de mise en valeur de ces régions.

261. Le représentant de l'URSS a déclaré que la
production de coprah, de caoutchouc, de café et d'autres
cultures tropicales était avant tout destinéeq.u marché
australiert.



IV. - PROGHES SOCIAL

TRANSPORTS ET COMMUNICJ\TIONS

267. En ce qui concerne les transports, le représen­
tant du Royaume..Uhi a noté avec plaisir la contribution
du Programme des Nations Unies pour le développe­
ment à une étude d'ensemble des besoins en matière
de transports. Il espérait que, lorsqu'elle aurait connais­
sance des reconunandatioD:-S de cette étude, l'Autorité
administrante travaillerait activement à leur mise en
œuvre.

268'. Le représentant de la France a noté que les
progrès de l'agriculture risquaient d'être compromis
par les difficultés d'écoulement des produits en raison
du manque de routes, en particulier dans les Highlands,
région qui était d'ailleurs, il fallait le reconnaître, d'un
accès particulièrement difficile. Il fallait donc, lui
semblait-il, accomplir lm effort considérable dans ce
sens, d'autant plus que la Banque internationale
(BIRD) s'intéressait à la question étant donné qu'elle
venait d'effectuer une étude à ce suiet dans le Territoire.

"

fonctionner 11 y avaIt a peIne un an, tavorlseralt-eHe
la; création d'industries AlOuvelIes.

266. Le représentant de la France s'est félicité des
progrès, encore modestels toutefois, accomplis dans le
domaille du tourisme, oÙ les perspectives de dévelop­
pement lui paraissaient considérables. Il souhaitait par
conséquent que l'Administration poursuive et intensifie
les efforts déjà réalisés dans ce sens. L'extension et
l'amélioration des musées déjà existants, si utiles pour
faire conllaître l'art et les traditions populaires, devraient
auss! constituer l'un des éléments d'une politique du
tourtsme.

Aperçu de la situation et recommandations
adoptées par le Conseil de tutelle

DrSCRIl\UNATION RACIALE

269. L'Autorité administrante déclare que tous les
éléments de la PQPulation jouissent des droits de
l'homme et des libertés fondamentaJp.s sallS discrimi­
nation de race, de sex.e, de langt,te ou de religion, mais
considère qu'il est encore néc.essaire de maintenir cer­
taines dispositi<allS lêgislatives afin de protéger les
intétêts de la p.opulation indigène en. ce qui concerne
des. questions telles que l'ac.qui~itioll des terres et
l'emploi.

270. A sa trente-quatrième session, le Conseil de
tutelle a été informé qu'un Select Committee avait
été constituê à la. Chambre d'assemblée pour examiner
la D-iscriminatory Practices Ordinance de 1963 et
reco1nmand~r à la Chambre tout amendement qu'à son
avis il conviendra d'apporter à cette ordonnance.

Z?!. Le Conseil de tutelle, à la même session, a
exprimé sa satisfaction pour la création de ce comité.
Il a suggéré qu'en- plus des recours juridiques fournis
par les. tribunaux, la, Chambre d'assemblée envisage de
mettre elt œuvre un programme permanent d'enquête
sur la mise en œuvre de la législation antidiscrimi-

INDUSTRIES natoire.

265. Le représentant de la France a déclaré que 272. L'Autorité administrante, dans son rapport
l'industrie, essentiellement de transformation des pro.. annuel pour la période considérée, a déclaré que le
duits locaux, était encore peu développée. On comptait Select Committee avait exprimé l'avis qu'une étude
cependant quelques réalisations intéressantes, telles que approfondie de l'application de la législation actuelle
le d.éveloppement con.sidérable de la productiol:L de con- était à la fois nécessaire et souhaitable, et il a recom-
tre-plaqué grâce à la nouvelle usine de Buloto. Peut.,êtte. m.andé que. la no.t,t.vell~ Cha.n!bre d'assemblée prenne
la Banque de développement l qui avait cotnnlen~é à note dq. ra,ppoJ;~ qu'il étabHl'a.it. La suggestion du

34.

RÉGIME FONCX:gR

262. Le représentant de l'URSS a. déclaré que la
politique foncière de l'Alltorité administratlte avait pour
but d'aliéner les terres de la population at,ltochtone
pour y installer des étrangers. L'Autorité administrante
usait très largement des pouvoirs dont elle jouissait
indûment sur des terres appartenant au domaine public.
Ces terres, qui constituaient indubitablement le patri­
moine national du peuple de la Nouvelle-Guinée,
avaient été données à bail à l'Autorité administrante.
L'Administration, sous. le prétexte spécieux d'assurer
une meilleure utilisation des terres, les avait littérale­
ment arrachées à la popldation autochtone pour les
donner à des Australiens. Pas plus tard qu'en 1967,
121161 hectares de terres avaietlt ainsi été achetés.
EU! outre, l'Administration, usant de S011 droit à consi;.,
dérer les terres sans propriétaire comme n'appartenant
pas en fait à la population atltochtone, s'était emparée
de 15803 hectares de terres. On enlevait à la popula­
tion les terres les plus accessibles et les plus fertiles;
le rythme des saisies et la surface qu'elles représentaient
n'avaient fait qu'augmenter ces trois dernières années, et
ced alors que depuis 50 ans certaines terres se trouvant
aux maÏtlS d'étrangers n'avaient pas été cultivées.
C'était là un exemple frappant d'une politique bien
arrêtée qui n'avait rien de commun avec le "souci" des
i~t~rêts ~e .la population autochtone dont parlait l'Auto­
nte adml111strante dans son rapport.

263. Le représentant spécial de l'Autorité adminis­
trante a déclaré que l'une des caractéristiques particu..
Hères de la politique gouvernementale en Nouvelle­
Guinée était l'absence de toute conception selon laquelle
l'Etat serait automatiquement propriétaire des terres,
le principe fondamental étant que les terres apparte­
naient à la population. Les terres cédées ne représell­
taient qu'environ 3· p. 100 de la surface totale du Ter­
ritoire. Depuis toujours, l'Administration avait eu pour
principe d'acheter les terres de gré à gré, à condition
toutefois que les -propriétaires soient désireux de
vendre et que les terres achetées ne leur soient pas
indispensables pour subvenir à leurs besoins prévi~ibles.

Ainsi, l'Administration pouvait préparer et organiser
des programmes de mise en valeur des terres dans les
régions peu peuplées, afin de décongestionner les z.ones
surpeuplées qui se constittlaient en d'autres endroits. du
Territoire. Mais la plus grande partie des: terre&. J:~stait
et continuerajt de rester entre les mains des autochtones.
La tâche de la population et de l'Administration con­
sistait à trouver les moyens de rationaliser l'exploita­
tion de ces terres, pour passer de la simple agriculture
de subsistance ou de la quasi-inutilisation à une exploita­
tion plus avantageuse pour la population.

264. Le représentant spécial de l'Autorité adminis­
trante a déclaré qu'il n'y avait eu, à aUcun moment,
abrogation des droits de propriété des autochtones.
Ces uroits étaient clairement protégés par la législation
du pays et, lorsqu'il y avait eu achat de terres, il avait
eu lieu par voie de négociation libre et volontaire
avec les propriétaires.



stricte des règlements afin ,de garantir que les droits
des travailleurs sont pleinement protégés.

279. Le représentant spécial de l'Autorité adminis­
trante a fait savoir au Conseil de tutelle, à sa trente­
,cinquième session, qu'une mission tripartite composée
de hauts fonctionnaires, d'employeurs australiens et de
dirigeants syndicaux australiens s'était rendue dans le
Territoire en avril 1968 pour étudier l'évolution de la
situation dans le domaine de l'emploi, et notanll'nent le
développement et l'efficacité des organisations d'em­
ployeurs et de salariés ainsi que le mécanisme des rela­
tions du travail. Le rapport de cette mission devait être
présenté d'ici quelques 111ois.

280. A sa trente-cinquième session, le Conseil a
adopté les conclusions et recommandations suivantes :

Le C.onseil signale à l'attention de l'Autorité admi..
mstrante les recommandations suivantes de la. Mission
de visite dans ce domaine : a) il faudrait favoriser da­
vantage la création de syndicats et le renforcement du
mouvement syndical dans le Territoire,' b) il faudrait
revoir, afin de s'assurer q1lelles sont satisfaisantes, les
1wr1nes définies dans la Native Employment Ordinance
en ce qui concerne les conditions d'emploi des jour­
naUers autochtones engagés sous contrat et renforcer
le personnel du Département du travail pour que les
inspections soient Plus fréquentes, l'applicatio# des
'normes en 'vigueur plus rigoureuse et les droits des
travailleurs pleinement respectés.

Le Conseil note qu..'unemission tripartite chargée
d'e~aminer les questions relatives à l'emploi s'est rendue
dans le Terrttoire en l1/lJril 1968 et exprime l'espoir
que le rappon de cette m.ission aura pour effet de donner
un nouvel élan au mouvement syndical.

Conseil sera portée à l'attention de la nouvelle Chambre
lorsqu'elle examinera le rapport du Se1ect CommÎttee.

273. La Mission de visite de 1968 a déclaré ,que,
bien que la discrimination ne C011stitue pas un problème
important dans le Territoire, il y avait parfois des
manifestations de discrimination sans gravité dans cer­
tains secteurs. La Mission a exprimé! l'espoir que l'im­
possible serait fait pour les éliminer.

274. A sa trenteMcinquième session, le Conseil a
adopté les conclusions et recommandations suivantes :

Le COj'1,seil de tutelle note)' eu égarà à la recomr»tan­
dation qu/il avait faite à ce sujet à sa, trente-quatrième
session, q~l'u,n comité spécial àe la Chan~bre tfassemblée
chargé dJe_m,1niner la Discrimination Practices Or­
dinance, 1963 a émis l'opinion, dans son rapport, qu!il
est à la fois nécessaire et souhaitable d'étudier avec
soin l'application de la présente législation et a recorn'"
mandé que la nouvelle Chambre d'assemblée soit saisie
de son rapport. En ozttrlJ, !c Conseil 'note q1te la Mission
de visite a signalé que, bien que la discrimination
raciale ne pose pas un probtème importan.t dans le
Te1'ritoire, des incidents 1nine'~!·.,.s se produisent dans
certaines régions. Le Conseil fa.it sien l'espoir de la
Mission de visite q1t'On nenégliget~f7, aucu.ne occasion
d'éliminer ces 1uanifestations mineures de discril1~ination.

EMPLOI

275. Au 31 mars 1967, 68225 indigènes avaiel1t
des emplois rémunérés contre 61674 Pannée précédente.
L'industrie privée employait 49475 personnes dont
31 794 étaient employées dans la production primaire.
I..'Administration et le Gouvernement du Common...
wealth employaient 18750 personnes.

276. Les douze associations de tra'V'ailleurs, huit
dans le Territoire et quatre couvrant à la fois le Papua SANTÉ PUBLIQUE

et la Nouvelle-Guinée, avaient en tout 13183 adhérents 281. Il Y a 73 hôpitaux de l'Administration dans
au 30 juin 1967; on ne possédait toutefois aucun chiffre le Territoire.. Les. autochtones y sont admis gratuite-
séparé pour les quatre organisations couvrant à la fois ment, sauf lorsqu'ils demandent à être admis dans le
le Papua et la Nouvelle~Guinée. La Bank OfficiaIs As- service semi-public de l'hôpital. A l'heure actuelle, 10
sociation of Papua and New Guinea a été enregistrée hôpitaux ont à la fois des services publics et des
en tant qu'organisation industrielle le 16 juin 1967. services semi-publics. De. plus, il existe 26 centres
Elle est composée de personnes employ.ées dans la sanitaires, 558 'centres de village et 968 pos~s sanitaires
banque et les finances ou associées dans le Territoire dans .le Territoire. Les missions possèdent également
à ces deux secteurs. des hôpitaux, des dispensaires et des postes sanitaires.

277. Vne réunion patronnée par le Département ·dt.t Ces établissements reçoivent de l'Administration des
travail et à laquelle ont assisté des membres et des subventions et U11e aiae en nature sous forme de médica-
délégués de onze associations de travailleursaeu lieu met1ts~ de pansements, de matériel et de fournitures
en janvier 1966. Au cours de 'cette réunion 't.111 eomité diverses. Il n'existe pas d'hôpitaux privés à part ceux
de rédaction et de direction a été créé pour élaborer des missions, mais six médecins dans le Territoire ont
une constitution et préparer la voie pour une fédération. une clientèle privée.
V ne autre réunion de délégués de neuf associations 282. Au cours de l'année 1966/1967, les dépenses
de travailleurs a eu lieu à Lae en février 1967 pour des services de santé publique se sont élevées à 6 923 204
adopter une constitution pour la Fédération des asso- dollars australiens dont 32917 dollars australiens pour
ciations de travailleurs du Papua et de la Nouvelle- l'équipement hospitalier et te l11atériel médical. Les
Guinée. L'Autorité administrante -indique que jusqu'au dépenses, effectuées par d'autres organes de j'Admi-
30 juin 1967 seules les associations de travailleurs de nistration p0':1r des travaux et services d'équipement
Gotoka et Rabaul avaient pris des mesures positives et pour l~améIioration et l'entretien des installations
pour élire des représentants au Conseil exécutif de la et des bâtiments hospitaliers, se sont élevées à 1 218 257
Fédération proposée. dollars. australiens. Le montant vérifiable des dépenses

278.. Dans le domaine de l'emploi, la Mission de effectuees par les .tnissions sur leurs propres fonds a
visite de 1968 a recommandé : été de 745000 dollars. australiens, le chiffre pertinent

a) Que l'on encourage davantage la formation et pout les conseils administratifs locaux étant de 1'62 184
le renforcettlent des syndicats dans le Territoire; âollars.

b) Que les normes fixées dans la N'ative Bmployment 283. La Mission de visite de 1968 s'est déclarée
Ordinance régissant l'emploi des travailleurs sous satisfaite des progrès accomplis dans le domaine de la
,contrat soient réexaminées et que l'on affecte rdavantage ~a:nté publique au cours des dernières années mais
de personnel :au Département du 'travail.pour permettre :elle a ejéprimé l'espoir que les services dentaires se-
des inspections plus fréquentes et une application 'plus raient -étendus dans un pu»che avenir.
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tration avait mis en vigueur des règlements destinés à
empêcher les abus, notamment en matière de recrute­
ment des travailleurs ...,c_ recrutement qu'elle contrôlait
à, juste titre - et aussi en matière de logement, domaine
dans lequel la Mission avait noté certaines défaillances.

290. Le représentant de rURSS a déclaré qu'un
exemple frappant dè discrimination était la pratique,
sanctionnée par la loi, des inégalités de salaires. Il a
conclu du rapport ~nnuel de l'Autorité administrante
que tous les employés locaux sans exception recevaient
des salaires de deux à quatre fois inférieurs à ceux
des einployés s'acquittant des mêmes fonctions qui
étaient des spécialistes étrangers ou même des Austra­
liens résidant à titre permanent en Nouvelle-Guinée.
La pratique de l'inégalité des salaires était à juste
titre considérée comme une discrimination par le Pré­
sident du Conseil d'administration locale de Huon,
région de Morohe.

291. Le représentant des Etats-Unis a déclaré qu'pn
mouvement syndical vigoureux et démocratique était
un élément fondamental d'une société démocratique
moderne et il a été d'avis, comme la Mission, qu'il
importait d'encourager et de renforcer par tous les
moyens les syndicats dans le Territoire.

Observations des memb:res du Conseil de tutelle
ne représentant que leurs propres opinions

DISCRIMINATION RACIALg

SANTÉ PUBLIQUE

292. Le représentant du Royaume-Uni, rappelant
les observations favorables de la Mission de 'visite de
1962, a noté que l'on avait beaucoup fait dans ce
domaine. Les insuffisances relevées dans le seul domaine
de 'la santé dentaire avaient été expliquées par l'attri­
bution prioritaire de ressources aux soins préventifs
et curatifs de maladies plus graves. Cela lui semblait
compréhensible et il était heureux de noter que les
90 000 enfants d'âge scolaire pouvaient à tout moment
bénéficier de soins dans les cliniques dentaires scolaires.
Il espérait que la question des installations dentaires
desHnées, au reste de la population recevrait main­
tenant toute l'attention de l'Autorité administrante.
, 293. Le représentant de la France a rendu hommage
il. l'œuvre des missions qui aujourd'hui encore occupent
dans le domaine de la santé publique une place de
premier plan, avec l'aide de l'Administration. Il avait
peu à dire en ce qui concerne la situation sanitaire,
qui .paraissait satisfaisante, d'autant que le nombre
·des établissements médicâux et l'importance des crédits
qui y étaient consacrés augmentaient constamment. La
Mission <le visite avait noté, toutefois, certaines insuffi­
sances ep ce qui concerne les soins dentaires, insuffi­
sance$ auxquelles il souhaitait que l'Autorité admi­
nistrante remédie.

294. Le représentant des Etats-Unis a été impres­
sionné par les progrès accomplis dans le domaine de
la santé publique, tout en acceptant naturellement
l'évaluation de la situation concernant les soins den­
taires faite par la Mission de visite, ceci avec le plus
grand respect pour l'OMS.

295. i.e représentant spécial de l'Autorité adminis­
trante a été heureux d'entendre le rapport présenté
au Conseil de tutelle par le représentant de l'Organisa­
tion mondiale de la santé. Dans de nombreuses régions,
la formatiop était réellement la condition indispensable

EMPLOI d'un 'développement rapide et stable et les rapports
de l'OMS montraient, de l'avis du représentant spécial,

289. Le représentant de la France a déclaré que la l'importance donnée par l'Administration à la formation
Mission de visite avait noté dans son rapport que les et l'attention portée à l'élaboration et à l'application
syndicats de travailleurs étaient bien peu développés de normes .satisfaisantes dans les établissements de
en Nouvelle-Guinée. Il savait toutefois que l'Adminis- santé publique.
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284. Par ailleurs, l'Organisation mondiale de la
santé (OlVIS) a déclaré, dans les observations qu'elle
a formulées à l'occasion de l'examen du rapport annuel
de l'Autorité administrante pour la période considérée
(T/1683, par. 4), que la formation de dentistes,
d'infirmières, de techniciens et d'auxiliaires des ser­
vices dentaires dans le Territoire appelait des éloges.
Le nombre de dentistes et d'assistants dentaires pour­
suivant des études à l'Ecole dentaire de Port Moresby
est passé de 10 en 1965 à 21 en 1967.

285. Le représentant spécial de l'Autorité admi­
nistrante a fait savoir au Conseil que le Directeur de
la santé publique avait indiqué à la Mission de visite,
à Port Moresby, que, si les services disponibles pré­
sentaient effectivement certaines lacunes en raison de
l'ordre de priorité qu'il avait fallu attribuer à divers
aspects du programme sanitaire, on' avait jugé que le
Département de la santé publique devait concentrer
son attention au premier chef sur les maladies risquant
de provoquer l'invalidité ou la mort. L'Autoritéadmi­
nistrante n'ignorait pas qu'il fallait améliorer les ser­
vices dentaires. Le représentant spécial ne voyait pas
d'opposition réelle entre cette constatation et les féli­
citations adressées à l'Autorité administrante dans le
rapport de l'OMS.

286. Il y avait 17 dentistes, 47 assistants et 14
techniciens desservant les 37 dispensaires dentaires du
Territoire et soignant les dents de plus de 90 000
élèves des écoles. Cinquante-trois étudiants partici­
paient cette année aux programmes de formation den7"
taire : 21 se préparaient à devenir dentistes, 19 à devenir
assistants dentaires et 13 à devenir techniciens den­
taires.

287. A sa trente-einquième session, le Conseil a
adopté les conclusions et recommandations suivantes :

Le Conseil se félicite que l'Organisation mondiale
de la santé (OMS) ait noté qu.e les services de santé
du Territoire sous tutelle se sont constamment amé­
liorés. Pour ce qui est de lJhygiène dentaire, le Conseil
prend note des 'VUes e$primées par la Mission de visite
à ce suiet et trouve encourageantes les observations
de l'OMS concernant la formation du personnel des
services dentaires. Il e$prime l'e~poir qu'on développera
ces services de 11Wnière soutenue dans le proche Q'lJenir.

288. Le représentant de l'Union. des Républiques
socialistes soviétiques a fait part de son inquiétude à
propo~ de la politique de l'Autorité administrante dans
l~. domaine social. En effet, en dépit des assurances
qu'elle a données, les droits sociaux de la population
autochtone n'étaient toujours pas garantis. La pratique
de la discrimination dans le cas des droits fondamen­
taux de la population autochtone était un fait qui avait
pu être observé par la Mission de visite. Bien. qu'elle
ait officiellement abrogé ce qu'on appelle la ttdiscrimi­
nation .légale", l'Autorité administrante avait continué
à se laiss~r guider non par l'intérêt des habitants
autochtones mais par celui de la métropole.



v. - PROGRliS DE L'ENSEIGNEMENT
Aperçu de la situation et recoJ1l1man.&ations

adoptées ,par le Conseil de tutelle
296. Au cours de l'exercice 1966-1967, le nombre

des écoles de l'Administration est passé de 348 à 355
et celui de leurs élèves de 49840 à 53 140, tandis que
le nombre des écoles de missions agréées est tombé de
1 029 à 932 et le nombre de leurs élèves est passé de
96 985 à 98 706. Au cours de la même période, le
nombre des écoles de mission exemptées est tombé de
1022 à 785. Le représentant spécial a fait savoir au
Conseil de tutelle, à sa trente-cinquième session, que
68 p. 100 des élèves poursuivaient leurs études au-delà
de la standard 6, la dernière classe du cycle primaire.

297. Une école de mission agréée est une école où
le niveau est satisfaisant et où est employé au moins
un maître diplôm~. Les écoles ne rentrant pas dans
cette catégorie peuvent bénéficier d'une exemption pen~

dant la période jugée convenable par le Directeur de
l'enseignement. Le but de cette classification est de
permettre à beaucoup d'écoles qui sont actuellement
au-dessous du niveau requis pour être agréées au titre
de l'ordonnance sur l'enseignement, de continuer à
fonctionner et d'apporter ainsi leur contribution à
l'instruction de la population autochtone en attendant
que de meilleures écoles puissent être fourl1,k:s. La eollec~

tivité qui dirige une école exemptée est tt;11Ue d'élever
le niveau de l'école dès que possible pour qu'elle soit
agréée.

298. L'accent a continué d'être mis sur les études
postprimaires et du personnel a été recruté outre~mer
pour enseigner principalement dans les écoles secon­
daires et techniques. Comme auparavant, la plupart
des projets de construction de bâtiments entrepris par
l'Administration ont pour but de résoudre le problème
du nombre croissant d'étudiants au niveau postprimaire.

299. Les dépenses de l'Administration pour les ser~

vices de l'enseignement en 1966~1967 ont été de
9721000 dollars australiens contre 9807000 dollars
australiens l'année précédente. Les dépense~ effectuées
par d'autres départements pour l'enseignement et· la
formation ne figuraient pas dans le dernier rapport
annuel. L'année dernière cette somme s'est élevée à
1281 000 dollars australiens. L'aide financière fournie
pour les écoles de mission s'est élevée au total à
1 405000 dollars australiens contre 1144 000 dollars
australiens l'année précédente et les dépenses effectuées
par les missions sont passées à peu près de 2 134 000
dollars à 2 682 000 dollars australiens.

300. Le représentant. spécial de l'Autorité admi~
nistrante a fait savoir au Conseil de tutelle, à sa trente~

cinquième session, que l'UNESCO et ·le FISE four..
nissaient une assistance .pour .améliorer ·l'enseignement
des matières scientifiques et rehausser les riormeset la
qualité de l'enseignement primaire. L'assistance finan..
cière fournie par les organismes des Nations Unies
pour èe projet se montait au total à plus de 300 000
dollars et, de son côté, la contribution de l'Adminis~
tration représentait plus de 3,5 millions de dollars.

301. L'enseignement technique est dispensé. dans
quatre types d'écoles - écoles professionnelles,écoles
techniques, écoles commerciales et collèges techniq_ues.
La formation aux métiers manuels est également fc,urnie
dans des écoles de l'Adtuinistration dispensant un
enseignement complet. Au 30 juin 1967,. les élèves
inscrits d~ns les diverses écoles techniques publiques
de Nouvelle-Guinée et à l'Ecole commerciale de Port
Moresby se répartissaient conlme suit :

Ecoles techniques 1014
Ecoles professionnelles , , 880
Ecole commerciale (Port Moresby) 84
Cours de formation locaux - moyenne ., ,..... 60

302. Il existe sept écoles techniques. de mission en
Nouvelle..Guinée dont l'effectif est de 288 élèves.

303. La première école normale du Territoire qui
forme en trois ans des professeurs de l'enseignement
secondaire s'est ouverte à Goroka en 1967. C'est la
première fois que des institutions des Nations Unies
ont collaboré en Nouvelle-Guinée avec le Gouvernement
australien pour un projet de ce genre. Le Fonds spécial
fournit 1,5 million de dollars australiens pour une
période de cinq ans et la contribution de contrepartie
du gouvernement dépasse 2,8 millions de dollars aus~

traliens. Cette école normale peut recevoir 400 étudiants.
Le représentant spécial de l'Autorité administrantea
fait savoir au Conseil de tutelle que l'UNESCO avait
fourni les 'services de Il spécialistes de la formation
pédagogique, 10 bourses d'études ainsi que du matériel
de laboratoire, des véhicules et de~ ouvrages divers.
A l'heure actuelle, l'école normale dispensait une
formation à 175 maîtres de l'enseignement primaire
et à 105 professeurs de l'enseignement secondaire.. La
formation de maîtres de l'enseignement primaire n'était
assurée qu'à titre provisoire et, par la suite, l'école
normale se consacrerait exclusivement à laforrnation
de professeurs de l'enseignement secondaire.

304. L'Université du Papua et de la Nouvelle~
Guinée a commencé à fonctionner en 1966. A l'heure
actuelle, les chaires occupées sont celles d'anglais, de
biologie, de chimie, de mathé111atiques, de droit, d'his­
toire, d'enseignement, de sociologie, d'anthropologie, de
politique et de géographie. L'université continue à
fournir un cours préliminaire d'un an et en 1967 le
cours de première m~née comptant pour le diplôme COm~
portait notamment l'enseignement de matières condui­
sant au diplôme de droit et audrplôme d'art. L'univer­
sité compte maintenant 422 étudiants. Les principaux
locaux de l'université sont édifiés à proximité de l'Ecole
d'administration de Port Moresby. Le représ~ritant
spécial a: fait savoir au Conseil que, depuis la cr;éation
de l'université, l'Administration avait,dépe-n~~ près
de 5 millions de dollars australiens pour la construction
des bâth~1ents et les dépenses renouvelables.

305. L'Institut d'enseignement technique, supérieur
a reçu en 1967 ses 31 premiers étudiants autochtones.
L'Institut est maintenant installé à Lae, bien que les
premiers cours préparant à des diplôW~s aient été
donnés dans les locaux temporaires de '",,'(:"''tt Moresby.
Le représentant .spécial de 1'Autorité adliilÎuistrante .a
fait savoir au Conseil que les étudiànts pouvaientm~lÎn..
tenant suivr'e des cours de génie civil, de topographie,
de comptabilité et de sciences commerciales. L'Institut
comptait maintenant près de 100 étudiants.

306. Un cours préparant au diplôme d'agriculture.a
commencé à' rEcole d'agriculture de Vudal en 1965.
Sept cents étudiants papuans et néo-guinéens font
actuellement des .études· dans des établissements spê...
cialisés tels que l'Ecole d'agriculture de Vudal, l'Ecoie
de sylviculture de Bulolo et l'Ecole de médecine du
Papua. ~

307. La plupart des bourses données pq1hr des
études supérieures en Australie sont offertes RÂr l'Ad.,
ministration. Elles c0111prennent tous les dro~'ts d'ins­
cription, les frais de logement, les dépenses d'habillement
et une indemnité de subsistance, ainsi qu'une indemnité
pour l'achat des manuels et le remboursement des



dépenses médicales et dentaires. A l'heure actuelle, Elle a donc recommaJndé que les écoles séparées UA"
quatre étudiants néo-guinéens poursuivent leurs études soient supprimées et que tous les enfants d'une même
dans des universités australiennes (facultés d'économie loca1ité aillent à la même école sous réserve de modifica-
politique, de droit et de pharmacie). tions du programme, si cela est nécessaire et justifié,

308. A sa trente-quatrième session, le Conseil de pour les enfants dont la première langue est l'anglais
tutelle a estimé que le système d'enseignement devait et qui comptent finir leurs études en Australie.
,être orienté de façon à aider la société papouane et 313. La Mission de visite a recommandé que de plus
néo-guinéenne à s'adapter aux exigences d'un déve- grands efforts soient faits en particulier au niveau se-
loppement politique et économique rapide et par consé- condaire :'a) pour préparer des textes spéciaux et du
quent il a invité les responsables à concentrer ies efforts matériel d'enseignement dans toutes les matières utili-
sur la formation d'hommes de sciences, d'agriculteurs, sant les Sources et le patrimoine culturel néo-guinéens;
td~administrateurs et de techniciens capables d'appliquer et b) pour préparer des cours et des manuels sur la
leurs connaissances dans la pratique. Le Conseil a ex- Nouvelle-Guinée elle-même, son origine, S011 histoire,
pdmé l'espoir que l'Autorité administrante 'encourage- ses traditions, sa culture et sa population, ainsi que des
rait les entreprises industrielles et commerciales du cours traitant de l'histoire et des peuples du Pacifique
Territoire à former des techniciens et des cadres néo- sud et du Sud-Est asiatique, en particulier des zones
guinéens 'et à assurer une participation aussi grande mélanésienne et polynésienne.
que possible des employés autochtones à tous les 314. A sa trente-cinquième session, le Conseil a
niveaux desdites entreprises. adopté les conclusions et recommandations suivantes :

309. Dans son rapport annuel .pour la. période Le Conseil de tutelle note les .observations élogieuses
'considérée, l'Autorité administrante a déclaré que sa contenues dans le rapport de la Mission de visite
politique avait pour but d'encourager les firmes à former concernant les progrès impressionnants accomplis dans
des indigènes à toutes les dhciplines propres à leur en- le domaine de l'enseignement au cours des deux ou trois
treprise. L'Administration a organisé des cours .pour la dernières années, notamment en ce qui concerne l'en-
formation de contremaîtres autoèhtones et a également seignement du troisième cycle. Le Conseil note égale-
mis en œuvre un plan complet d'apprentissage. Des ment que l'Administration du Territoire sous tutelle
acc01ds ont ~té conclus avec l'OIT afin que cette organi- prend les dis.positions pour adapter l'enseignement de
sation envoil~ dans le Territoire un spécialiste de la -manière à assurer un développement politique, écono-
formation des cadres pour donner des avis sur les miÎque et social équilibré. Il persiste à croire que les
techniquf:s de formation des cadres. entreprises industrielles et commerciales peuvent ap-

310. ',Egalement à la trente-quatrième session, le porter une contribution appréciable à cet égard en
Conseil li exprimé la conviction qu'il serait prudent de élargissant et en intensifiant leurs programmes de for-
développer encore les programmes d'enseignement des r.nation et d'apprentissage en cours d'emploi et il
adultes existants y. compris les cours de d(monstration exprime l'esp.oir que le secteur privé de l'économie
pratique dans le domaine par exemple des sciences pi'êtera son. concours dans ce domaine en continuant
domestiques, de l'économie familiale,' des techniques d'améliorer ces programmes.
de culture. et de l'instruction civique. L'Autorité.admi- Le Conseil souscrit aux recoiwmandations de la. Mis-
nistrante dans son dernier rapport annuel sur le Terri- sion de visite selon lesquelles les écoles distinctes de
toire sous tutelle a déclaré qu'un Conseil de l'enseigne- type UA" devraient être supprimées et tous les enfants
ment des adultes est chargé de coordonner et de d'une même localité devraient fréquenter la même école,
dévélopper toutes les activités d'enseignement des le progranvme d~études pouvant être modifié lorsque
adultes. Les programmes existants comprenaient déjà cela serà nécessaire et justifié, pour les enfants dont la
les cours pratiques mentionnés. Des organisations premièr.e langue est l'anglais et qui sont appelés à pour-
hénévolesont des activités de vulgarisation et des assis- suivre leurs études ,en Australie.
tantes sociales de Îa santé publique, en poste dans tout Le Conseil note les observations faites par la Mission
le Territoire, sont chargées d'aider à développer des ..devisite 'concernant .le nombre de filles dans les écoles
clubs féminins où l'on enseigne aux femmes la couture, primaires ,et partage son espoir que l'on ne ménagera
la cuisine, l'économie domestique, etc., et 'où l'on ,aucun effort p.our encourager les parents à envoyer leurs
s'efforce de les intéresser à l'administration locale. Les filles à l'école.
conseils administratifs locaux ont des cours de forma- Le Conseil ,fait également sienne la recommandation
tion réguliers durant jusqu'à six mois. Des cours de de la Mission tendant à ce que de plus grands efforts
formation agricole de neuf à douze mois ont également soient .déployés, particulièrement au niveau de l'en-
été offerts dans des postes de vulgarisation agricole. seignement secondaire: a) p.our mettre au point des

311. La Mission de visite de 1968 a rendu hommage textes et du matériel didactique pour toutes les matières
à l'Administration pour les très grands progrès réalisés qui touchent les sources 6!t la culture néo-guinéennes et
dans le domaine de l'enseignement,en particulier de qui '$'en inspirent; et b) pour élaborer des cou'·rs et des
l'enseignement supérieur, au cours des deux ou troi.s manuels .portant sur la N ouvellB-Guinée eUe-même, ses
dernières années. Toutefois, il y a eu certains aspects origines, son histoire, ses traditions, sa culture et ses
auxquels la Mission s~est référée dans son rapport. Tout populations, -ainsi que des cours concernant l'histoire
-en appréciant le fait que l'Administration ait compris et, les populations du Pacifique sud et l'Asie du
qu'il, était· important d'assurer aux filles les mêmes Sud-Est, et partic.ftlière1m.ent les régions voisines de
possibilités d'éducation qu'aux garçons, la Mission a la Mélanésie et ,de la Polynésie.
exprimé l'espoir que les mesures voulues seraient prises ;~F'~si qu'il J'a fait observer à sa trente-quatrième
pour que les parents envoient leurs filles à l'école. ;sess. In, le Conseil estime qu'il serait prudent d~1 déve-

312. Bien que comprenant les raisons qui ont motivé lapper davantage les 'Programmes existants d'éducation
la création d'écoles "A" et "T" dans le Territoire, Jades 'adultes~ notmnment des cou,rs de démonstration
Mission de visite a déclaré que le système des écoles pratique, par e;remple dans le domaine de l'économie
.séparées ne constituait pas une solution du problème. domestique et familiale, de$ tççhniques a[Jrico!es et âç
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l'instruction C'Ï'llique. Le Conseil note la déclaration faite
par l'Autorité administrante selon laquelle des cours
de démonstration pratique dans ces domaines sont déjà
i11.clus dans les programmes existants d'éducation des
adultes. Le Conseil estime que ces programmes de­
vraient être intensifiés et développés.

Le Conseil note les vues exprimées par la Mission
de visite concernant l'emploi de volontaires d'outre-mer
et souscrit à sa recommandation selon laquelle l'Auto­
rité ad11unistrante devrait adopter une attitude plus
positive lorsqu'il s'agit de recruter et de former un plus
grand nombre de personnes pour des périodes de ser­
vice de deux ans au minimum et compléter ce pro­
gramme en employant ~tn plus gr(Jnd nombre de
'lJolontaires originaires de pays qui sont disposés à en
fournir et auxquels l'Administration iuge bon de faire
a.ppel.

DIFFUSION DE RENSEIGNE;MENTS CONCERNANT
LES NATIONS UNIES

315. Lors de la trente-quatrième session, le Conseil
de tutelle a adressé ses félicitations au Centre d'infor­
mation des Nations Unies et à l'Autorité administrante
pour les efforts qu'ils ont déployés et les moyens qu'ils
ont offerts pour diffuser et transmettre des renseigne­
ments concernant les Nations Unies, en particulier les
rapports du Conseil de tutelle et les résolutions de l'As­
semblée générale relatives au Papua et à la Nouvelle­
Guinée. D'autre part, la Mission de. visite de 1968 a
estimé que l'Administration aussi bien que l'ONU
devraient intensifier leur programme d'information sur
la nature et le rôle des Nations Unies. La Mission a
déclaré que l'on aiderait considérablement le Centre
d'information des Nations Unies à Port Moresby en y
affectant un fonctionnaire itinérant à' temps complet.

316. A sa trente-cinquième session, le Conseil a
adopté les conclusions et recommandations suivantes :

Le Conseil p(Jrtage l'opinion de la Mission de 'lnsite
selon laquelle il serait très utile, pour les u.:6'7Jités du
Centre d'infornwtion des Nations Unies .u Port
Moresby, qu'on, adjoigne à son personnel un fonction-
naire itinérant à plein temps. '

Observations des membres du C6nseil de tutelle
ne représentant que leurs propres opinions

317. Le rep.résentant du Royaume-Uni a déclaré
qu'il était satisfaisant d'apprendre, par le rapport de
la Mission ainsi que par les déclarations du représen­
tant de l'UNESCO, les progrès impressionnants qui
avaient été accomplis dans le domaine de l'éducation
au cours des deux ou trois dernières années. Il esti­
mait, comme d'autres représentants, qu'il fallait déplacer
et éventuellement intégrer les écoles UA" et "T" et il
se rendait compte en même temps du besoin. urgent
d'un programme étendu pour convaincre la population
des avantages à tirer de l'enseignement priinaire général
et des cours pratiques spéciaux d'un an donnés dans les
nouvelles écoles secondaires professionelles, mais il
pensait que l'Autorité administrante méritait les plus
grands éloges du. Conseil pour ce qu'elle avait réussi
à faire jusqu'ici dans le domaine de l'éducation:

318. Citant la recommandation de la Mission de vi­
site de 1962 relative à l'enseignement supérieur et uni­
versitaire (T/1597, par. 201), le représentant du
Royau,me-Uni a déclaré que le fait que six ans plus
tard cette rec0l:l1111andation ~vait été appliqué~ dan~ une
très large mesure cependant que les; progrès de l'ensei-
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gnement primaire et secondaire avaient été consolidés
et développés était une preuve de la politique éner­
gique menée par l'Autorité administrante. Cela faisait
honneur au dévouement avec lequel le Gouvernement
australien s'acquittait de ses obligations eny~rS les
populations du Territoire sous tutelle et cCintrib",'ait à
préparer ces populations à l'autodétermination.

319. Le représentant du Royaume-Uni a accudlli
également avec satisfaction l'intention de l'Autorité ad­
ministrante de continuer à faire appel aux volontaires
spécialistes d'Australie et d'outre-mer notamment, cha­
que fois que cela était possible, dans le domaine de
l'éducation, voire de les utiliser sur une plus grande
échelle. Il était particulièrement heureux qu'un nombre
important de volontaires du Royaume-Uni aient pu
jouer un rôle substanti.el·:::ns le Territoire sous tutelle.
Il reconnaissait que :;objectif final était de former
rapidement des spécialistes locaux pour remplir les
postes vacants des programmes économiques sociatlx en
expansion, mais il pensait que les services de volon­
taires bien choisis pourraient être utiles et importants
pendant la période transitoire.

320. Pour le représentant de la Chine, les progrès
qui avaient été accomplis dans le domaine de l'éduca­
tion, et notamment de l'enseignement supérieur, étaient
extrêmement importants. Il espérait que l'Université du
Papua et de la Nouvelle-Guinée deviendrait avec le
temps un centre d'enseignement important dans le Paci­
fique sud ainsi qu'une grande. institution territoriale
dont la population pourrait être fière. Il a rappelé que la
Mission de visite avait été impressionnée par l'enthou­
siasme tant du personnel enseignant que des étudiants
dans les écOiles spécialisées de l'enseignement supé­
rieur: l'Institut d'ense-1gnement technique supérieur,
l'Ecole de médecine du Papua, l'Ecole normale de
Goroka, le Crollège administratif, l'Ecole d'agriculture
de Vudal, l'Ecole de sylviculture de Bulolo et l'Ecole
de police. .

321. Le représentant de la Chine a été heureux
d'apprendre que l'Admini$tration était d'accord dans
l'ensemble avec les recommandations de la Mission
de visite de 1968 selon lesquelles les textes d'enseigne­
ment devraient faire une large place aux origines et à
la culture Ge la Nouvelle-Guinée et des manuels sur la
Nouvelle-Guinée elle-meme, son histoire et sa culture
devraient être rédigés. .

322. Le représentant dle la France a n.oté dans le
domaine de l'éducation q'!Jùmjourd'hui encore le taux de
scolarisation - s'il était très satisfaisant dans les îles et
en divers points de la côte - demeurait faible à l'inté­
rieur. Mais il s'est plu à reconnaître que l'Administra­
tion avait fait~ ces dernières années, des efforts consi­
dérables, en p2li,ticulier en ce qui concerne la formation
des instituteurs, dont la pénurie était le principal ob'\~­
tac1e au développement de l'enseignement primaire':
la belle réalisation que constitue le Collège d'institu­
teurs à Goroka, construit avec l'aide de 1"UNESCO, en
était l'exemple le plus remarquable.

323. Il a rendu hommage à l'œuvre des missions
qui ont joué un rôle de pionniers en matière cl'éduca­
tion et qui, aujourd'hui encore, avec l'aide de 1;Adminis­
tration, occupent dans ce domaine une place de premier
plan.

324. Un effort digne de louanges, a continué le repré.
sentant de la France, avait été accompli par l'Autorité
a~ministrante dans le domaine de l'enseigne~ent supé­
rieur, comme l'a souligné le rapport de la, Mission



de visite. Ltuniversîté, ert particulier, se développait
rapid~tl1ent. .

325. Au CQurs du voyage de la Mission, de nom­
breux Néo-Guinéens avaient appelé l'attention de ses
membres sur le sort des enfants qui retournent chez
eux après a.voir fait .leurs ·études primaires. Le repré­
sentant de la France a donc enco\Hagé l'Administration
à développer les écoles professionel1es ('l/oeational
sehools) qu'elleavait, depuis peu, entrepris de mettre
sur pied.

326. S'agissant des écoles primaires, le représentant
de la France a approuvé que renseignement y soit
donné en anglais, conformément d'ailleurs au vœu du
COl1seil de tutelle. D'autre part, il serait bon, à son avis,
que soit étendu à la Nouvelle-Guinée le système des
écoles intégrées qui avaient commenèé à faire leur ap­
parition dans le Territoire du Papua (T/PV.1l37,
p. 27; 28). .

327. Le représentant de l'URSS a déclaré que le
droit de la population autochtone du Territoire à l'édu­
cation était partout battu en brèehe, de sorte que
39 p. 100 seulentent des enfants autochtones allaient
à l'école. En outre, une ségrégation de fait avait eu lieu
dans les écoles du Territoires puisque, selon les conclu­
sions de la Mission de visite, il n'y a pas, en Nouvelle­
Guinée,. d'écoles primaires qui dispensent une éduca­
tion mixte' ou qui aient des classes mixtes pour enfants
a,ûtochtones et enfants étrangers.

328. Le représentant du Libéria a déclaré qu'il sou­
Imitait qué tous les enfants, australiens atlssi bien que
papou3.ns et néo-guinéens, fréquentent les ~l11êmes écoles
et de·non des écoles 4ifférentes. .

329. Le représentant des Etats-Unis,'a déclaré que
les progrès de l'enseignement, notamment au niveau
lSt.tpédeur, devraient permettre dans U/aproche avenir
l'exécution d'Un programme très acc~léré de mise en
place'de tonctionnaires locaux aux, éç)helons supérieurs
et l'occilpàtion par les Néo..Guinéenr5 eux-mêmes dans
l'Administratiol1 de postes d'un ra1ag supérieur com­
portant de plus grarides responsabilités.

330. Il a fait sienne la conclusion de la Mission de
visite suivant laquelle il. ne devrait plus y avoir d'écoles
UA" et "T" séparées, et il a exprimé l'espoir. que,
conformément aux besdins prioritaires des enfants d'âge
scola.ire pour lesquels il n'y avait pa$. encore. d'école
du tout, l'Autorité administtante réussir~it à intégrer
les classes des écoles "A" et "T", éliminant ainsi les
éeoles "AlJsépârées.

331. Le représentant spécial de.l'Autorité adminis­
trante .a .. été heureux d'entendre le rapport présenté
par ·le représentant de l'UNESCO. Le Conseil souhai­
tait n~turellement. avoir les' renseignements les plus
complets et tes plus précis sur la situation dans le Ter­
dt?lre •er J~s ?pinions des experts de cette institution
specmbsee etatent d'un grand secours.

332. Le représentant de l'Autorité administrante
a dit que tes écoles primaires "A" avaient un pro­
gramme ca· :'Ué. sur les programmes australiens. Ce
programme ,tIrésupposait que l'anglais é~tait la langue
mat~rnel1e ou la langue de communicatiO'n dans le foyer
de l'enfant allant à l'école. et que l'ho'tÏl;on sfldal de
l'enfant s'étendait aUwdelà de celui d'u'ne cOlliinunauté
néo-guinéenne traditionnelle. Les écoler.; primaires "A"
dispensaient un enseignement aUx enfants des per­
sonttes d'oùtre-mer ainsi qu'aux enfants autochtone$
susc~tibles de tiret profit· de ce genre d'enseignement.
Eu février 1968, le total des élèves inscrits dans les
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écbles primaires "'rtt au Papua et en Nouvelle-Guinée
était d'environ 200000. Le nombre total d'élèves ins­
crits dans les· écoles primaires "A" était de 5 277 dont
1061 étaient des enfants autochtones. Les écoles pri­
maires "TU avaient un programme spécifiquement des­
tiné à répondre aux besoins de l'enfant autochtone
moyen qui venait d'un foyer non anglophone dont les
parents ne connaissaient q\ue les valeurs sociales tradi­
tionnelles. Le programme des écoles primaires "T"
comprenait l'enseignement spécialisé de l'anglais en tant
que langue étrangère et des notions spécialisées d'hy­
giène et d'études sociales dont j'objectif était de pré­
parer l'enfant à une mutation culturelle. La langue
d'enseignement était l'ànglais. Tous les manuels des
écoles étaient rédigés à l'éehelon local par du personnel
de recherche qualifié et des enseignants expérimentés.
L'adoption de programme séparés reposait sur ttne
expérience solide en matière d'éducation. Les deux
programmes prévoyaient des études d'une durée de
sept ans. Les élèves issus des deux types d'enseigne­
ment atteignaient un niveau comparable en langue et en
calcul et ils étaient tous aussi bien préparés pour en­
treprendreun cycle secondaire complet. Le Ministère
de l'édt1eation du Territoire reconnaissait que l'assimi­
lation culturelle offrait des avantages importants. Les
circonstances étaient telles qu'un enseignement intégré
et parallèle "A" et "T" pouvait être dispensé dans la
même école, ce qui se faisait dans quatre écoles du
Territoire.

333. Le représentant spécial de rAutorité adminis­
trante a dit qu'en ce qui concerne les volontaires d'outre­
mer il y avait 81 volontaires australiens et 37 volontaires
britanniques de l'Organisation du Service de volontaires
d'outre-mer dans le Territoire. La moitié environ de
ces volontaires étaient des enseignants.

VI. - FIXATION D'UN DELAI DEFINITIF ET
D'ETAPES INTERMEDIAIRES POUR
L'ACCESSION A L'AUTONOMIE OU A
L'INDEPENDANCE

Aperçu de la situation et recommandations
adoptées par le Conseil de tutelle

334. A sa trente-quatrième session, le ConseU de
tutelle a pris note des déclaratio11s faites par deux
représentants de la Chambre d'assemblée qui ont ex­
primé des réserves quant à l'accès immédiat à l'indépen­
dance et qui ont souligné que leurs compatriotes étaient
enclins à attendre qu'une base solide ait été établie
avant d'accéder 'à l1indépendance.

335. Tout en acceptant ces opinions librement ~x­
primées, le Conseil a déclaré que, soucieux du mandat
qui lui était conféré aux termes de la Charte et des
dispositions de l'Accord de tutelle, et tenant compte
des dispositions des résolutions pertinentes de l'As­
semblée générale, notamment des résolutions 1514
(XV) du 14 décembre 1960, et 1541 (XV) du 15 dé­
cemhre 1960, il devait veiller à ce que le peuple du Ter­
dtoire. accède aussi rapidement que possible à l'auto­
nomie. Il a fait à cet égard ti'ois observations. En pre­
mier lieu, le choix quant à l\lvetdr du Papua et de la
Nouvelle-Guinée restait libre. En deuxième lieu, le
peuple du Papua et de la Ntiuvelle-Guinée, grâce à de
nouveaux programmes d'édl'1cation politique ac.tivement
menés et 'largement diffusés. dans le public, devrait
prendre cOflscienc~ des possibilités qui s'ouvraient à
lui quant à Satl a'V'enir politique et devr~\it être mis au
cour~lnt des copséquences des différentes choix qu'il



pouvait faire. En troisième lieu, à la lumière de la. dé­
claration faite devant le Conseil par un membre de la
Chambre d'assemblée selon laquelle le peuple du
Papua et de la Nouvelle-Guinée craignait une interrup­
tion brutale de l'aide australienne et de l'appui financier
fourni par l'Australie, l'Autorité administrante ne de­
vrait manquer aucune occasion d'assurer à la popula­
tion que l'abandon par le Territoire de son statut
n'entraînerait aucune interruption de ce genre. A cet
égard, le Cüt1seil a noté avec approbation la déclaration
selon laqt.1eHe l'Australie ne se proposait pas de modifier
son aide fina11dère au Territoire ou les autres formes
de son assistance tant qu'elles seraient nécessaires et que
la population souhaiterait en bénéficier. Le Conseil
a estimé qu'il était essentiel de diffuser ceG assurances
aussi largement que possit~e afin que le peuple de la
Nouvelle··Guinée prenne conscience des option!; qui
s'offraient à lui.

336. Le Conseil a estimé que, d'un certain point
de vue théorique, il était peut-être souhaitable de ne
rechercher l'indépendance politique qu'une fois assuré
d'une certaine viabilité économique -et administrative,
mais: que de nombreuses preuves indiquaient que, dans
une large mesure, cette viabilité elle-même dépendait
finalement de l'acquisition des pleins pouvoirs poli­
tiqueso A cet égard, le Conseil a pris IlOte du fait
que le Gouvernement australien n'avait pas déclaré
que le Territoire devrait être économiquement ï+ible
ou qu'il devrait pouvoir trouver dans sa· population
tout le personnel qualifié nécessaire pour assurer' son ad­
ministration au moment de l'autodétermination.

337. Le Conseil a été rassuré de constater que la
vigoureuse croissance économique du Territoire con­
tribuait à garantir que le fait d'être largement tribu­
taire de l'aide australienne ne deviendrait pas tut trait
permanent de l'économie du Papua et de la Nouvelle­
Guinée; ainsi, lorsqu'elle exercerait son droit à disposer
d'elle-même, la population du Territoire serait d'autant
mieux en mesure de faire librement son choix.

338. La Mission de visite de 1968 a estimé que,
même. s'il apparaissait que la population du Territoire
ne .se sentait pas encore prête pour l'autonomie ou
l'indépendance, cette attitude ne devait pas servir d'ex­
cuse pour retarder le progrès vers l'autodétermination.
La Mission a recommandé ce qui suit :

a) II faudrait entreprendre l.m programme d'éduca..
tion politique plus énergique en utilis~nt pour ceia
tous les moyens de diffusion dispollib1es. En particulier,
un pius grand effort était nécessaires pour expliquer
la signification des mots "autonomie" et "indépendance"
et l'importance des conseils administratifs locaux: et de
la Chambre d~assemblée en tant que parties intégrantes
des structures de gouvernement du Territoire;

b) Aucun effort ne devrait être épargné pour as­
socier plus étroitement la population à l'exercice du
pouvoir afin de faciliter le transfert des responsabilités
lorsque le Territoire accéderait à l'autonomie ou à l'in­
dépendance;

c) II faudrait donner à la population la ferme as­
surance que l'autonomie ou l'indépendance ne signifierait
pas ipso facto l'interruption de l'aide financière et tech­
nique de l'Australie. La population devrait être éga.le..
ment informée du cas d'autres territoires qui a'V'aient
accédé à l'indépendance au cours des dernières années
et qui continuaient de recevoir un.e aide, non seulement
de l'ancienne Pu'issance administrante, mais au~si d'au..
tres pays et d'organisations internationales. ' .
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339. A la trente..cinquième session du Conseil de
tuteI1e, le représentant spécial a donné lecture de cita­
tions extraites de deux déclarations récentes faites par
des porte-parole de l'Autorité administranteau sujet de
la politique de base de l'Australie au Papua et en
NouveIIe-Guinée. Le 26 octobre. 1967, le Ministre des
territoires extérieurs avait déclaré qu'en ce qui con­
cernait le développement politique du Papua et de la
NouveI1e..Guinée, la politique de base de son gouverne­
ment était fondée sur le principe de la libre détermina­
tion. Cela signifiait que, s'ils le souha.itaient, leshabi­
tants du Territoire pouvaient mettre fin à leur statut
actuel. Par ailleurs, le Papua et la Nou'V'elle-Guinée
pouvaient rester territoire australien aussi longtemps
que la population le désirait.

340. Le 12 mars 1968, le Gou'V'erneur général de
l'Australie avait déclaré que le Papua et la Nouvelle­
Guinée étaient appelés à devenir· un p~ys autonome
pouvant accéder à l'indépendance à partir du moment
où il serait évident que tel était le vœu de la majorité
de la population autochtone. Par conséquent, la politi­
que de base de l'A!";stralie à l'égard du Territoire était
de le préparer à exercer son droit à l'autodétermina­
tion. La question de savoir si les liens particuliers avec
l'Australie seraient noués par la suite et quelle serait
la. nature de ces Uens l devraibêtre laissée aux soins du
futur gouvernement d'un Papt1.,a, et d'une Nouvelle­
Guinée devenus autonomes et du Gouvernement aus­
tralien qui serait alors au pouvoir.

341. M. Noel Levi, conseiller spécial dureprésen­
tant spécial et membre autochtone du Départel"llent de
l'admin~stration des districts du Territoire, a déclaré
que, pour le moment, la population n'était pas pressée
d'accéder à l'indépendance. A son avis, cela ressortait
clairement du rapport de la Mission de visite. La popu­
lation estimait que, lorsque la major~té ou. un pourcen­
tage suffisant des postes de responsabilité seraient oc­
cupés par des autochtones, eUe pourrait demander à user
du droit de libre détermination. EI1econnaissait perti­
nemm~nt les règles dU. Conseil de ttJ.tel1e en vertu des­
quelles elle demanderait à 11ser de sQn droit de libre
détermination quand elle serait prête à le faire ou
quand eUe penserait être prête.

342. A sa trente-cinquième session, le Conseil a
adopté les conclusions et reconlnlandatiolls suivantes :

Le Conseil 'note avec satisfaction les mesures prises
pour assurer le progrès du Territoire pendànt la pé­
riode considérée, 1Jotamment la tenue d/élections géné­
rales bien organisées et méthodiquement menées et,
depuis la réunion de la nouvelle Chambre d'assembléeJ

dont la composition a été élargie, la mise en œuvre
des recommandations d'un cO'f11lÎté. spécial chargé des
questions constitutionnelles (Select Coffltmitteeon Cons.
titutional Development). ll'note également que le
progrès de l'économie accroît la capacité du Territoire
de se suffire à lui-même et est de nature à créer des
conditions favorables à l'e.%ercice par la population
néo-gttinéenne àe son droit à l'autodétermination.

Conscient àu mandat qui lui est conféré en vertu de
la Charte, des dispositions de l'Accord de tutelle et des
dispositions des résol1,~tions pertinentes de l'Assemblée
générale, ·}totammeht de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aus peuples coloniaux
[résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960] et de
la résolution 1541 (XV) du 15 décembre 1960, le
C0'!'"Seil tient à faire en sorte que la population héo­
gu~néenne accède à l'autodétermination aussi rapide­
ment qtf,e iPossible.



Le Conseil note que, selon la Mission de visite de
1968, il apparaît que la population du Territoire ne
juge pas enCOre être prêtep.our l'autonomie ou l'indé..
pendance, mais il estime que cef'.', tt-itude ne doit p'as
servir d'e:rcuse po~wretarder l'e~;,;lution vers la libre
détermination. Le Conseil reconnaît avec l'A~ttorité a-.1­
ministrante q~te 'les mesures voulues ne pourront être
prises pour que le Territoire accède réellement à l'indé­
pendance q~ee lorsq~ee la population elle-même le de...
mandera. Il estime que la situation exige la mise en
amvre fi'un programme continu et plus dynamiq~te

destiné à faire pleinement c.omprendre à la population
le sens et les conséquences de l'atttodétennination et
de taus les choi.t: q'ui loffrent à elle. Une telle poUti..
que donnera la garantie que la popttlation sera à même
de décider de son avenir à une date mtssi rapprochée
que possible..

En conséquence, le Conse'il fait siennes les recom..
ma·ndatio1ts suivantes de la Mission de visite en ce qui
concerne l'évohtt-ion du Territoire vers fatttodétermi..
nation:

a) Un programme phts énergique d'éducation po/iti..
que devrait être entrepris en faisant appel à tmts les
moyens d'-information disponibles. En particulier, il
faut s'employer plus activement à préciser le sens des
mots ((autonomie" et ((indépendance" ainsi qtte l'im­
portance des conseils administratifs locau:r et de la
Chambre d'assemblée en tant que parties intégrantes
des. in,stitutions de gouvernement pr.opres à la Nouvelle­
Gumee;

b) Il ne faudrait ménager aucun effort pour associer
phes étroitement la population à f e.t:ercice du pouvoir
afin de faciliter le transfert des responsabilités lors
de l'accession à l'autonomie ou à l'indépendance,'

c) Il y aurait lieu de donner à la population, sous
une forme Ou sous ~tne autre, la ferme assurance que
l'autonomie ou l'indépendance n'implique pas en elle..
même la cessation de l'aidfl financière et de l'assistance
technique de l'A~tstralie. La population devrait aussi
être informée du cas d'autres territoires qui, devenus
indépendants ces dernières années, reçoivent encore
l'aide non seulement de l'ancienne Puissance adminis­
trante mais aussi d'autres pays et des organisations
internationales.

Observaûons des membres du Consell de tutelle
ne repréeentânt que leurs propres opinions

343. Le représentant du Royaume-Uni a, déclaré
que le tableau général qui se dégageait de l'examen
de la situation dans le Territoire était celui de l'avène..
ment d'une nouvelle période d'innovations politiques
ayant pour objet de faire progresser le Territoire et sa
population sur la voie de l'autodétermination, ce qui
était conforme aux obligations que la Charte et l'Accord
de tutelle de 1946 imposaient à l'Autorité adminis­
trante.

344. Rappelant les conclusions et recommandations
de la Mission de visite de 1962 relatives à la nécessité
d'assurer le progrès matériel, de généraliser l'instruc..
tion supérieure et de mettre en place un parlement
représentatif en vue d'accélérer le rythme du progrès
vers le but que l'on se proposait d'atteindre, c'est-à-dire
l'autodétermination (T/1597, par. 267 et 268), le re..
présentant du Royaume-Uni a déclaré qu'à son avis la
Puissance administrante avait largement prouvé son
intention de veiller à ce que le rythme de l'évolution
soit maintenu. Par ailleurs, une observation apparaissait
nettement dans le rapport de la Mission de visite de

1968, à. savoir que ta population du territoire sous
tutelle craignait d'être forcée, par des pressionsexté..
ri~ures, y compris de la part des organisations inter..
nationales, de devenir autonome avant d'avoir la certi..
tude de pouvoir se. suffire à elle..même. Ces appréhen­
sions étaient dues en partie à une conception erronée
des conséquences économiques et autres pouvant dé..
cottIer de l'accession à l'autonomie. Mais, même compte
tenu de cet argument, un très large secteur de la
population autochtone redoutait manifestement de se
voir imposer un rythme d'évolution trop rapide. De
l'avis du représentant du Royaume-Uni, il fallait tenir
dû.ment compte de cette opinion de la population du
Territoire sous tutelle et de bon nombre de ses repré..
sentants élus.

345. La position de FAutorité administrante selon
laquelle la date de l'autodétermination et la manière
dont elle s'accomplissait devaient être décidées par les
représentants élus du Territoire, était entièrement con..
forme aux dispositions de l'Article 76 de la Charte
et à celles de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale, qui insistaient sur le vœu librement exprimé
de la population en tant qu'élément indispensable pour
atteindre les buts de ces deux textes fondamentaux.
Il n'était donc pas dans l'intention du représentant du
Royaume..Uni de trop insister auprès de l'Autorité
administrante ou des populations du Territoire pour
qu'elles fassent un choix définitif quant à l'avenir avant
que les populations ne se sentent elles-mêmes prêtes à
faire ce choix. Il faudrait utiliser l'année à venir pour
consolider la situation et donner aux représentants
élus le temps nécessaire pour acquérir l'expérience
voulue. Le représentant du Royaume..Uni pensait que
c'était seulement grâce à cette expérience que les con..
ditions nécessaires pour une autonomie effective et
réelle pourraient être créées.

346. Le fait d'assurer une éducation politique qui
était essentielle, ainsi que des progrès réels et des
réalisations concrètes dans totl8 les domaines, permet­
traient, à son avis, de hâter le jour où la populatiol1
de la Nouvelle..Guinée se sentirait capable de demander
à exercer son droit à disposer d'elle..même, pleinement
confiante dans sa compétence pour gérer ses propres
affaires.

347. Le représentant de la Chine a exprimé l'espoir
que cette nation en gestation (du Papua et de la
Nouvelle-Guinée) formerait une nouvelle entité politi..
que, unie et intégrée, capable de gérer ses propres
affaires et libre de décider de son propre destin.

348. Le représentant de la France s'est déclaré
heureux d'entendre le représentant spécial réaffirmer,
en citant des voix aussi autorisées que celles du Gouver..
neur général de l'Australie et du lVIinistre des terri..
toires extérieurs, que la politique fondament,'t1e de son
gouvernement était l'autodétermination, L'Administra..
tion australienne avait déjà beaucoup fait - et dans
des conditions souvent difficiles - pour développer le
Territoire. Le représentant de la France lui faisait
confiance pour continuer dans cette 'Voie et mener à bien
la mission qui lui avait été confiée par les Nations
Unies.

349. Le représentant de l'URSS a déclaré que, dans
le domaine politique, les représentants officiels de
l'AuL'I ~ité administrante, sous le couvert d'affirmations
conipldement injustifiées selon lesquelles on avait af..
faire en quelque sorte en Nouvelle-Guinée à une
situation particulière, continuaient à imposer à la popu..
lation autochtone l'idée qu'elle était encore mal pré­
parée à l'autodétermination et à l'indépendance et hl-
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capable d'y parvenir. La population autochtone de la
Nouvelle~Guinée était toujours privée de son droit à
l'autodétermination et à l'indépendance, droit qui était
pleinemel1t reconnu dans la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
dans les résolutions adoptées par l'Assemblée générale
sur la question de la Nouvelle~Guinée et du Papua à
ses vingtième, vingt et unième et vingt-deuxième ses­
sions, et également dans un certain nombre d'autres
décisions adoptées par l'Organisation des Nations Unies.
Faisant totalement fi de ces résolutions,' l'Autorité
administrante avait adopté une politique visant à
annexer le Territoire de la Nouvelle~Guinée en im­
posant des mesures qui renforçaient sa domination sur
le Territoire sous ttttelle. Cela ressortait clairement
de la déclaration faite le 19 avril 1968 par le Ministre
australien des territoires, ainsi que d'une déclaration
similaire faite par le sénateur Turnbull, du Parlement
australien. Le Secrétaire du Pangu Poti, lor!3qu'il avait
commenté ces déclarations, avait déclaré que la position
défendue par le Ministre et le sénateur était dépassée
depuis trente ans.

350. Concluant ses observations, le représentant de
l'URSS a insisté fortement sur le fait que dans le cas
de la Nouvelle-Guinée, il était en faveur d'une appli­
cation immédiate et sans réserve de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux. Il a condamné les activités de la Puissance
administrante dans le Territoire sous tutelle, déclarant
qu'elle n'avait pas rempli les obligations que lui im­
posait la Charte des Nations Unies quant au progrès
politique, économique et social de la population du
Territoire sous tutelle. Il estimait que le Conseil de
tutelle était habilité à demander que la Puissance ad­
ministrante observe fidèlement la Déclaration sur l'oc­
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo­
niaux et les résolutions 2112 (XX), 2227 (XXI) et
2348 (XXII) de l'Assemblée générale dans le cas de
la Nouvelle-Guinée et du Papua, ainsi que les résolu­
tions pertinentes sur l'accession à l'autonomie ou à
l'indépendance des territoires sous tutelle et les autres
décisions pertinentes.

351. Le représentant du Libéria' a déclaré que
l'autodétermination était inscrite dans l'avenir de la
population du Papua et de la Nouvelle-Guinée. Ce
n'était pas parce qu'elle déclarait qu'elle n'etait nas
prête à accéder actuellement à l'indépendance qu'êlle
n'exigerait pas celle-ci demain. En conséquence, il
fallait tout mettre en œuvre pour la préparer à l'in-

dépendance lorsque le moment serait venu. Le représen­
tant du Libéria a déclaré qu'il entendait par là. que
l'Administration de tutelle devrait s'efforcer au maxi­
mum d'associer plus étroitement la population à l'exer­
cice du pouvoir afin de faciliter un transfert de respon­
sabilité au moment de l'autonomie ou de l'indépendance.
Il a exprimé l'espoir que la populal.1on du Papua et
de la Nouvelle-Guinée prendrait bientôt la décision
attendue quant à son avenir et que la paix présiderait
à l'adoption de cette décision.

352. Le représentant spécial de l'Autorité adminis­
trante a précisé que le Gouvernement australien avait
toujours clairement indiqué sa position relativement au
droit de la population du Papua et de la Nouvelle­
Guinée à l'autodétermination et que l'allégation selon
laquelle la population était privée du droit de disposer
d'elle-même était sans aucun fondement. Il a à nouveau
mentionné les déclarations du Gouverneur général de
l'Australie et du Ministre des territoires exposant la
politique du Gouvernement australien qui était fonda­
mentalement une politique d'autodétermination, celle-ci
devait intervenir selon les étapes fixées par la. popula­
tion du Papua et de. la Nouvelle-Guinée et par la
volonté commune de cette population.

353. Le représentant de la Puissance administrante
a cité l'allocution prononcée par le Gouverneur général
de l'Australie lors de l'ouverture de la deuxième
session de la Chambre d'assemblée, le 4 juin 1968,
au cours de laquelle le Gouverneur général a déclaré
que le destin du Papua et de la Nouvelle-Guinée était
de devenir un pays autonome, prêt pour l'indépendance,
lorsque la majorité de la population autochtone ferait
clairement savoir que telle était sa volonté. La politi­
que du Gouvernement australien en ce qui concernait
le Territoire consistait donc fondamentalement à assurer
son développement en vue de l'autodétermination.

354. Le représentant de l'Autorité administrante a
déclaré que la deuxième session de la Chambre d'assem­
blée venait de commencer et qu'on pouvait espérer
que, grâce à l'expérience acquise à la session précédente
et aux débats publics ayant précédé et suivi les récentes
élections, la Chrmbre se préoccuperait encore plus du
rôle qu'elle pouvait jouer dans la vie du Territoire et
prendrait un plus grand nombre d'initiatives. De plus
en plus, le rythme du progrès en Nouvelle-Guinée
dépendrait des actes de la population du Territoire, et
celle-ci déciderait elle-même du moment où il y aurait
lieu de se prononcer officiellement sur l'autodétermina­
tion et de mettre fin au statut de Territoire so1.1s
tutelle.



Chapitre II

NAURU

355. Après les faits nouveaux signalés par le Conseil
de tutelle à sa treizième session spéciale, l'Assemblée
générale a examiné à sa vingt-deuxième session la
question de Nauru. Le 6 décembre 1967, le représen­
tant de l'Australie a présenté un projet de résolution
auquel plusieurs délégations ont proposé d'apporter
des amendements. Le texte revisé du projet a été
adopté à l'unanimité par la Quatrième Commission le
7 décembre et par l'Assemblée générale le 19 décembre
[résolution 2347 (XXII)]. .

356. Par cette résolution, l'Assemblée générale a
pris acte de l'annonce officielle faite par l'Autorité
administrante selon laquelle, à la suite de la reprise
des converr;ations entre les représentants du peuple
nauruan et ceux de l'Autorité administrante, il a été
convenu que Nauru accéderait à l'indépendance le 31
janvier 1968; elle a accueilli avec satisfaction les décla­
rations faites à la Quatrième Commission par les re­
présentants des Gouvernements de l'Australie, de la

Nouvelle-Zélande et du Royaume-Uni de Gr,ande-Bre­
tagne et d'Irlande du Nord en qualité d'autorité ad­
ministrante, déclarations selon lesquelles l'Autorité
administrante avait accédé à la demande d'indépendance
entière et sans condition formulée par les représentants
du peuple nauruan; elle a décidé en conséquence, de
concert avec l'Autorité adtninistrante, que l'Accord
relatif au Territoire de Nauru, approuvé par l'Assem­
blée générale le 1er novembre 1947, cesserait d'avoir
effet au moment où Nauru accéderait à l'indépendance
le 31 janvier 1968; elle a invité tous les Etats à res­
pecter l'indépendance et l'intégrité territoriale de l'Etat
indépendant de Nauru, et elle a demandé instamment
aux organes intéressés de l'Organisation des Nations
Unies et aux institutions spécialisées d'accorder toute
l'assistance possible au peuple de Nauru dans ses efforts
pour édifier une nouvelle nation.
. 357. Le 31 janvier 1968, Nauru est devenue un
Etat indépendant en tant que République de Nauru.
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